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CHANGES 
(Dou,.s tou,.nis pa,. le Banco ltalo-Egizlano, Alexand,.le, Egypts). 

Mardi Mercredi jeudi Vendredl 
10 Mai 11 Mai B Mai 13 Mai 

Manhé de Len*"· 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. - . 

Pans ......... 177 84 francs 177 76 francs 1 i 7 " francs 

Bruxdles ..... 29n 71 belga ~9 •o be~ga 29 nb bel ga 

Milan .. ...... 94- &a lires 94 •• lires \,14, .. lires 

Berlin ....... . 1 '!! •a '" marks 1'! !85 marks 1!! 315 marks 

Berne ......•• IJ! 1 "" francs !! 1 71 70 francs 
Banque fermée 

!!1 78 
'/4 francs 

New-York .... 4 07 
'" dollars 4 97 

"/ 16 doUars 4 97 11 / 32 dollars 

Amsterdam ... 8 98 13116 florilllS 8 '8 70 florins 8 97 
'"/ 16 florins 

Prague .....•• 1,!! 91 couronnes 142 QJ couronnes 14!!" couronnes 

Il 
f.brché Lucal. 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P .. T P.T. P.T. 

Londres .•.... 97 21/u 97 &8 97 zg/u 97 •o 97 29/u 97 1
/2 

Paris ....... .. 54- ,. 55 54 "/,6 54 13/ 18 54 7b 55 
Bruxelles ..... 65 •• 65 ' 'a 65 71 66 66 66 1 /4 
Milan ........ 10~ '/8 103 '/8 

1 

103 103 1
/4 \03 '1, 103 3

/ 8 

Berlin ......•. 7 87 7 IP 7 81 7 89 Banque fermée 7 88 7 eo 

Berne .....••• 4,47 DO 4.48 00 447 1
/ 8 44-8 "/8 l47 448 

New-York .... 19 •• 19 5I 19 58 19 Il 
1 

19 u t 9 01 

Amsterdam ... 10 n 10 81 10 83 

1 

JO 8s 10 •• 10 •• 
Prague ....... 68 1

/ 8 68 a;8 68 1
/ 8 68 3

/ 8 
1 

68 '/8 68 1
/2 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON S.A.KEL-L-.A.RI DIS 

1 

Mardi Mercredi jeu dl 
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Vendredi ji Samedi 

LIVRAISON 
10 Mai 11 Mai l'l! Mai 13 Mai 14. Mai 

-------~~ -----~~ .....---~ ~ ~~~ -- -----
Ouv. CIM. Ouv. ClOt. Ouv. 1 CUlt. Ou-v. Clôt. Ouv. 1. Clot. _ 
------ ------ ----------

Mai ...... - )~08 - J206 - 12 15 

Juillet .... - 1 ~,. 12' 9 - 12 2~ 
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Novembre - 1 '! ~· neo 1212 1 - 13! 88 

Janvier .. - 1lJ oc 
1 ~·· Il - ~~·· 1 

COTON GHIZ:.A. 

Mai ...... 1 tl'" ''"hl''" 1 J 7U 1 1 ' 9 

Juillet .... li ., 1 1 ge 11 G1 1 1 sa 
Bourse fermée 

11 MT Il 86 
Bourse tertnée Novembre 19!2" 1 2 •• 1 ~.. ! 'l! Il 12'8 I '!P0 

Janvier .. t'!J4 1".!'0 1 <! •• 

COTON .A.OHIVIOUNI 

~:~,::::: ... ::: Il ::: ::: Il Il 
::e:::e 1 ~

98 

:~O:: ~~~· :
9
:: IIIBourae ferméell 

==F~e=·v~r~i~e~r~·~·========~==~====== t o•• 

il Il 
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-
-
-
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-
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---
t2'g 

12 02 

1 ~IR 

tJlOU 
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\ 1 89 

19!27 

'2 •2 

~)10 

9"4 

10°1 

\(lOU 

10 Il 

5'!' Ill - :~: Il Il 
.--------~-~---

5!" -

Mai ..... . 51 2 

o1' Il 
5ll 1 Juin ... . •. 51 7 

51 7 

1 
5'!'1 -
5~· 55' 
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5ll" -

55 1 
-
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ACHAT VENTE 

Il 
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P.T. P.T. P.T. P.T. 
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/ 8 66 '/, 
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COURS ET CONFERENCES 

Une méthode critique d'expertise 
en écritures. 

Nous sommes heureux de pouvoir pu
blier aujourd'hui le texte de l ' intéressante 
causerie donnée, le 18 Mars dernier à la 
Conférence Merzbach, par M. Michel de 
Bouard, causerie dont nous avons déjà en
tretenu nos lecteurs et que l 'auteur a bien 
voulu r econstituer à leur intention. 

Si maints de nos experts en écritures 
peuvent tirer sérieux profit de ces ensei
gnements, ceux-ci ne manqueront pas de 
très vivement intéresser aussi le profane, 
pour ne point parler des magistrats et des 
avocats, trop souvent déconcertés par des 
rapports contradictoires, et mal outillés 
pour en entreprendre un convenable exa
men critique. 

.4près avoir lu le précieux exposé de M. 
de Bouard, on se rendra mieux compte de 
la fragilité de certaines déductions, tandis 
qu'on appréciera à leur plus juste '!;aleur 
d'autres méthodes, qui s'appuient à la fois 
sur une technique sûre et sur des données 
de logique et de psychologie toujours indis
pensable pour qui est aux prises avec l'am
vre d'un faussaire ... réel ou supposé. 

L'auteur du remarquable travail que nous 
avons la bonne fortune de présenter au
jourd'hui à nos l ec teu.rs n'a pas négligé 
d' illust rer un exposé déjà lumineux par des 
exemples qui mettent opportunément en 
relief ses critiques ou ses recommandations. 

;t /.e lire, le lecteur évoquera un mémo
rable procès où il a été donné, il y a 
quelques années, par la comparaison même 
entre cle multiples rapports d'experts, de 
faire par les moyens mêmes que préconise 
M. de Bouard, la démarcation entre le do
maine de la véritab le science paléographi
que et celui de la fantaisie que la rhétori
que ne réussit point toujours à parfaite
ment masquer. 

Aussi vieille, sans doute, que l'huma nité 
civilisée, l'expertise en écritures apparaît 
dans l'histoire de France dès l'époque mé
rovingienne. Sous le r ègne de Childebert 
II, un référendaire examine un diplôme de 
ce roi ct le déclare faux. 

Au XIIIme siècle, la plupart des juridic
tions ont à leur disposition des experts èn 
écritures. La critique se bornait alors pres
que exclusivement aux caractères externes 
des pièces litigieuses. Au XVIIme siècle se 
forme une technique sérieuse qui va se 
développer parallèlement aux disciplines 
nommées << sciences auxiliaires de 1 'histoi
re n: la palé.ographie, la diplomatique, la 
philologie, etc... Les trois paléographes les 
plus illustres de l'époque: Mabillon, Rui
nart et Van Papenbroek, furent ainsi appe-

lés à examiner, en qualité d'expel'ts, les 
faux cartulaires de St. Julien de Brioude 
et de Sauxillanges fabriqués par le généa
logiste J. P . de Bar pour justifi er les pré
tentions des La Tour de Bouillon au nom 
d'Auvergne. 

Au XVIIIme siècle, les experts sont des 
calligraphes; la corporation des maîtres à 
écrire a le quasi-monopole de l 'expertise 
judiciaire en écritures. Mais ils ne réussis
sent pas à créer une méthode satisfaisante; 
leurs conclusions ne se fondent, le plus 
souvent, que sur des impressions purement 
subjectives. C'est ce que leur reprochent, 
en 1775, deux bénédictins, disciples de 
Mabillon, dom Toustain et dom Tassin, 
dans leur Nouveau Tmité de Diplomatique. 
Avec cet ouvrage, la science paléographi
que fait un nouveau progrès ; les prétentions 
des experts calligraphes de jadis et d'au
jourd'hui y sont mises à dure épreuve. 
Mais ces premiers principes cl 'une saine 
méthode étaient, encore que bien rudimen
taires, trop savants pour les maîtres écri
vains qui persistèrent dans leurs erreurs. 
Le bon grain n'en était pas moins semé; 
il devait mettre fort longtemps à germer. 

Le XIXme siècle ne voit, en effet, que 
des tentatives arbitraires, entreprises par 
des physiologistes, des médecins, des ma
thématiciens même, pour réduîre l'écriture 
à un système relevant exclusivement de 
l'une ou l'autre de ces sciences. Dans tous 
ces essais, voués à l'échec par 1 'esprit de 
système qui les animait, on trouve, a ujour
d'hui, à glaner quelques trouvailles. 

La graphologie, dont l'acte de naissance, 
le Mémoire à consulter de l'abbé Michon, 
est daté de 1880, acheva de ïourvoyer l' ex
pertise en écritures. 

A la fin du XIXme siècle, quelques procès 
retentissants , les affaires La Boussinière, 
Humbert-Crawford, Dreyfus, consacrent 
l'·échec complet de toutes ces méthodes. Le 
public et les magistrats perdent alor s tou te 
confiance clans 1 'expertise des écritures en 
tant que discipline distincte; ceux qui la 
pratiquent sont tenus pour cles charlatans; 
un jurisconsulte les compare aux augures 
de l'antiquité « qui ne pouvaient se r egar
der sans rire ». Que ces lazzis aient été 
mérités à une époqu e où triomphait la 
graphologie, nul n'y contredira. 

La critique de la méthode graphologique 
est-elle encore à faire ? Il suffirait d'ouvrir 
tel ouvrage récent pour se convaincre que 
les graphologues n'ont pas abjuré leurs 
vieilles erreurs. « L'infinie variété des 
écritures, écrit M. Crépieux-Jamin, n'est 
que le corollaire de 1 'infinie variété des 

tempéraments et des caractères » (1). Et, 
pour justifier ce postulat, il nous déclare 
que Je chiffre 1 peut revêtir, clans l' écriture, 
~57 sextillions de formes différentes (2). 
Que dire de ce procédé qui consiste à ma
nipuler des chiffres, hors de tout contact 
avec le r éel ? Que dire aussi de l'arbitraire 
répartition des écritmes entre les divers 
genres et espèces dont la nomenclature est 
d'ailleurs l'objet de discussions qui oppo
sent entre eux les graphologues ? Sur quoi 
se fonder sinon sur des critères subjectifs 
pour qualifier une écriture de dynamogé
niée plutôt que de mouvementée ? (3) Aussi 
bien, les lourdes erreurs commises par les 
graphologues dans le domaine de l' experti
se judiciaire ont-elles condamné sans appel 
les th ém·ies de l'abbé Michon et de ses 
disciples. On n 'a pas oublié, par exemple, 
que, clans l'« Affaire », troi s de ceux-ci 
déclarèrent l' écriture du bordereau libre, 
naturelle et spontanée, alors qu'il s travail
laient - on le sut plus tard - sur une re
production zincographique elu mauvais 
calque de Teyssonièr es. 

L'affaire Dreyfus fut, d' ailleurs. pour 
l'expertise en écritures, une cri se salutaire. 
Tandis que cette teclmiqu e se mourait, 
faute d'une méthode ~érieuse, on vit lever 
le bon grain semé jadis par Mabillon et ses 
élèves. Depuis, les sciences auxiliaires de 
l'histoire, créées par ceux-ci, m·aient fait, 
gràce aux chartistes, des progrès considé
rables; il ne restait plus qu'à en faire l'ap
plication à la critique judiciaire des faux. 
Après les balbutiements des graphologues 
et les élucubrations cl e Bertillon. une exper
tise saine et cléfiniti \'e elu bordereau fut 
enfin exécutée pa r trois éminents profes
seurs de l 'Ecole des Chartes, Paul Meyer, 
Paul Viollet et Arthur Giry. Depuis lors, 
les r ha.rti stes n'ont pa s CeSS!; cle t ravail
ler : ù. Paris, en proYince. par·fois môme à 
l'étranger, il s jouissent aupri.•:-; des magis
trats d'un e faveur croissante Le quatre cin
quièmes des experts agréés pr0s les tribu
naux de ln Seine sont choi sis parmi eux, et 
les Parquets des départem ents font toujours 

(1) L es bases fondamentales d e la QT(tphologie 
et de l'expe,·tise en éc?·i.t?tTes, par J. Crépieux
Jamin. 3me édition; P aris , 1934, in-8o, p. 18. 

(2) II est piquant de noter que M. Crépieux
Jamin s'est perdu dans les chiffres avec quoi il 
jongla it. Le résultat de l' opération qu'il a faite 
est 857 septillions et non sextillions. 

(3) L'écTituTe et l e camctè1·e, par J. Crépieux
J amin, 9me édition. Paris, 1928, in-8o, p. 97. - A 
la page 80 de ce même ouvrage. l'auteur publie une 
ligne de l' écriture et la signature d'Elisabeth Tu
dor. Cette écriture est, comme le voulaient la mode 
et les usages des chancelleries. ornée de traits et 
de volutes parasites. M. Cr.-J. la classe, pour cette 
raison, dans l'espèce « bizarre et compliquée». Il 
serait cruel d'insister ... 
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appel, en premier lieu, aux archivistes-pa 
léographes exerçant une fonction officielle 
dans l' étendue de leur ressort. Ainsi peut-on, 
aujourd'hui, après trente ans de recherches 
diligentes, tracer les grandes lignes d 'une 
méthode qui, fondée sur les disciplines 
chartistes, ne n églige pas pour autant les 
procédés d'investigation que les progrès de 
la chimie, de la médecine et de la statisti
que ont mis au point. 

Les principes essentiels de cette m éthode 
me semblent pouvoir être ainsi formulés: 

1.) Distinction de ce qui, dans l'écriture, 
est un geste conscient, contrôlé par la 
volonté, et de ce qui, expression subcons
ciente d'une constitution physiologique, 
peut être quantita tivem ent évalué, comme 
on mesure, par exemple, le rapport de 
l'excitation à la sensation. 

2.) Application de la technique paléogra
phique et diplomatique à l'expertise en 
écritures. 

3.) Utilisation raisonnée des procédés 
scientifiques modernes. 

Une telle m éthode peut donc, à bon droit, 
s'intituler critique. Voyons maintenant l 'ex
pert au travail; et, pour éviter ce qu'un ex
posé abstrait aurait de fastidieux, suivons
le dans les diverses opérations auxquelles 
il se livre. Les documents qui lui sont 
remis sont de deux ordres: pièces de ques
tion, dont il s'agit de découvrir l' auteur; 
pièces de comparaison, ou corps d 'écriture 
tracés par des personnes soupçonnées 
d' avoir écrit les pièces de question. 

L 'expert procédera, d'abord, à l' étude 
intrinsèque des pièces de question; puis à 
celle des pièces de comparaison; enfin, il 
confrontera les résultats de ces deux études, 
et, de cet examen comparatif, sortira la 
conclusion. 

1. - ETUDE I NTRINSÈQUE 
DES PIÈCES DE QUESTION. 

Touchant la nature des pièces de ques
tion, trois cas peuvent se présenter: 

a) Elles sont sincères, c'est-à -dire écrites 
par l 'individu dont elles prétendent éma
ner. 

b) C'est un fa ux par imitation. 
c) C'est un faux pa r dissimulation (cas 

de lettre anonyme). 
Au vrai, les cas réels sont parfois plus 

complexes; l' auteur d'une lettre anonym e, 
par exemple, peut imiter l' écriture d'un 
tiers pour détourner sur celui-ci les soup
çons. Aussi bien, chaque a ffa ire pose-t-elle 
un problèm e particulier qu'il importe d 'étu
dier comme tel. Mais, en dépit de ces r éser
ves, une remarque liminaire peut être 
formulée ici: 

Dans toute exper tise, il importe de procé
der, avant toute chose, à l'examen critique 
des pièces de question. Certains experts 
m éconnaissent cette r ègle et comparent 
d'emblée les pièces de question et de com
paraison qui leur sont soumises. L'é tude 
préalable des pièces de question perm et 
d'abord de vérifier si elles émanent toutes 
de la même main. De plus, l' expert, par ce 
procédé, se fait, sans aucune idée précon
çue, un portrait graphique du scripteur des 
pièces litigieuses ; il peut ensuite, muni de 
ce signalement, chercher le coupable au 
delà même des personnes qui, soupçonnées 
par le magistrat instructeur, ont fourni des 
pièces de comparaison . 

M. de S. et sa famiJle sont victimes de 
lettres anonymes. Su!' le r apport d'un ex-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pert graphologue, un entrepreneur, M. R., 
est inculpé. Emu par ses protestations, le 
juge d'instruction fait a ppel à un expert 
chartiste. R. est mis hors de cause ; puis 
l' expert, muni du s ignalement graphique 
révélé par les pièces de question, trouve le 
coupa ble. C'est M. de B., que personne ne 
soupçonnait; il a ida it même bénévolement 
le juge d'inst r uction dans ses recherches, 
et ses lettres au magistrat figuraient a u 
dossier; c'est grâce à ce hasard que l' expert 
a pu le découvrir. 

M. X., fourreur à P aris , n'a pas reçu un 
m andat-poste qu'un débiteur lui avait en
voyé. Or, le m andat est retrouvé acquitté 
a u bureau de poste. Le facteur, interrogé, 
déclare, dans son rapport, s 'être présenté 
au magasin, avoir remis l' effet et l'argent 
à une employée qui a passé dans le bureau 
directorial voisin et en a rapporté le man
dat sign é. Les cinq employées du magasin 
sont invitées à fournir des corps d'écriture. 
Mais l' expertise les met hors de cause. Et, 
compulsant le dossier, l'expert reconnaît 
a lors, dans le rapport écrit elu facteur, les 
caractères s igna létiques qu'il a r elevés dan s 
l' acquit du m andat. 

Un square de Paris, dont tous les immeu
bles appartiennent à la Ville, est inondé de 
lettres anonymes. L'enquête n e permet de 
fixer les soupçons sur a ucun des 300 loca
taires, mais établit que le coupable est bien 
l'un des habitants du square. Ce sont donc 
300 écritures de comparaison à examiner. 
Comment procédera l'expert s'il n'a pas, 
a u préalable, éta bli un signalement graphi
que elu coupable d' après les pièces de ques
tion '? 

Il serait facile de multiplier ces exemples. 
L'examen intrinsèqu e et préalable des piè
ces de question est donc la pierre a ngulaire 
de toute expertise sérieuse. Il comportera 
six opérations principales. 

A ) Etude des caractéristiques externes . 

Ce n' est pas là le domaine véritable de 
l' expertise, mais seulement une entrée en 
matiè1·e. L'expert n'y ch erchera pas, sauf 
rare exception, les preuves maîtresses sur 
quoi se fondera sa con clusion. 

Papier. - L'analyse chimique du papier, 
la rech erche de la nature et de la propor
tion de la charge, de la teneur en kaolin 
ou en baryte de ch aux, requièrent l 'inter
vention d'un labora toire spécialisé. Mais 
l' expert doit examiner lui-même les lavages 
et les grattages. Il dispose, à cette fin, de 
multiples procédés : depuis la vieille recette 
du fer chaud, jusqu'aux rayons ultra-vio
lets, en passant par le microscope servi 
d 'un éclairage convenable. 

Plume. - Il peut être intéressant de 
savoir si le texte litigieux a été écrit avec 
une plume d'acier ou avec un stylographe. 
L'emploi de la plume d'acier sera r évélé 
par les reprises d'encre consécutives à un 
levé de m a in; s'il s'agit, a u contraire, d'un 
s tylographe, l' afflux d'encre est obtenu Pll;r 
simple pression de la plume durant le trace, 
sans levé de main. L'étude des reprises 
d'encre est parfois la seule ressource de 
l 'expert. 

Deux parties viennent de ~igner un c.on
trat en bonne forme. L 'une d elles se retire. 
L'autre contractant reprend a lors son por
te-plume et ajoute, en t ête de l' acte, une 
phrase qui en altère gravement le se~s . 
Pour éviter de laisser dans le texte un v1cle 
suspect, il commence par le ?er!J.ier m?t, 
puis écrit l' avant-dernier, et ams1 de ~~lte 
jusqu'au premier qui se trouve au m1heu 
d'une ligne - disposition . normale d '~n 
début de paragraphe. Ams1, m êm e mam, 

16/17 Mai 1938. 

m êm e en cre, m ême plume employées pour 
rédiger deu x textes, avec quelques minutes 
d 'intervalle. Mais l' expert, examinant les 
reprises d' encre, constata que l'affaiblisse
ment signalétique de l' épaisseur d 'encre ne 
se produisait avec la progression voulue 
que dans l'intérieur des mots; d'un mot à 
l' autre, l' a ffaiblis sem ent n'était plus de 
sen s normal. Argument sérieux pour l'hy. 
pothèse de l 'interpolation frauduleuse 

Encre. - L'étude de l 'encre peut aussi 
fournir des indices intéressants. L 'expert 
en écritures emploiera le microscope et la 
photographie (renforcements, écrans colo
rés) (1). Souvent, il devra faire appel à un 
laboratoire d 'analyses. L'emploi des acides, 
de la spectrographie intervient a lors. On a 
même imaginé de m esurer le degré de con
ductibilité des encres. Mais on ne saurait 
êt re trop circonspect dans l 'emploi de ces 
procédés : on n 'an alyBe pas l'encre d'une 
écriture comme une tache de sang. 

Le directeur d 'un laboratoire de police 
judicia ire avait à examiner un mot que l'on 
Bupposait a jouté frauduleusement sur un 
reçu. L'encre de ce mot ne r éagissant pas 
a ux acides, comme le reste du texte, il 
conclut positivement. Un expert en écritu
res chartiste intervint alors et démontra 
que l 'intensité de la r éaction était fort 
inégale sur les diverses parties elu texte 
lui-même, où l' épaisseur d 'en cre n'était pas 
constante. L'inculpé fut acquitté. 

Style. Certains experts, invoquant 
l' autorité de Buffon, prétendent t rouver. 
dans le style des pièces de question. 
l'« homme même"· Hien n'est, i1 coup sùr, 
plus dangereu x. Bien plus que sur l'ortho· 
graphe et le tour des phrases, c'est sur de 
petits détails que doit porter l' attention de 
l' expert: accentuation et ponctuation, par 
exemple. Ce sont de p etits riens qu'un fans· 
saire n églige souvent. 

Disposition elu corps d 'écr iture. - L'étu
de de la disposition du corps d 'écriture sur 
la feuille de papier est beau coup plus inté
ressante. C'est un fa it bien connu qu 'on ne 
p eut à la fois guider sa plume et élargir 
son champ visuel à la mesure d'une feuille 
de papier de format moyen. Or le faussaire 
truque ce qu'il voit et contrôle avec ses 
yeu x. Certaines dispositions d'ensemble de 
son corps d'écriture doivent donc lui échap
per. L 'expert étudiera de très près la place 
et la la rgeur des marges, le genre de cou
pure des mots à la fin des lignes, le tasse· 
ment des lettres à l'approche de l 'extrémité 
du papier: cette approche provoque, chez 
certains scripteurs, un réfle xe incoercible 
de répulsion d'e la m a in. Touchant la clis· 
position des lignes d'écriture, l' étude des 
enveloppes est des plus curieuses. 

B) La physionomie de l' écriture. 
L'examen de la physionomie de l'écriture 

se rattache, en un sens, à celui des caracté
ristiques externes. P our les bons vieux 
experts calligra phes de la fin du XVIIme 
et elu XVIIIme siècle, il constituait le fin 
du fin, la base m ême de l 'expertise. L'un 
de ces maîtres écrivains enseignait aux 
débutants à distinguer l'air " gay, vif et 
prompt" d'une pièce de comparaison, de 
l 'air " triste, lent et pesa nt " de la pièce de 
question correspondante (2). 

(1) Voir à ce sujet le très curieux livre du Dr. 
Reiss, de l'Univers ité de Lausanne, La photogra
phie judiciaire. Paris, in-8o, s .d. 

(2) J. Raveneau, Traité des inscriptions en faux 
et reconnaissances d'escritures et signatures pa•· 
comparaison et autrement. Paris, 1666, in-16, p. 170. 
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Les graphologues n'ont guère modifié 
cette méthode; tr·op souvent, des considéra
tions sulljedives sur- J'air ou la plrysiono
mie de l'écritlu·e servent de leit-motiv à de 
pauvres rapports. L'expérience a pourtant 
montré la vanité, quand ce n 'est lL: LlLmge1·, 
de pareils pro<:édés. 

Après avoir pu.rlé de· camdé1·istiqu es 
externes des piè<:es de question et, chemin 
faisant, éliminé quelqu es pratiques r épré
hensibles, j'arrive ù J' é tude ·de détail où se 
plalt un expe1t doué d' esprit critique. Elle 
portera, de manière toute spéciale, s ut· les 
1'e lâchements, c'e::;t-ü-dire s m· ces points des 
pièces de qu estion où J'attention du scrip
teur a faibli; ce seront principalement de 
petits mots, des chiffres, des s ignes u ::;uels, 
accents, ponctuation, et la fin du texte où 
Ja fatigue aura vaincu, peut-être, une vo
lonté d'inhibition trop tendue. 

C) Orientation de ce1·tcûns mots. 
On dessine l' a lignement des mots ù exa

miner. Un trait !'éunit la base de toutes les 
minuscules reposant sur la ligne ; un a utre 
rejoint entre eux les sommets des m èm es 
lettres; un troisième r éunit entre eux les 
sommets des hastes s upérieur·es à la ligne 
(h, l, d); un quatrième enfin est tangent à 
J'extrémité des ho ste s infé rieures (g. p. f). 
On obtient ainsi quatre lignes présentant 
un degré de para ll éli sm e et des in<:ur·vu 
tions qu i ne vui·ie11t g uère pour un m ême 
mot clans une m èm e écriture. Ce procédé 
rend de très grands S'}f'vices dans l'experti
se des signatures où il revêt un caractère 
de préci::;ion tout à fait rcmurquabl e. 

D) Les ductus. 
Nous entrons, avec l' étude des ductu s, 

dans Je domaine par excellence de la puléo
graphic. C'est d' a illeurs un paléographe, 
l'autrichien Theodor von Sickel qui, au 
siècle dernier, accrédita l' emploi de ce mot; 
comme il n 'a pas d' équivalent dans notre 
langue, nous l'avons adopté. Il faut, pour 
en exprimer le sens en français, une péri
phrase: diTection du tracé, si l'on donne au 
mot diTection une valeur dynamique. 

Le chartiste, paléographe et diplomatiste, 
s'est rompu à l' étude des ductus dans les 
écritures les plus difficiles, les plus imper
sonnelles, celles du XIme et du XIIme siè
cle; puis aussi dans celles où l'hypertrophie 
des caractères personnels et de la cursivité 
a supprimé toute forme a lphabétique: les 
minutes des notaires des XVm e et XVIme 
siècles (1). 

C'est lù le fondement m ême de la critique 
des actes anciens; quelle formation meil
leure proposerait-on, pour un expert ? C'est 
pourquoi le chartiste revendique, sinon le 
monopole de l'expertise, du moins la pre
mière place parmi ceux qui s'intitulent 
experts en écritures. 

Examinant les dnctus des pi èces de qu es
tion, l'expert tentera d'abord de les ratta
cher à une grand e fa mille, à l'un e de ces 
espèces gru.phiq u.cs qu e la graphologie u. 
multipliées h pl a is ir· . Les exagérations des 
graphologues ne sauruient fa ire oubli er qu e 
l'expérience a démontré l' existenc:e de 
quelqucs-nnes de ces espèces : régressive et 
progressive, par exemple (qui se révè lent 
par une tendance exagéi'ée de la main ve rs 

(1) Sur le rôle des ductus dans la critique des 
faux historiques, et sur la connexion entre les 
sciences aux iliaires de l'histoire et l'expertise en 
~ritures, voir A. de Bouard, Manuel de Diploma
tique. T. I., Paris, 1929, in-8o, pp. 226-228. 
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la gauch e ou vers la droite). On y voit au
jourd'lmi l'ex1)l'ession de la constitution 
physiologique du scripteur; ces tendances 
sont ù peu prè::; incoercibl es; refou lées su t' 
un point, ell e::; su rgissent ai ll eur::;. 

Puis, descendant ver·s le détail, on exa
minera le ductus de chaqu e form e a lpha
bétique. La plupart des scripteurs emploient 
plusieur::; ductus pour une même forme. 
Soit, par exemple, la lettre a.; on trouvera, 
dans une m ême écl:itw·e, un ducltiS pour 
la voye lle initiale, un autr-e pour la voyelle 
médiane en liaison, un autre en <:o1·e pour 
la voye l.le médiane sltuée uprès un levé de 
plume, un qua trième pour l'a final. Des 
va riations plu s complexes encore peuvent 
être notées; mais elles ne se produisent pas 
au hasard. L' expert doit en chercher le 
l'ythrr1e; et, dans la p lupul't. de ::; cas, il 
saisira le faus saire en défau t sur ce point. 

Il importe en<:ore de connaitre, pour l' étu
de des ductus, la chaîne de dégénér escence 
des formes a lpl1abétLques. Pour J'établir, 
l' expert r elève t·a, dans les pièces de ques
tion, tous les spécimens d'une même lettre 
répondant a u même duc:tu s, et les dasse 1·a 
par ordre de dégén érest.:ence. On aura, pa r 
exemple, pour la lett re o une sen e qui, du 
modèle <:alligraphique ira jusqu'à la petite 
tache d 'encre informe qu e le contexte seul 
permet d'identifier à l'œ il nu. Ainsi péné
trera-t-on très avant dans la connaissance 
des moyens graphiques du scripteul'. Là 
encore, on consta te ra souvent une défa il
lance elu faus saire éventuel. Voici trois 
exemples : 

1. ) On peut a ltérer à volonté son écriture 
dans le sens de la guucherie, mais non 
dans le sens inverse ; IP faussaire peut, en 
d' a utres t ermes, descendre, mais non pas 
remonter l' échelle des capacités graphi
ques . A cet égard, la chaine de dégén éres
cence de l' éc!'iture de question constitue 
donc un instrument d 'un e haute valeur; on 
la confrontera avec ce lle des écritures de 
comparaison; et a lors entrera en jeu la 
r ègle précitée. 

2.) D'autre part, la m êm e confronta tion 
décèlera peut-être au milieu d 'un texte peu 
cursif une forme très dégénérée: ce sera 
l'indice du faux calqué lett1·e par lettre, ou 
de l 'imitation servile et composite, le faus
sair·e ayant a ligné bout à bout des lettees 
calquées ou imitées sur des points divers 
d'un ou de plusieurs modèles. 

3.) Enfin, le fausst:ire chois ira souvent 
pour modèles des foemes très dégénérées, 
parce qu'il les jugera plus facilement imi
tables. Ma is ce~ petites taches d 'encre 
elles-mêmes ne défient pas l'examen d'un 
expert habile à déceler les ductus; il y 
trouvera souvent, au microscope, tel é lé
ment minuscul e mais s ignalétiqu e : tell e 
m anie invétérée, un petit trait d'attaque, 
par exemple. Et le fuussa iee, qui n'a pas 
soupçonné cette complexité, mais s 'est im
prudemment fi é au plu s tru1tre des modè
les, sera, là encore, pr·is en fra ud e. 

Autre élém ent de l'<~ tude des clu.ctus: les 
croisements de traits. Il n 'est pas superflu 
de chercher, en pa reil cas, leque l. des deux 
tra its passe sm· l' autre. Le miCI'oscope 
interviendra, servi d'un éclaimge fri sant et 
perpendicula ire à l'un puis ù l'autee trait; 
les sillons des becs de la plume apparaî 
tront alors avec un e extr~me netteté. Il va 
sans dire qu'une éc riture tracée uvee un 
stylographe à pointe d'iridium se prête 
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malaisément à pareil examen. L' étude des 
reflux d'encre d'un trait sur l'autre peut, 
clans cette hypothèse, être pr-atiquée, mais 
toujours avec la plus subtile prudence. 

L' expert étudiera encore la fréquence et 
le rythme des levés de plume; nous tou
chons ici ù l'un de <:es élém ents quasi 
sul!wn::;cients elu graphisme où se révèle 
très ::>ouvent un mécanisme siugulièr·ement 
constant et fidèle. On cherchera donc à 
quel mornent précis le scripteur lève la 
main pour placer les ac<:ents, pointer les i, 
barre r les t. Parfois, le levé de plume est 
invisible ù l'œ il nu. Le faussaire croit, 
a lors , qu'il exis te une lia ison. L'expert, lui, 
a tüt fuit de dépiste r· l'eneur. 

Enfin, à l'étude des ductus sc rattache 
celle des tremblements de l' écriture. Sujet 
aujourd'hui lJien connu. Il exi. ·te des types 
déterminés de tJ·emlJlement et, d'une façon 
génémle, d'altémtion elu grap!Jisme. Dans 
une éu·iture sin<:ère, ces a ltérations sont de 
mème sen::;; ains i le tremblement horizon
ta l et le tremblement vel't ica l révèlent-ils 
des états pathologiques différent::>. On con
çoit donc a isément qu'un faussaire, à moins 
d 'ê tre neurologue ou expert, s'expose à 
commett re de dangereuses erreurs s' il 
prend pour modèle une écriture pathologi
que. D'autre part, ces tremblements mala
difs se distinguent a isément, pou1· un expert 
exe rcé, de celui que la loupe et le microsco
pe révèlent clans les faux calqu és ou même 
dess inés lentement à ma in lib1·e. 

Telles sont, en bref, les divel'ses opéra
tions que comporte l 'examen des du ctus. 
Faut-il 1·épéter que cet examen est fonda 
m ental et que, plus que tout outre procédé 
d' expertise, il requiert une formation sé
r ieuse, profonde et critique ? 

E ) ; tpplication cle la m éthode statistique_ 

L'emploi de ce procédé, dans l' étude in
tt·insèque des pièces de question, repose sur 
le pr incipe suivant: une écriture sincère es t 
toujours homogène; elle comporte, certes, 
des var·iations, mais pas au delà de certai
nes limites que l'on peut détermine!'. Au 
contraire, clans un faux , deux graphismes 
sont en concurrence : cl 'une part, le gra
phisme à imiter ou le graphisme dissimulé 
qu'on veut a dopter ; d'autre part, le gi·aphis
me sincère du scripteur qui, refoulé, tend 
constamment ù. reparaltre. Un expert exer
cé découv re, m ême à l'œil nu, cette hété t·o
généité du faux; mais on peut aussi l'expr i
m er en langue mathématique. On a ura, 
dans ce but, r ecours à la coucbe des écaets 
fortuits, connue des mathématiciens sous 
le nom de cotirbe ete BeTnouüli. 

Choisissons, dans les pièces de question, 
une particula rité graphique; pur exem ple, 
la hauteue des apostrophes au-dessus de 
la lign e d' écriture; relevon::;-Pn If' plu s 
grand nombre d' exemples possil>le et me
sul'on s-l es nn 1 j 10me de millim i.·tre. Puis, 
const l'uisant la courbe, portons en ordonnée 
(ve rticalement) le nombre des mensura
tions effec tu ées et en a l>scisse (hori zonta
lement) les mesures re levées. Avec 50 à. 60 
mensurations, la eourbe présente déjà un e 
netteté sat isfuisante. Si la pièce de question 
est lm faux, cette courbe doit présenter un 
on plusienrs sommets signalétiques de 
l' éc riture à imiter, et un ou plusieurs autees 
correspondant au gi'aphisme sincère du 
scripteur. On poul'!'a s'en rendre compte 
en traçant aussi la courbe des écritures de 
comparaison. Ce procédé décèle non seule-
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ment le faux, mais le degré même d'habi
leté du faussaire que l'on juge d 'après le 
nombre de relâchements qui lui ont échap
pé. 

B 

Voici le résultat d 'une curieuse expérien
ce (d'après F. Michaucl, l'ExpeTt'ise en écri
tuTés ct la m éthode stattsturue, dans La 
R evue scientifique, 13 Nov. 1926). 

Etant donné un document manuscrit, on 
l'a habilement copié. Voici, sur la flgure Cl
dessus, la courbe du document original (1), 
la courbe de la copie de ce document (2); 
enfin la courbe cie l'écriture sincère de 
l'imit'ateur (3). On notera, entre les courbes 
2 et 3 de notables analogies: rnême élargis
sement, même sommet c qui ne se trouv.e 
pas dans la courbe :l. On constate auss1, 
clans la courbe 2. les deux sommets de la 
courbe 1· c'est-à-dire que le travail de l'imi
tateur s''avère de bonne qualité. Il n e suf
fit pas, cependant, à donner le change. 

Quelles particularités peut-on relever de 
la sorte '? Il en existe un très grand nom
bre. Par exemple, la hauteur de certaines 
lettres: l ou I.J , et, en a rabe, la lettre " al if " 
fort intéressante à cet égard; la longueur 
des levés de plume, facteur très important 
clans l' écriture arabe où ils sont nombreux 
et obligatoires; l'inclinaison des lettres sur 
l'horizontale· la lettre " Ta " dan s une 
écriture arabe cursive, m érite, de ce point 
de vue, un examen attentif. Lorsque le faux 
est le n~sultat d'une véritable forgerie, 
lorsque l'exam en qualitatif (celui des cluctus 
en particulier) ne peut r évéler a ucun trait 
caractéristique de la personnalité g1·a1~h1-
que elu faussaire, cette m éthode qu antita
tive devient l'ultima ratio. 

Dans une malle expédiée de Pul"is il Nan
cy, on a trouvé le c.ada.vre d 'un non:mé B. 
La femme de la v1ct.nn c, Mme B .. e t sa flll~, 
:Mlle .J .. sont soupçonnées cl 'av01r commis 
le crim e. Or les enquêteurs découvrent un.e 
lettre par laquelle B. c1 emancl e qt~'on expe~ 
die ù Nancy la pr?prc mal le où iut trouve 
son cadavre. Ce b.tllet reprodmt assez bwn 
Je dessin de l' écriture cle 13. Mais l 'expert, 
commis pour l 'examin e r·, const.n tc que cha
que lettre y est fm1e cl f' phlsJeurs eoups ~ c 
plume ltabiJement somks en1n· eux. }"r: 
pareil cas, seul peut mtervem1· Je pro.cede 
quantitatif. Deux personnes seul ement etant 
en cause on constata que la mnsnre angll
lai re des' lettres sur rilorizontale était Jort 
semblable dans la lett re signée B. et dans 
l 'ècrilurc de Mlle .J .. tandis qu'ii cet égard , 
l 'écr it11rc de Mme n. djfférait beaucoup cl e 
la pil!cc rle quest ion. M1~e B., recm;mw 
coupabl e de 1 'assassmat, fut condanm ce et 
Mll e J. acquittée. Or, aprr~ s lecture elu ver
<lid. (:clle-ei décla ra. sur une qn estwn du 
Président des Assises, qu'ell e était, en effet , 
l'auteur du faux. 

Cette méthode, dont la valeur est incon
testable, n'est de mise que dans le cas 
d'une pièce de question assez étendue. Les 
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mensurations, non traduites en courbes, 
peuvent, certes, toujours être relevées quel 
qu'en soit le nombre, mais l'interprétation 
en est parfois difficile. Il faut, en tout cela, 
beaucoup d'esprit critique et une vive mé
fiance à l'égard de l'esprit de système; on 
ne doit jamais oublier que l'écriture est un 
geste lmmain, donc en principe libre et, 
pour une large part, conscient. 

JI. - ETUDE INTRINSÈQUE DES PIÈCES 
DE COMPAHAISON. 

L 'étude intrinsèque des pièces de compa
raison est pratiquée comme celle des pièces 
de question. .Je ne répéterai donc pas ce 
qui vient d 'être dit. Quelques mots suffi
l·ont, une manière d'introduction à l'examen 
des pièces de comparaison. 

Etant donnés les faux ou les lettres ano
nymes qui constituent les pièces de ques
tion et que nous venons d'étudier, il se 
trouve qu'une ou plusieurs personnes sont 
soupçonnées de les avoir commis; on con
fronte a lors l 'écriture <:incère de ces person
nes avec celle des pièces de question. 

Assez souvent, le dossier d'instruction 
contient des spéciinens de ces écritures. 
Mais, le plus souvent, le magistrat instruc
teur ou l'expert fait exécuter à ces person
nes un corps d'écriture; l' épreuve classi
que consiste à leur faiœ tracer le texte de 
la pièce de question. Mais cet usage est si 
connu qu'il n 'a plus la valeur d'un pièg e: 
on s'v attend et l'on a. le loisir d 'étudier 
un ca;11ouflage de son graphisme. L'expert 
ou le juge d'instruction recourent, en pareil 
cas, ù certains procédés de nature à éventer 
cette fraude. 

Il ne faut jamais faire copier, mais dicter 
les pièces de question. Admettons qu 'il s'y 
trouve, par exemple , tel système de ponc
tuation très signalétique. Le sujet, s'il 
copie, le modifiera systématiquement. Sous 
la dictée, au eontraire, il emploiera son 
système familier (car on ne doit jamais 
dicter les signes de ponctuation). 

Après a voir dicté la ou les pièces de 
question elles-mêmes, on imaginera un 
autre texte qui présente les m êmes carac
tères graphiques: mêmes groupes de con
sonnes, mèmes signes diacritiques, etc .. . 
CeLle dictée ne provoquera pas, chez le 
suje t, les mêmes réflexes d'inhibition. La 
comparaison des deux corps d'écriture sera 
parfois des plus intéressantes. 

Si le scripteur parait préoccupé de ca
moufler son écriture, on l'interrompra très 
fréquemment pour lui fa ire signer son nom; 
ce stratagème aura pour effet de le ramener 
au plus spontané cle3 graphismes et de 
déro uter sa volonté de faussaire. 

Mais comment se comporter vis-à-vis des 
pièces de comparaison qui n'ont pas été 
écrites en présence elu juge ou cle l 'expert ? 
On demande, en bonne règle, au scripteur 
prb; nm é cl c les reconna1tre. Mais souvent 
- e r-reu r- involontaire ou fraude - des 
éC I' it.s ll ét<'rogènes sont gli ssés parmi ces 
pi.èces. Le faussaire espère ainsi dérouter 
l' cxpel"L; il sc r éserve, en tous cas, de con
tester les conc lusions de l 'experti se en fai
sant connaître après coup le stratagème 
emp loy é. Mais si l 'expert se conforme à la 
m éthode eriti.que que je viens d'exposer, il 
n 'a pas à craindre cet écueil. Un exemple, 
emprunté ù. nnc récente affaire, le démon
tl'era. péremptoirement. 

M. X. a. renversé et blessé grièvement, 
nvce son automobile, un piéton. Puis, sous 
le prc"• lr:xtc d'nne affaire urgente, il est parti 
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non sans avoir laissé à sa victime un petit 
billet écrit au crayon et portant - soi d~
sant - son nom et son adresse. Des te
moins ayant relevé le nuf!Iéro de la v,oiture, 
retrouve le chauffard, qm me avmr ecnt le 
petit billet. Un expert est commis. On lui 
donne plusieurs pièces de comparmson, 
dont une lettre dans laquelle l'inc.:ulpé 
annonce au juge d'instruction qu'il a cho1si 
Me Y. pour avocat. L'expertise conclut à la 
culpabilité : c'est bien M. X. qm a ecnt le 
billet. Mais alors X déclare que la lettre 
au juge, retenue comme pièce de compara~
son n 'est pas de sa main, et que, par conse
quent, l 'expertise est nulle. Or l'expert 
avait relevé entre l' écritu re de la P . <.J . et 
celle des P. C., 33 analogies. Sur ce now bre, 
3 seulement portaient sur la P. C. contestée; 
3 c'est-à-elire un nombre de rec.:o upe
r;tents négligeable, tel qu'il peut fortuite
ment s'en trouver entre deux écntures 
quelconques; les 30 autres portaient sur les 
P . C. émanant incontestablement de X. 
Ainsi, le m écanisme mème des opérations 
critiques de l'expert a éliminé la pièce frau
duleuse. Les conclusions du 1-apport de
meurent entières. 

III. - ETUDE C0~1PARATIVE DES Pi f:CES DE 
QUESTION ET DES PIÈCES DE CO.\IPAHA JSON. 

Lr:s n tèmes 1wocédés ayant été Cl1J]Jio.~·0s 
pour l'examen des deux catégories de piè
ces soumises ù l 'expert, l'é tude comparative 
consistera à confronter, paragraphe par 
paragraphe, les résultats obtenus. De ce 
travail sortiront deu x groupes de clonnc'es : 
des ressemblances, des divergences. Il faut 
interpréter les unes et les autres. 

Des r essemblances ont une valeur fort 
inégale selon qu 'elles portent sur des pm·
ties des pièces de question bien truqu6es. 
où l 'inhibition a joué à plein, ou au con
traire sur ce que nous avons appelé des 
relà.chements. Certai.ns experts vont mè·me 
jusqu'à dire qu'une ressemblance graphi
que relevée entre une pièce de comparaison 
et une écriture de question m aniJestcment 
inhibée permet cle mettre hors de cause 
l'auteur de la pièce de comparaison .. \lai ~ 
lors même que les rt>ssemblances parais
sent convaincantes, l 'expertise n'est pu~ 
terminée. Ca r il existe des écrilm·es sincè
res qui présentent entre elles de troublan
tes analogies : écritures de famille, cl ' époux. 
d 'amants ou même de personnes travaillant 
habituellement da:~s un mêm e bureau. 
Ains i, la prudence s'impose-t-elle davanta
ge lorsqu'approche la conclusion; avant de 
formuler celle-ci, l 'expert se renseignera 
sur l'entourage de l'in culpé et pratiquera 
des contre-épreuves sur toutes les écritmes 
susceptibles cl ' être soupçonnées. 

Les divergences seront passées au m<.'me 
crible que les ressemblances. Parfois. h1 
notion d'espèce graphique permettra de 1 ,~;; 
apprécier en un sens tout à fait inattendu. 
Soient, par exemple, un certain nombre de 
ductus divergents relevés cl ans les pii~ces 
de question et dans les pièces de compH
raison. S'ils se ratta chent les uns et les 
autres ù. une même esp t~ce grapllique, cela 
peut s ignifier que le scripteur a réussi à 
refouler par instants sa tendance donu
nante qui n'a pas émergé sur .les mêmes 
points dans les pièces de questiOn et dan;; 
celles de comparaison. Ainsi, l 'élément de 
preuve, de négatif, devient positif. 

IV. - LA CONCLUSION. 

Cette dernière partie du rapport est la 
plus brève: elle se réduit à que~ques mots. 
Il peut être utile, ném1moins, s1 le rapport 
est quelque peu touffu, d 'inclure dans la 
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conclusion un bref résumé du bilan de 
l'expertise. 

Il y aurait beaucoup à dire sur ce cha
pitre, sur les qualités de prudence et de 
critique, et aussi de fermeté, sur le sens 
des responsabilités que doit posséder un 
expert digne de ce nom. Mais une question 
se pose ici, qu'il faut résoudre. Quelle est 
la valeur de la preuve fournie par l'exper
tise en écritures ? 

Pour apprécier l'importance de cette 
preuve et les risques d'erreur à craindre, 
on peut recourir à un théorème du calcul 
des probabilités qui est constamment utili
sé en matière de recherches policières. Soit, 
à l'origine d'une enquête, un nombre x de 
pe1 sonnes soupçonnables à priori; on 
obtient le nombre final y des personnes 
restant en cause après les investigations en 
multipliant le nombre x par les diverses 
fractions correspondant à la valeur sélecti
ve de chaque indice fourni par l'enquête. 
C'est ce qu'on exprime par l'équation sui
vante: 

x X lfa x ljb ... = y 

Dans un examen d'empreintes digitg,les, 
par exemple, qui doit permettre de trouver 
un criminel dans un lot de 1000 personnes, 
on note successivement 4 particularités; la 
première est connue comme existant dans 
1 cas sur 5; la seconde, dans la moitié des 
cas; la troisième et la quatrième dans 1 cas 
sur 10; l'équation donnera: 

1000 x 1j5 x 1J2 x 1J10 x ljlO = 1 
C'est-à-dire que l'on arrive, par élimina

tions, ù un ordre de grandeur tel que le 
coupable est très vraisemblablement l'hom
me dont les empreintes présentent les in
dices susdits. 

Il en est de même dans l'expertise en 
écritures. Grâce à 20 ou 30 recoupements 
dont chacun pa ra ît insuffisant, on peut 
approcher de très près ou toucher m ême la 
cel'titude. Car lorsque l'expert juxtapose des 
indices signalétiques, leurs coefficients de 
sélection ne s'additionnent pas, mais se 
multiplient. ..... 

J'ai essayé de montrer, en un temps trop 
bref eu égard à l'ampleur du sujet, que 
l'exJ! r: rtise en écritures ne m érite pa s les 
sarcasmes dont on l' accable encore trop 
souvent. Que des experts se soient trompés 
dix fois, cent fois, je n 'ai pas hésité à le 
reconnaître; mais j'ai tenté d'expliquer 
pourquoi ils se sont trompés. Cet inventaire 
de leurs erreurs conduit à une conclusion: 
la nécessité de créer un corps d'experts en 
écritures qui ne s'improvisent pas tels, 
mais qui, au contraire, aient été longue
ment formés à une méthode critique. Or 
cette méthode existe; fondée sur les sa
vantes disciplines de la critique historique, 
elle ne saurait manquer de profondeur ni 
de rigoureuse objectivité. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Marg'Uerite Fahmy, n ée Mel

ler c. Wakf Aly bep Fahmy, que nous 
avons chroniquée dans notre No. 2238 du 
10 Juillet 1937 sous le titre '' La pension de 
Marguerite Mel!er )), appelée le 9 courant 
devant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, a subi une remise au 14 Novem
bre pmchain. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'affaire des obligations 4 1/2 % 
de la Land Bank of Egypt. (*) 

(Aff. G. Momïtinis et Th. HandTinos c. The 
Land Banlc of Egypt et M. Mattatia et J. 
Rodosli, inter-venants; - Linda Savignoni 
bey et G. Campos c. The Land Bani;, oJ' 
Egypt et J. Rodosli, intervenant; 
Aghion FTèr-es c. The Land Bank of 
Egypt). 

L'importance de cette affaire nou:; a 
incité à entreprendre la relation détail
lée des nombreuses plaidoiries qui y fu
rent prononcées, et qui occupèrent non 
moins de quatre longues audiences, les 
30 Avril, 3, 4 et 5 Mai courant. 

Quelle qu 'ait pu être cependant notre 
célérité à fournir le compte rendu des dé
bats, nous n'avons pas réussi à l'achever 
avant le prononcé du jugement: l'em
portant, en effet, sur les plus optimis
tes prévisions, la ire Chambre du Tri
bunal Civil d'Alexandrie, que préside 
Mahmoud bey Saïd, a statué dès Same
di dernier H courant. 

Adoptant un moyen terme entre les 
solutions extrêmes qui lui étaient de
mandées, le Tribunal - après avoir 
donné acte à MM. Georges Moraïti
nis et Thémistocle Handrinos de leur 
renonciation à l'action telle qu'ils l'a
vaient introduite par leur exploit d 'assi
gnation du 19 Décembre 1936 et telle 
qu'ils l'avaient reprise par leur action 
du 16 Janvier 1937; après les avoir dé
clarés irrecevables en leur intervention 
actée au procès-verbal d'audience du 4 
Mai 1938, avoir déclaré également irre
cevable M. Louis Rondeleux, pris en sa 
qualité de Président du Comité des por
teurs frança.i s d es obligations 4 i/2 % 
Land Bank en son intervention actée au 
procès-verbal d'audience du 30 Avril 
1938; avoir dit par contre recevables el?
leur intervention MM. James Rodosll, 
Maurice lVIattatia et Amin Nasraoui -
a dit pour droit, quant à l'action de: ces 
intervenants et des demandeurs Lmda 
Savignoni, Edoardo Savignoni bey, qiu
seppe Campos et la Raison Soc1ale 
Aghion Frères: 

" Que lu Land Bank of Egypt est tenue, 
pour se libôrer en Egypte des coupons de 
ses obliga tions 4: 1/2 % émises en 1930, d'un 
montant de 22,50 fmncs français, tels qu'ils 
sont définis par la Loi française du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d'or de 65,5 milli
grammes au titre de üOOjlOOOmes d'or fin 
pour un franc), de verser aux porteurs, L.E. 
0,176 millièmes (sur la base de L.E. 0, 785 
millièm es pour chaque cent francs fran
çais), c'est-à-dire suivant la valeur du franc 
français de 1928, converti en monnaie égyp
tienne, aux jour et date de l'émission de 
l'emprunt, le 16 Juillet 1930, monnaie égyp
tienne ayant conservé depuis lors et jus
qu'à la da te de l'échéance des coupons ré
clamés, leurs cours légal, forcé et libéra
toire )). 

Le Tribunal en conséquence a con
damné la Land Bank of E.gypt à payer 
les coupons de chacun des demandeurs 
et intervenants sur la base de L.E. 0,176 

(*) V . J.T.M. Nos. 2153, 2363, 2367, 2368, 2369 et 
2370 des 24 Décembre 1936, 28 Avril , 7, 10, 12 et 14 
Mai 1938. 
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millièmes, ensemble aux intérêts de 
droit depuis la demande en justice, a fait 
masse des frais - à l'exception de ceux 
de l'action de MM. Moraïtinis et Handri
nos qui restent à leur charge exclusive 
- et les a mis pour moitié à la charge 
des demandeurs et intervenants sans so
lidarité entre eux et pour moitié à char
ge de la Land Bank of Egypt, compen
sant les extrajudiciaires. 

Nous reproduirons les motifs du ju
gement sitôt qu'ils nous auront été com
muniqués. 

Entre temps le vif intérêt d'un débat 
qui est appelé à rebondir devant la Cour, 
nous commande d'en achever la relation 
par le compte rendu des plaidoiries des 
avocats de la Land Bank of E.gypt. 

Nous publions aujourd'hui celui de 
la plaidoirie de Me Jules Catzeflis, nous 
réservant de rendre compte dans notre 
prochain numéro de la plaidoirie du Bâ
tonnier Gabriel Maksud bey. 

La plaidoirie de Me Jules Catzeflis. 
Me Jules Catzeflis, plaidant pour la 

Land Bank, expose que depuis l'émis
sion de l'emprunt 4 1/2 % en France, en 
1930, deux événements - indépendants 
de la volonté de la Land Bank et dans 
lesquels elle n 'a aucune part de respon
sabilité - ont exercé leur répercussion 
sur le contrat: l'abandon du gold stan
dard par la livre égyptienne à la suite 
du sterling en 1931, ce qui a entraîné, 
depuis cette date, dans le service de la 
dette en francs français, une aggrava
tion de charge dans l'ordre de 36 à 67 %, 
puis, fin 1936, la dévaluation du franc 
français, ce qui allaH permettre à la Land 
Bank de rétablir l'équilibre de ses per
tes. 

Mais le procès a pour objet de con
traindre la Land Bank à ne pas se pré
valoir de cette dévaluation, et à payer 
les coupons échus et les titres sortis au 
tirage sur la base d:: l'or. 

A cette demande de paiement sur la 
base de l'or, ou à cette demande de vali
dité de clause or, les lois égyptiennes 
d'ordre public s'opposent avec une telle 
certitude et leur définition par un arrêt 
récent du 31 Mars 1938 a été si claire, 
que la défense de la Land Bank aurait 
pu se borner à les invoquer; mais, dit 
Me Jules Catzeflis, comme aussi selon 
la loi française la demande d'un paie
ment sur la base de l'or ne peut être 
validée que si la clause or a été stipulée 
dans un contrat international, et com
me la Land Bank - sûre de ses inten
tions- n'a entendu ni stipuler une clau
se or, ni faire un contrat donnant lieu 
à un paiement interJ}ational, elle repous
sera aussi la demade en invoquant les 
règles du droit français, qui sont les 
règles du lieu de l'émission et du paie
ment. 

L'emprunt 4 i /2 % a été lancé en 
France sous l'empire de la Lo·i du 25 
Juin 1928 qui définissait le franc par 
un poids d'or. La Land Bank, emprun
tant en France des francs, n'a pu em
prunter que les francs ayant cours légal 
à l'époque, soit des francs d'un poids 
d'or déterminé. Elle a inscrit la défini
tion de ces francs sur ses titres et elle 
s'est obligée à les rendre. 

Mais les obligataires qui lisent le titre 
et demandent aujourd'hui la même va-
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leur en or, comme s'i ls étaien t créan
ciers d'une valeur et non d'une mon
naie, perdent de vue les lois françaises 
postérieures à i930 qui ont dévalué ce 
franc, et ils font table rase des règles 
du droit en la mati ère. 

D'après l'article ii35 du Code Civil 
françai s «les conventions obligent non 
seulemen t à ce qui y es t exprimé, mais 
encore à toutes les suites que l'équité, 
l'usage ou la loi donnent à l'obliga tion 
d 'après sa nature»; et, d'après sa natu
re, le contrat litigieux es t un contrat 
de prêt, ce qui fait, comme le veut la 
règle de l'article 1895 du Code Civil, que 
«l'obligation qui résulte d 'un prêt en 
argent n 'est toujours que de la somme 
numérique énoncée au contrat» et que 
« s' il y a eu augmentation ou diminu
tion des espèces avant l' époque du paie
ment» - ce qui signifie s' il y a eu dé
valuation de la monnaie comm e en 1936 
- «le débiteur doit rendre la somme 
numérique prêtée e t ne doit rendre que 
cette somme dans les espèces ayant 
cours au moment du paiement». 

A ce tte règle, dite règle du nominalis
me, adoptée dans toutes les législations, 
il y a exception en France quand le dé
biteur s tipul e en lingots. 

Les porteurs d'obligations 4 1/ 2 % 
plaident ce procès comme s' ils avaient 
s tipulé en lingots. IL donnent ainsi pour 
base à leur demande l' ar ticle 1896 du 
Code Civil, alors qu'il ne leur es t dû 
qu 'une monnaie, e t que leur droit ne 
peut avoir pour base que l'article 1805 
du Code Civil. 

Il es L \; ;_ti qu'il y a une autre excep
tion ü la règle de ce dernier article, <:'est. 
lorsque les parti es ont prévu expressé
ment la dévaluation - toujou rs possi
ble - de la monnaie et que le débiteur 
a pri s les risques de ce lte dévaluaüon 
à sa charge en s'obligeant à payer en 
toutes circons tance ::o s ur la base de l'or. 
C'est ce qu ·on appelle «la clause or». 

Mais celle clause, dérogatoire au droit 
commun et. qui met à la charge du dé
biteur une obligatio 11 des plus onéreu
ses résultant de faits qui échappent à 
son contrôle, doit être expresse et for
melle. L'intention des parties de s tipu
ler cette clause doit être ecrtaine. 

De ce que la règle es t que l' obligation 
est de la somme numérique prêtée et 
que l'on doit ce norr.bre dans les espè
ces ayan t cours au jour du paiement, et 
de ce que l'on peut déroger à cette règle 
par des clauses aprJropriées, est née la 
distinction «classique » entre clause 
«espèces or» et clause « valeur or». 

Dans l' affaire de la Dette Publique, 
toute la défense du Gouvernement Egyp
tien était basée sur cette distinction. 
«Toute autre, disait le Gouvernement, 
sera la situation du créancier qui aura 
inséré dans son contrat - non pas une 
clause or pure et simple - mais une 
clause valeur or, cette clause compor
tant une garantie de valeur ... ». E.t la 
défense du Crédit Foncier Egyptien dan s 
l'affaire des obligations sans lots était 
basée sur la même di stinction. «C'est 
aller, disait-il, à l'encontre du sehs his
torique de cette clause, que de vouloir, 
quelle que soit sa rédaction, lui attri
buer la portée d'une garantie de valeur 
or». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour illus trer la différence d'un exem
ple, Me Jules Catzeflis donne lecture du 
libellé de l'emprunt Young- lancé con
temporainem ent au 4 1/2 o/o Land Bank 
-et où le l:Oupon stipulait que l'obliga
tion aurait droit «en t.outes circonstan
ces à l'équivalent au jour de l'échéan
ce de la valeur or» du montant de 
franc s français 27,50 in scrit sur le cou
pon, «étant entendu qu 'il recevrait au 
moins francs 27,50 ». 

Les obligataires se sont prévalus d 'u
ne appréciation de M. le Procureur Gé
néral I-Iolmes disant, dans une autre af
faire, et sans avoir étudié celle-ci, que 
le 4 1/2 % contiendrait une clause or 
très précise. Ce qu e M. le Procureur 
Général Holmes a voulu dire, c'es t que 
le 4 1/2 % contient une définition très 
précise de la monnaie. 

Mais il y avai t un lecteur beaucoup 
plus. intéressé à découvrir la clause or 
sur le 4 1/2 % et c'était la Commission 
Sénatoriale Françaises de l'Or, laquelle, 
pourtant, dans son Rapport Annuel pu
blié au «Journal Ufficiel » de la Répu
blique Française, du 17 J anvier 193o, a 
m entionné le 4 1/ 2 % parmi les titres 
«ne comportant pas expressém ent de 
clause or». 

En ces matières, dit Me Jul es Ca tze
fli s, on s 'a ttache surtout à l'intention 
des parties et on cherche dans les t'ir
constances de la cause les indices qui 
servent à définir leur volonté et l'éten
due de leurs obligations. 

Les porteurs se sont dès lors évertués, 
par des versions différentes, à démon
trer qu 'en 1930 la Land Bank aurait en
tendu offrir à l'épargne frança.i se la ga
rantie de la cJause or: selon les uns la 
Land Bank a ur a it eu à effacer e t à ré
parer l'impression r;:.cheuse occas ionnée 
à l'épargne françai se par le procès de 
1927, et, se lon les autres, la Land Bank 
aurait été acculée à accepter n 'impor te 
quell e condition, parœ que sa tré sore
rie était très resserrée à l'époque. 

Mais tou tes ces allégations sont ine
xactes et c'es t par la lecture et l'analyse 
dPs procès-verbaux des réunions du Co
mité de Pari s et du Conseil d 'Admini s
tra tion de la Land Bank que Me Jules 
Catzefli s procède à leur réfutati on . 

Il montre que la Land Bank n 'a en
tendu s' obliger« qu aux m eilleurs co urs 
pratiqués en France pour les obligations 
émises par les socié Lés françai ses », 
qu'elle n 'avait en France aucun précé
dent fâche ux à effacer, parce que les 
Français ne s' étaient pas assol' iés atl 

procès mal fond é de Hl27 que des spé
cula teurs locaux avaient in len té, et 
qu 'ils ont d'aill eurs perdu; il montre que 
la Lan rt Bank a reç u en Fran ce « dan s 
des conditions particulièrement flat
teuses» «le m eill eur accueil», e t qu'à 
aucun moment clans les tractations 
qu 'elle a e ues avec les banquiers qui pre
naient ferme les 70 millions de l'émis
sion, la clause or ott la garanti e de va
leur or ne lui fut demandée. 

Le contrat définitif préparé par les 
banquiers, con te nan l tou s les détails de 
l'opération, et envoyé à M. Abdy à Har
wick pour être signé, ne parlait que de 
franc s français. 

L'intention des véritables parties con
tractantes: la société débitrice et les 
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banques qui garantissaien t l'émission et 
ri squaient de décai:3ser 70 millions de 
franc s, é tait donc de s'c :.:liger en francs 
fran~~ai s san s clause o-r. 

Si le Ministère, en autorisant l'em
prunt, a demandé que fût mentionné 
sur le titre et les coupons la définition 
du franc français par les termes de la 
loi en vigueur, per~onne n 'a vu dans 
cette dem ande une exigence de nature 
à bouleverser les accords existants et à 
ajouter à ces accords la clause oné~euse 
de garantie de valeuL 

En ce temps-là la monnaie française 
était à son apogée de solidité: la s tabili
sation opérée par M. Raymond Poincaré 
avec tant de soins et cle prudence sem
blait aux yeux de tous vouer le nouveau 
franc à une carrière des plus durables; 
les caves de la Banque de France regor
geaient d 'or, e t cette encaisse qui servait 
de couverture à la monnaie, en faisait 
de nouveau la monnaie s tandard vers 
laquelle refluait de tous côtés la confian
ce; la France avait prêté à l'étranger 3 
milliards de francs sans clause or; et 
l'idée ne vint à personne que le Minis
tère des Finances exigeait de la Land 
Bank - à part un engagement précis 
en ce tte monnaie - - un e clause de ga
ran li e de valeur pour le cas de sa déva
lua tion. 

Tout au plus vi t-on dans la précision 
demandée un e précaution qui a pu pa
raître naturelle au regard d'une société 
étrangère ayant le franc comme étalon 
dans son sys tème monétaire. 

La meilleure preuve en es t dans le fait 
que la demande du Ministère des Fi
nances fut agréée par le Comité de Pa
ri s sans l' ombre d 'un e hési tation et sans 
même en référer au Conseil d'Adminis
tra tion de la Land Ban k qui n'avai t au
to r isé qu 'un emprunt en franc s; M. Ab
dy ·fut simplement consulté par télépho
ne, e·t il a pu être dit par l'vi. de Las
Ley ri e qu '« aucune note discordante 
n 'es t venue troubler les formalités d'au
torisation ». 

Peut-on croire qu'un fin ancier aussi 
avisé que M. de Las teyrie eû t pu dire, 
si le Minis tère c<. VaiL exigé la clause or 
pour a utori ser l' emprunt, «qu'aucune 
nolr-) d iscordante n 'es t venue troubler les 
fo rmalités d 'au tori sa tion»? 

Peut- on concevoir qu 'en présence cru
ne exigence nouvell A aussi grave le Co
mité de Pari s n 'eut pa s cherché à obte
ni r des banques preneuses un allège
m ent des condition s: 11 1/2 % d'intérèts, 
30 francs de boni au porteur, 40 francs 
de commission ! Tou tes ces conditions 
arrê tées avant l'intervention du Minis
tère n 'ont pu r es ter les mêmes si l'in
tervention du Mini"lèrp. avait eu pour 
effet d'imposer à la Land Ban k une obli
gation nouvelle: la clause de garantie 
de valeur de la monna ie. 

Les porteurs de 11 i /2 o/o , dit Me Cat
zefli s, ont découverL à la toute de-rnière 
heure un argument Liré du rapport du 
Conseil d 'Admini stration de la Land 
Bank à l'Assemblée Générale des Action
naires en date du 20 Décembre i932, et 
où il es t ques tion d 'une provision de 
L.E. 35.000 « pour les différences de 
change à subir sur le service des obli
gations 4 1/2 o/o payables en or». 



16/17 Mai 1938. 

Les obligataires ~ ' emparent de ces 
dernières expressions pour y a voir un 
aveu de la Land Bank qui serait confor
me à leur thèse. 

Mais les choses sont lou tes différen
tes: en 1932 le franc égyptien s'était dé
valué, le franc français demeurait un 
franc défini par un poids d'or; la Land 
Bank, engagée à payer des franc s fran
çais, subissait une perte de change en 
payant le franc français à sa valeur lé
gale qui était une valeur or; et voilà qui 
explique la rédaction du rappo.rt de 1932· 
mais il n 'en résulte nullement que 1~ 
Land Bank ait dans ce rapport interpré
té son engagement comme étant un en
gagement de garantie de valeur or mê
me si le franc françai s venait à se dé
valuer. 

Ce n'est pas dans le rapport du Con
seil aux actionnaires, dans une réunion 
où les obligataires n 'ont pas accès, que 
se définissent les engagements de la 
Land Bank au regard des obligataires, 
mais c'est dans les documents qui cons
tituent la charte de l'emprunt: titres, 
prospectus, notice au bulletin des an
nonces, procès-verbaux des négocia
tions, et dans tout cela il n 'a jamais été 
question d'une clause de ga.rantie de va
leur. 

Mais si, par imposs ible, il fallait voir 
dans le libellé du t-itre une stipulation 
équivalente à cette clause, il faudrait 
encore démontrer - toujours sur le ter
rain du droit français - que le paiement 
né de cette clause a un caractère inter
national. 

En effet, il faut deux conditions, se
lon la lo-i françai se,. pour que la clause 
or soit valable: il fa ut. qu 'elle soit stipu
lée, et il faut qu'elle soit s tipulée dans 
un contrat qui donne naissance à un 
paiement international. 

Mais que signifie cette notion du paie
ment international? 

Sa définition exacte est déterminée 
par l'élaboration juridique qui lui a don
né naissance: dans les contrats qui nais
sent et se résolvent sur le territoire d'un 
ELat ayant établi le cours forcé ou la 
fiction de l'équivalence absolue entre le 
billet de banque et la monnaie métalli
qu~, cette fiction s' impose pour tous 
pawments opérés en vertu de ces con
trats dans les limites du territoire- mais 
dans les contrats qui débordent ~e ca
dre et dont l'exécution se poursuit sur 
le territo-ire d'un Etat qui n 'a pas abro
gé. le régime de l'or, il n 'y a plus de 
rmson pour ne pas autoriser le paie
ment en or s'il a été stipulé. 

Le paiement international entraînant 
validité de la clause or es t donc le paie
ment soumis à diverse"S lois compéten
tes dont cene du lieu d'exécution n'a pas 
abrogé le régime de J'or, ou bien le paie
ment stipulé en diverses monnaies et ré
clamé dans la monna ie de l'une des lois 
compétentes. 

Telle fut la notion du paiement inter-
0aLional, notion d'équité dégagée par la 
JUri sprudence française pour éluder 
l'application du cours forcé français à 
des opérations externes dans lesquelles 
le débiteur n 'avait pas souffert de la dé
valuation de la mo·nr~aie. 

Celte notion fut consacrée en France 
par une jurisprudence considérable que 
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le défenseur de la Land Bank analyse 
rapidement. 

La jurisprudence mixte, sœur cadette 
de la jurisprudence française, a ado·pté 
cette notwn dans un même but d'équi
~é, et el~e a établi la règle que « ti tres 
mt~rnatwna_ux sont ceux qui ont été 
émis et qm sont payables sur divers 
marchés étrangers». 

Passant en revue les arrêts rendus 
dans les affaires Caisse Hypothécaire 
d'Egypte en 1928, Tramways d'Alexan
dne en 1930, Tramways du Caire en 1929 
et 1933, enfin dans les affaires de la 
J:?ette Publique, du Crédit Foncier E:gyp
tlen et de la Land Bank elle-même en 
1936, M~ Jule.s Catzeflis établit qu'en 
Egypt~ Il est 1us rcceptum qu'un paie
ment mternatwnal est le paiement qui 
découle d'un contrat assujetti à diverses 
lois, et ce paiement donnera lieu à la 
val.idité de la cla';lse or ou de la stipu
lat.wn en monnaie étrangère si la loi 
compétente du lieu d'8xécution est la loi 
dont c'est la monnaie qui a été stipu
lée, ou est une loi qui valide la clause 
or. 

Imbue de cette doctrine qui était la 
doctrine française et égyptienne en 1930, 
la Land Bank n'a pas fait et n'a pas en
tendu faire un emprunt 4 1/2 o/o ayant 
un caractère international. 

Elle a contracté à Paris, avec des ban
ques françaises, une émission à opérer 
sur le marché français; elle a abonné le 
titre aux charges fiscales françaises et 
à la cote de la Bourse en France; elle 
a domicilié l'exécution en France et rien 
qu'en France - à telles enseignes qu'à 
chaque échéance de coupon elle a pu
blié au «Journal Officiel» égyptien un 
avis informant les porteurs en Egypte 
que le coupon était payable ü Paris, et, 
de fait, le coupon ne fut jamais payé 
que par la remise d'un chèque sur Paris 
en francs français. 

Et si la Land Bank a pris toutes ces 
précautions, c'es t que précisément elle 
n'entendait pas faire un emprunt à ca
ractère international. 

Dans le procès du 4 o/o où il ~. 'agissait 
d'un titre «payable à Paris en monnaie 
française ou en Egypte, Londres, Bâle, 
Genève, Amsterdam et Bruxelles au 
cours du change sur Paris», certains 
spéculateurs ont trouvé le moyen de 
soutenir que le titre serait international 
et donnerait naissance à un p1iement 
en francs or. 

C'est pourquoi, instruite par ce précé
dent, la Land Bank a pris soin d'assimi
ler totalement le !1 1/2 % à une opéra
tion de pur droit interne français. Son 
intention n'a jamais été de donner à 
l' emprunt le caractère international, et, 
en cette matière, conclut le défenseur 
de la Land Bank, ce sont les intentions 
des parties qui sont souveraines et qui 
entraînent la solution. 

Me Jules Catzeflis, se plaçant tou
jours sur le terrain du droit français, 
poursuit sa plaidoirie en disant que, se
lon les adversaires, la notion du paie
ment international en droit français se
rait tout autre que celle qu'il a expo
sée, et indépendante de la multiplicité 
des lois applicables. 

D'après une jurisprudence récente 
dont l'instigateur e;:;t M. Paul Matter, 
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donnerait naissance à un paiement in
ternational tout prêt d'argent français 
à l'étranger avec s tipulation de rem
boursement en France. Ce qui va donc 
cons ti tuer le trait spécifique et le cri té
rium véritable de l'opération internatio
nale selon cette doctrine, c'est le fait 
que le contrat va donner lieu à un flux 
et reflux de fonds par dessus les fron
tières ou à un double transfert de pays 
à pays ... 

Dépouillée de ces formule s, cette théo
rie signifie: quand l'argent prêté reste 
en France, la clause O·r n'est pas valable 
et le débiteur se libérera en papier mon
naie ou en monnaie dévaluée; mais 
quand l'argent prêté sort de France et 
est investi à l'étranger, la clause or se
ra valable, et le débiteur paiera sur la 
base de J'or, même si les fonds ont été 
inves ti;:; dans un pays qui les a dévalués 
et leur a appliqué le cours forcé ! 

Pour critiquer cette théorie dont il a 
été fait étalage dans quatre plaido·iries 
successives, le défenseur de la Land 
Bank dit qu'il entend s'abriter derrière 
l'autorité du Gouve.rnement Egyptien 
lui-même, agissant comme puissance 
publique, et qui, dans le Note Explica
tive du Décret du 2 Mai 1935, a dit de 
cette théorie «qu'on n'avait jamais ten
té de lui donner une base juridique sé
rieuse»; qu'elle était «loin d'être admi
se partout»; qu'elle était simplement 
« confo.rme aux intérêts du pays, la 
France étant créancière et non dé bi triee 
de l'étranger »; et que, «basée sur des 
considérations tirées de l'économie na
tionale et propres à la France, elle est 
sans aucune application possible en 
Egypte ». 

Le plus singulier est que cette théorie 
est basée sur l'emploi des fonds, alors 
que d'après M. Matter lui-même, pre
nant des conclusions en 1931 dans l'af
faire de la Ville de Tokio, «pour résou
dre les problèmes relatifs à la monnaie 
de paiement il faut complètement faire 
abstraction de la monnaie demandée par 
l'emprunteur ou de l'emploi qui a été 
fait des fonds versés». 

Ett la Cour d'Appel Mixte a prononcé 
la même condamnatioD., en elisant que 
«ce fait a de l'importance au point de 
vue économique, mais n'en a aucune 
pour la question en examen ». 

Pour défendre cette théorie et la ren
dre acceptable on a tenté de lui don
ner une explication scientifique, ration
nelle: on a dit que, dans les contrats de 
pays à pays, il se produisait un échange 
de valeurs, et que cet échange ne pou
vait se réaliser sur la base de la valeur 
nominale de la monnaie de chaque pays, 
car cette valeur nominale n'était qu 'une 
fiction qui ne pouvait s'imposer dans les 
relations internationales: d'où la conclu
sion que dans les paiements de pays à 
pays la clause or "erait valable. 

Mais cette tentative repose sur une 
équivoque: elle confond la matière des 
échanges de valeurs ou la matière du 
commerce international avec la matière 
du prêt. 

En matière d'échange de valeurs: ven
te, fret, contrat de travail... etc., la liber
té des parties est complète, et l'étranger 
ne livrera sa marchandise ou la presta-
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tion qu 'il a promise que si on lui en paie 
la valeur. 

La matière du prêt. de numéraire es t 
toute différente: elle a pour objet la 
m onnaie, soit une substance si intime
m ent liée à la vie économique nationale 
que, la loi de chaque pays s'interpose en
tre le prêteur et l'emprunteur en matiè
re de monnaie et substitue sa vo.Jonté à 
celle des parties dont la liberté est loin 
d'être complète. Un débiteur étranger 
aura eu beau promettre dJ l'o·r à un 
créancier français, comment remplira
t-il sa promesse si sa loi nationale, dans 
la circulation de laquelle s'est confon
due la monnaie prêtée, a dévalué et dé
précié cette monnaie et en a réduit la 
valeur ? 

C'es t donc à un conflit de loi s que 
co nd ui t la théorie françai se. 

C'es t précisément ce que signalaü le 
Crédit Foncier Egyptien dans les affai
res jugées en 1936 en disant que le pré
lèvement sur la circula tion in ternatio
nale- qu'on dit non assujetti au cours 
forcé dans la doctrine de M. Matter, 
adoptée par M. Capitant- «n'est après 
tout qu 'un prélèvement sur la circul a
tion d'une autre nation. Qu'arrivera-t-il 
si cette nation a elle aussi décidé d'épar
gner à sa circulation «les prélèvem ents 
épui sants de l'agio» ? 

M. Vincent Auriol, le 9 Février 1937, 
n 'a pas tenu au Sénat un autre langage 
quand il demandait l'abrogation de l'ar
ticle 6 de la Loi du 1er Octobre 1937: 
«lorsqu'il s'agit, disait-il, de résoudre le 
problème des empr unts contractés par 
des collectivités établies à l' étranger, le 
législateur ne jouit pas d'une liberté 
complète, car les décisions que peuvent 
prendre les tribunaux, lorsqu 'ils appli
quent nos lois inléneures, à propos des 
con tes tati ons sur le ser·1ice des intérêts 
ou des remboursements, ne pourront, en 
général, être exécutées sur des territoi
res étrangers qu 'avec l'assentiment d'au
torités étrangères ». 

Mais es t-il vrai qu e la doctrine de M. 
Matter, la doctrine l'lançaise sur le paie
ment international, ne tient aucun comp
te de la loi du lieu d'exet.;uLion ou du 
lieu d'inves ti ssement des fond s? 

Les obligataires, dit Me Jules Catze
fli s, nous ont criblé de sarcasmes parce 
que nous avons soutenu que la concep
tion françai se, plus humaine qu 'ils ne 
le plaident, tient comp te de la loi du 
pays du débiteur; Il s veulen t qu 'il n 'en 
soit rien et que la jurisprudence fran
çaise condamne à l'aveugle le débiteur à 
payer sur la base de l'or dès qu 'il a in
vesti les fond s prêiés à l' é tranger, e l 
quoi qu 'ait fait de ces fond s la loi é lran
gère! 

Mais ce sont les obliga taires qui se 
trompent: la vraie doctrine de M. Mat
ter et de la jurisprt;d ence française es t 
une doctrine d'éqmté fo ndée essentiel
lement sur le fait que les fonds françai s 
prêtés on t été investis à l' étranger dans 
un pays qui n'a pas connu la dévalori
sation. 

Me Jules Catzefli s établit son asser
tion en lisant et commentan t les conclu
sions de M. Matter dans les affaires de 
la Société du Port de Rosario et du Cré
dit Franco-Canadien qui on t été les af
faire s où fut exposée la théorie du flu x 
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et du reflux et du paiement internatio
nal. Il se prévaut de l'arrêt de la Cour 
de Cassation du 7 Juin 1920 qui a con
damné une Compagnie américaine d'as
surance à payer .sur la base de l'or« par
ce qu 'aucun obs tacle sérieux n 'empê
chait cette Compagnie de se procurer 
l'or nécessaire». 

Remontant plus haut que la jurispru
dence, Me Jules Catzeflis établit que tel
le es t l'intention du législateur français 
lui-même, et il invoque les déclarations 
au Sénat de M. Charles Dumont, l'au
teur de la Loi du 1er Octobre 1936, lors
que pour faire voter cette loi (qui éta
blissait l'obligation de rembourser l'ar
gent prêté à l'étranger dans la monnaie 
du prêt E! t non dans celle du jour du 
remboursement), il disait : 

" Soutenons-nous une cau se in juste ? Non, 
c 'est Je fond du débat; la cause rigoureu
sement juste. 

" ... Lorsqu'il s'agit d'emprunts interna
tionaux, mon franL: ne travaille pas en 
France, rnais dans un pays dont la mon
nede n'a pas élé dél ériOTée, et au contraire 
dans un pays parfois enrichi par les opéra
tions m êmes pour lesquelles j'ai prêté. Ne 
la issez pas con sacrer œtte injustice certa i
ne, qu'à partir du moment où un pays est 
a ppauvri, où il a s ubi des crises qui l'ont 
conduit à dévaluer sa monnaie, du m ême 
coup on donne le droit à ceux qui s'enri
chissent avec l'argent qu 'on leur a prêté, 
de ne plus payer qu'en monnaie dépréciée. 
C'est toute la question "· 

Me Jules Catzeflis signale enfin que 
dans l'affaire des Emprunts Serbe et 
Brésilien la Cour de Jus ti ce Internatio
nale de La Haye a été appelée à dire le 
droit, mais il y avait dans le compromis 
un article 2 aux termes duquel en cas 
de succombance des Gouvernements dé
bi teurs «l'on tiendra compte de leurs 
facultés économiques e t financières et 
de leur capacité de paiement». 

Il y a impossibilité matérielle, dans 
un paiement international, de ne pas te
n ir compte des loi s du débiteur, des lois 
du lieu où les fond s on t été investis, e t 
si ces loi s ont abrogé le régime de l'or, 
il est inadmissible et il est vai n de con
damner le débileur à payer sur la base 
de l'or, comme le serai t l'interprétation 
de la jurisprudence française selon les 
obligataires. 

Mc Jules Catzefli s passe ensuite à la 
dém ons tration d u bien fond é de la dé
fense de la Land Bank en base des lois 
égyp ti ennes d'ordre public. 

Les loi s d'ordre public en mati ère de 
paiement e t de monnaie, soit les arti
cles H4 du Code Civil National e t 577 
elu Cade Civil Mixte, les Décre ts des 4 
Août 191'1, 7 Novembre 1916, 2 Mai 1935, 
ainsi que la Note Explicative de ce dé
cret, é tablissent deux règles: la nullité 
de la clause or et la condamnat ion de 
la di stinction entre paiemen t interne e t 
paiemen t international. 

Ces deux règles, c~ui sc dégagent avec 
cer titude et des termes formels des dis
posiLions législatives elles-mêmes, e t de 
l'interprétation officiell e qui leur a été 
donnée par la Note Explicative du 2 Mai 
1935, sont de nature beaucoup plus éco
nomique que ju rid ique. Elles se sont 
imposées en rai son de nécessités impé
ri euses «de salut public»; e t même, la 
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precisiOn qui leur a été donnée en ivlai 
1935 eut pour but de redresser une ten
dance qui commençait à s'affirmer 
«dans une certaine jurisprudence ». 

Donc, règles de nature économique 
édictées clans un but de protec tion de 
la vie publique nationale, elles sont et 
elles ne peuven t être que des règles ab
solues applicables en toutes matières où 
il serait tenté d'y déroger. 

Vainem en t on dit que l'annulation de 
la clause or d'une manière aussi absolue 
n 'a pas été édic tée expressément par les 
textes. 

En France aussi l'annulation de la 
clause or n 'a pas été édictée par les 
tex tes, mais elle a été dégagée, déduite 
par la jurisprudence. 

Nous sommes beaucoup mieux placés 
en Egypte poür dire que l'a.nnulation de 
la clause or d'une manière absolue ré
sulte des textes et de la No te Explica ti
ve, et qu 'elle est d 'ordre public et gé
néral. 

Quels sont les subterfuges employés 
par les défenseurs de l' épargne étran
gère pour échapper à ces règles? 

L'on a elit que ces règles se désinté
ressent d'un contrat conclu en France. 
devant recevo.ir son exécution en Fran: 
ce et stipulé en monnaie française, et 
l'on a dit que les loi s d'ordre public ne 
s'appliquent qu'aux rapports juridiques 
qui se nouent et se dénouent sur le ter
ritoire de l'Etat. 

Mais, en l' espèce, il s'agit d'un rap
port juridique que l' on soumet à un tri
bunal national: des Egyp ti ens assignent 
en E.gypte une société égyp tienne par 
devant un tribunal égyptien pou r de
mander une condamnalion à un paie
ment en Egypte; les étrangers in lerve
nants ne peuvent que se joindre à cette 
demande. 

Le tribunal égyp tien est ainsi appelé 
à statuer sur le rapport juridique qui 
lui est soumis d'après les lois qui gon
vernen t ce rapport et qui sont les lois 
françai ses. Mais, en un tel cas, la règle 
es t que les lois étrangères (la fra nçaise 
en l' espèce), qu::J ique contractuell ement 
appli cables, cèdent lé pas aux notions 
d'ordre public égyptien qui leur sont. 
contraires. Les notions d'ordre public 
ou les règles d'ord·re public dans un 
pays déterminé sont Lell es que, clès qu 'un 
rappor t juridique est soumis aux tr ibu
naux de ce pays, ces règles s' imposent 
au juge national; elles excluent toute loi 
normalement compétente si elle leur est 
con traire et elles prennent sa place. 

Ainsi, en Egypte, la discrimination 
française entre règlement interne et rè
glement international (telle que plaidée 
par les adversaires) ne peut être appli
quée, car elle crée pour le règlement 
deux poids et deux m esures parmi les 
débiteurs : 

- les uns paieront en papier parce 
qu'ils ont conservé l'argent en France, 

- les autres paieront en or parce qu 'il s 
ont employé l'argent hors de France ! 

Que ces derniers débiteurs se soient 
appauvris, que la loi du pays d'!nves lis
sement ait avili les fonds inves tis, qu'el
le lG>s ait dévalués, dépréciés, peu im
porte, il s paieront en or ! Il s on t em
ployé l' argent hors de France ! 
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C'est là une discrimination « trop dif
férente de la règle nationale correspon
dante pour que la loi nationale consen
te à s'effacer devant elle». 

Au surplus notre loi nationale a ex
pressément condamné la règle dont il 
s'agit. Le législateur a dit: elle n 'es t 
d'aucune application possible en Egyp
te. 

Il en est de même de la clause or. 
Mais, disent les défenseurs de l'épar

gne étrangère, le législateur égyptien ne 
peut légiférer sur la monnaie d'un au
tre pays. Il ne peut légiférer sur la mon
naie françai se. 

Il n'est a ucunement question de légi
fé rer sur la monnaie française. 

Le débiteur égyptien qui s'es t engagé 
à la payer doit la payer: 

Si la France dévalue sa monnaie le 
débiteur égyptien paiera une monnaie 
dévaluée; si la France revalorise sa 
monnaie- et le prêt est pour 55 ans
le débiteur égyptien paiera la monnaie 
française comme elle sera au jour du 
vaiemen t. 

Le législateur égyp tien ne peut em
pêcher le législateur français de faire 
de sa monnaie ce que bon lui semble. 

Ce que le législateur égyptien pros
crit, c'est la clause or, qui est un agio 
supplémen laire sur la monnaie légale 
fran çaise et qui n'a d'autre fondement 
- d'après la loi française elle-même -
que la volonté des parties. Cette loi, en 
effet, valide la clause or qui a pu être 
valablement s tipulée. 

Vainement les adversaires ont-ils pré
tendu qu'il y aurait aujourd'hui en Fran
ce deux monnaies françaises : 

- cell e de la Loi du 30 Juin Hl37; mon
na ie du jour, 

- ct celle de la Loi du 25 Juin 1828 
dont ils demandent le paiement. 

Cette conception est. hérétique ct ine
xacte. 

Ji n'y a dans chaque pays, comme il 
n'y a en France, qu'une seule et mê
me monnaie par laquelle se traduisent 
lous les paiements: c est la monnaie en 
cireulalion, la monnaie ayant cours lé
gal , aujourd'hui la monnaie du Décret 
du 30 Juin 1937. 

En plus de celte monnaie, il y a pour 
les paiements internationaux une clause 
or représen lée par un agio, ou une dif
l6rcncc entre la monnai e légale c t le 
poids d'or qu 'avait la monnaie disparue. 

Il n'es t pas exact que la monnaie di s
parue soi l encore la monnaie légale. 

On a cherché à dire que la clau se or 
aecoléc à une monnaie étrangère serait 
valable et n 'aurait )Jas été visée par les 
cl r~ erets . 

Mais, c'es t inadmissible. 
Par le fait que les décrets ont annulé 

la (:lause or en termes généraux (HlH) 
el spéc ifiquement d2.ns les contrats in
ternationaux (1935), ils l'ont annulée né
cessairemen t pour les monnaies étran
gères. 

Les mêmes causes doivent produire 
les mêmes effets: or les causes dé ter
minantes de l'annulation de la clause or 
dan s le Décre t de 19H s'appliquent à 
forti ori 1t un agio en or sur la monnaie 
étrangère, car ces causes sont: « préve
nir et conjurer une crise monétaire», 
« raffermir la situation financière du 
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pays », « défendre le crédit public », 
« empêcher l'accaparement et le retrait 
du numéraire, en maintenant la réserve 
nécessaire pour la régularité de la cir
culation». 

D'ailleurs, en Egypte, un contrat in
ternational de prêt n 'es t autre chose 
qu'un contrat de prê t de monnaie étran
gère à l'Egypte, et ce n 'es t ~)as un con
tra t de prêt de monnaie égyptienne par 
l'Egypte à l'étranger. 

L'Egypte a toujours emprunté à l'é
tranger des monnaies étrangères, qu 'el
le a investies dans Le pays. 

Les 17 millions de Livres des em 
prunts du Crédit Foncier Egyptien, pour 
lesquels la clause or a été annulée, c'é
taient 17 millions de Livres de monnaies 
étrangères empruntées à l' étranger, des 
louis d'or surtout empruntés en France 
en espèces sonnantes et qui ont conti
nué - sous les mêmes espèces et avec 
les mêmes effigies - à circuler en 
Egypte. 

On a annulé la clause or pour ces 
monnaies-là. 

Quelle différence y a-t-il entre ces em
prunts-là e t le nôtre? 

A l' époque, comme aujourd'hui, on in
voquait l'in t.érêt de l'épargne française. 

Et c'était l'Association Nationale des 
Porteurs Français elle-même qui plai
dait. 

Elle disait - comme le disent MM. 
Aghion aujourd 'hui - que les épar
gnants français avaient prêté à l'Egyp te 
«le produit de leur travai l», « de leur 
peine», «de leur sueur» «et de leur 
sang », que c'étaient des louis d'or fran
çais qui avaient enrichi le sol de l'Egyp
te et contribué à la prospérité égyptien
ne; «qu'on ne devait pas profiter des 
malheurs c.le la France» et qu 'on devait 
restituer à ses enfan ts l'or qu 'ils avaien t 
donné ... 

Mais le Crédit Foncier Egyptien -
tout en s'inclinant avec respect devant 
les désastres occasionnés à la Fnmce par 
la guerre - a excipé de l'ordre public 
égyptien, des nécessités éconcmiques de 
l'Egypte, de la nullité de la clause or 
en Egypte, et des lois égyp tiennes qui 
ont édic té cette nullité. 

La clause or fut annulée. 
On prétend que clans les dits em

prunts l'étalon adopté pour libeller l'em
prunt é tait le franc dit égyp tien, tandi s 
qu 'ic: i l'é talon est le franc français. 

Mais lorsqu'il s·agit de l'annulation de 
la clause or et de la prohibition d'un 
agio, c'es t là une qtierelle de mots, une 
différence dans les termes employés e t 
non dans les faits . Dans les deux cas il 
s'agissait d'un emprunt en France, de 
louis d'or français. 

Est-ce que l'ordre public égyptien dé
pend d'une querelle de mots ? 

Est-ce que les raisons impérieuses qui 
ont entraîné l'annulation de la clause 
or, dan s un cas, e t qui sont aujourd'hui 
les mêmes, vont cesser de sortir à effe t 
par suite d'un changement dans les ter
mes? 

On prétend que la différence serait 
juridique, et que dans le cas des em
prunts en monnaie égyptienne ou mon
naie étrangère tarifée, on se serait SO';!
mis aux « vicissitudes » de la monnaie 
choisie comme étalon. 
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Mais c'est précisément pour sortir du 
domaine des subtilités juridiques, c'es t 
pour remonter le courant de cer taine ju
risprudence, que le décret est intervenu 
et qu 'il a imposé sa règle économique. 

C'es t donc la règle économique qui 
doit l'emporter. Ce sont les raisons d'or
dre public, d'orclre national, qui ont im
posé ce tte règle et qui doivent dicter la 
solution. 

D'ailleurs, sur le lerrain juridique, la 
différence entre les deux cas es t inexis
tante: car il s'agit-- non d'un empiète
ment sur une lég islation étrangère ou 
sur une monnaie é trangère - mais bien 
de l'annulation de la clause or qui es t 
née de la volonté des parties et qui es t 
leur œuvre. 

S'il s'agissai t d'un empiè temen t sur 
une législation ét.rargère, le Gouverne
men t du Reich n 'aurait pas pu édicter 
que dans un emprunt contracté à l' é
tranger et libellé en monnaie étrangère 
« indifféremment avec ou sans clause 
or», «le montant de l'obligation de pa
yer du débiteur dans le cas de dévalua
tion de cette monnaie est déterminé en 
monnaie dévaluée ». 

Le Gouvernement Egyptien n'a pas 
fait autre chose en annulant la clause or 
d'une manière absolue et générale, mê
m e en matière internationale, ce qui si
gnifie nécessairement pour la monnaie 
étrangère. 

La distinction que ron tente de faire 
es t absurde. 

Elle va à l'en con trc de la ratio le gis, 
de la raison économ ique déterminante 
de l'annulation qui es t une raison de dé
fen se de l'encaisse or et de la richesse 
de circulation nationale. 

Quand on annule la clause ar accolée 
à une monnaie égyp tienne, comment 
est-il possible de la valider pour une 
monnaie étrangère, ce qui se traduirait 
par le prélèvement d'un plus grand agio 
sur la circulation nationale ? 

Soucieux de l'intérêt général, les obli
gata ires ont prétendu que la Land Banl< 
devrait payer à l'étranger sa dette en or 
pour conserver le bon renom et le cré
dit de l'Egyple parmi les na tions. 

1\'Iais, en vérité, ce se rait faire en !.re
prendre par l'Egyple une croisade nou
velle en faveur de ror parmi les na
tions, car aucune d'ell es n 'a maintenu 
la notion de l'or sur son territoire et n'a 
payé ses dettes internes ou externes sur 
ce tte bas e ! 

L'EgypLc devra it, d"après les deman
deurs au procès, do1 ·. ner l' exemple ! 

i\Ialheureu semenl, cc ne sont pas les 
vues de iVIi\I. Aghion e t Consorts sur 
l'intérêt général qu i sont cl é tcrminan tes. 
Ce sont les vues elu législa teur égypt.ien. 
Et les Tribunaux nr. peuvent tenir comp
te cie l'intérêt gén éra l que sous l'angle 
où le voit le législa teur en Egyp le. 

Il s do-ivent édifier une jurisprudenre 
de pays débiteur conforme aux vues du 
Gouvernement dont ils appliquent les 
loi s et ils ne peuvent donc qu e condam
ner la clause or. 

C'est - conclut l'avocat ci e la Land 
Bank - ce que recommande de faire 
l'arrê t elu 31 Mars Hl38 qu 'il nous suffit 
d'invoquer, contre lequel nous n'avons 
pas besoin, nou s, de nous débattre, car 
de sa seule lecture il résulte qu'i l a con
sacré notre thèse. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 11 Mai 1938. 
- a) Terrain de p.c. 2178,61 avec cons

tructions sis à Alexandrie, rue Fouad 1er 
No. 18; b) terrain de p.c. 5034,88 avec cons
tructions sis à Alexandrie, rue Fouad ter 
No. 42; c) terrain de p.c. 808,50 avec cons
t r uctions sis à Alexandrie, rue Fouad 1er 
No. 75, rue Ch afeï No. 4; d) terrain de 
p. c. 4881 ,77 avec construction s sis à Ale
xandrie, r u e Fouad 1er No. 75; e) terrain 
de p.c. 1555,86 avec constructions sis à 
Carlton (Ramleh), rue Barlaza No. 3; f) 
terrain de p.c. 2440,18 avec chounah sis à 
Alexandrie, rue Chouane El Taïnat (Gab
bari) et g) terrain de m2 528,29 avec chou
nah sis à Alexandrie, rue Chouane El 
Taïnat (Gabbari), en la licitation Carlo 
Pinto et Cts en présence de Silvio Pinto, 
adjugés à la Sociétà Anonima Immobili 
Riuniti, au prix respectif de L.E. 15000; 
frais L.E. 32 ; L.E. 15000; frais L.E. 32; L.E. 
8000; frais L.E. 16; L.E. 8000; frais L.E. 16; 
L.E. 1500; frais. L.E. 2,550 mill.; L.E. 4000; 
frais L.E. 8 et L.E. 2000; frais L.E. 4. 

- Terrain de 200 p.c. avec maison non 
achevée s is à Alexandrie, Gabbari, rue El 
Amab No. 90, en l'expropriation Nabiha 
bent Hassan El Cheboukchi e t Cts, adju
gés à Mohamed Abdel Razak, au prix de 
L.E. 40; frais L.E. 36,427 mill . 

- Terra in de 600 p.c. avec construc
tions sis à Siouf (Ramleh) , près de la Mos
quée de Sidi Bichr, en l'expropria tion Max 
Camilleri c. Mohamed Tewfick, ad jugés au 
poursuivant, au prix de L.E. 250; frais 
L. E. 37,165 mill. 

- Terrain de p.c. 384,18 avec construc
tions sis à Alexandrie, Ragheb Pacha, ard 
Nubar, en la folle-enchère sur surenchère 
Habib Boutros c. Rifka Bassili, adjudica
taire et Mohamed Mohamed Chita El Lab
bane, adjudicataire sur command, en l' ex
propriation Habib Boutros c. El Hag Mo
hamed Chita El Labbane, adjugés à Amin 
Guirguis, au prix de L.E. 308; frais L.E. 
67,775 mill. 

- a) Terrain de p.c. 397,93 avec maison 
sis à Alexandrie, rue El Yacoubi No. 6 et 
b) terrain de p.c. 92,21 avec maison sis à 
Alexandrie r ue Cheikh Beyran No. 26, en 
l'expropriation R. S. Antoine et Wadih Ha
m aoui & Co c. Hoirs Ibra him Ahmed El 
Chihaoui, adjugés à la poursuivante, au 
prix respectif de L.E. 460; frai s L.E. 58 
et 555 mill. et L.E. 220; frai s L.E. 26,600 
mill. 

- Terrain de 1200 m2 avec constructions 
sis à Alexandr ie, Rond Point, en l'expro
priation Wyndham L. Greeh c. J enny 
F rangi née Lamble, adjugés a u poursui
vant, au prix de L.E. 1070; fmis L.E. 69 
et 285 mill. 

- Terrain de m2 794,75 avec construc
tions sis à Samanoud (Gh.), en l'expropria
tion Michel Gcahel èsq. de trustee des 
créanciers de Mohamed A wad Dorgham, 
subrogé à la R. S. J . Moss & Co c. Mohamed 
Awad Dorgham (en faillite), adjugés à Mi
chel Gea hel, au prix de L.E. 160; frais L.E. 
97,292 m ill. 

- Terrain de 51 74: p.c. avec constru c
tions sis à Schutz (Ramleh ) rue Station 
Schutz No. 19, en l'expropr iation J ean 
Arthur Gauthier c. Mous tafa bey Garni! 
Bertew, adjugés à Chi.lfik Saada lla Khala
bo, au prix de L.E. 2060; frais L.E. 57 et 
625 mill. 

- Terrain de 24-1: p.c. avec constructions 
sis à Clcopat ra (Ramlell). rue Ebn Béchir 
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No. 6, en l 'expropria tion Stelio Constantino, 
subrogé à Violetta Riches c. Ismaïl Moha
med Salam a, adjugés à Stelio Constantino, 
au prix de L.E. 1340; fr ais L.E. 67,300 mill. 

- 122 fed., 3 kir. et 20 sah . réduits à 117 
fed., 9 kir. et 12 sah. sis à Acricha, distr. 
de Kafr El Dawar (Béh.), en l' expropria
tion Société des Domaines de la Daïra 
Draneht Pacha en liq. c. Hoirs Mohamed 
bey Rifaat El Hofi et Cts, adjugés à la 
poursuivante, au prix de L.E. 5000; frais 
L.E. 234,320 mill. 

- Terrain de 2170 p.c. avec construc
tions sis à Alexandrie, quartier Grec, rues 
des Fatimites et Sultan Hussein, en la vente 
volontaire Annette veuve G. Gripari, repré
sentée pa r Me N. Va timbella èsq., adjugés 
à Robert Almagià, au prix de L.E. 6500; 
frais L.E. 159,965 mill. 

- 3 fed., 4 kir. et 21 sah. sis à Ezbet El 
Charnoubi, dép. de Nahiet Messine, Markaz 
Délingat (Béh.), avec constru ctions, en 
l'expropriation Georges Zacaropoulo èsq. c. 
Faillite Abou Bakr Tayeb, a djugés à la 
R. S . Joseph Chalom, a u prix de L.E . 5; 
frais L.E. 33,780 mill. 

- 4 kir. sur 24 ind. dans un terrain de 
p.c. 167,75 avec con structions sis à Alexan
drie, rue El vVaddad No. 6, en l'expropria
tion Constantin A. Pringo c. Nazira ép. 
Abdel Ghaffar Mahmqud, adjugés au pour
suivant, au prix de L.E . 60; frais L.E. 28 
et 650 mill. 

- 6 fed., 12 kir. et 10 sah. sis à El Haya
tem, Markaz Mehalla Kobra (Gh.), en l 'ex
propriation Hoirs Moussa Misrahi et Cts 
c. Moursi Ismaïl, adjugés à Edouard Mis
rahi, au prix de L.E. 350; fra is L.E. 36 et 
175 mill. 

- Terrain de p.c. 447J avec construc
tions sis à Schutz (Ramleh) , rue Azmy bey 
No. 4, en l'expropriation The Land Bank 
of Egypt c. Hoirs Marie Coatsworth et 
Cts, adjugés à la poursuivante, au prix de 
L.E. 800; frais L.E . 57,030 mill. 

- Terrain de p.c. 235 avec construc
tions sis à Alexandrie, à Khat El Sayala, 
rue El Aouemeri, en l'expropria tion Fotini 
Christo Christodoulo c. Mohamed Daoud 
El Dirini èsn. et èsq., adjugés à Ahmed 
Ahmed Hamamo, au prix de L.E. 645; frais 
L.E. 19,865 mill. 

- 15 fed., 7 kir. et 16 sah. ind. dans 275 
fed. et 15 kir. s is à Loukine, dép. de Sira 
et Berdela, Ma rkaz Kafr El Dawar (Béh.) , 
en l'expropria tion F. Mathias èsq. de Syn
dic de la fa illite Hassan et Saad Younès c. 
Mohamed El Moghazi Pacha Abd Rabbo, 
adjugés à The Land Bank of Egypt, au prix 
de L.E. 400; frais L.E. 46,515 mill. 

- Terrain hekr de 1100 p.c. avec cons
tructions sis à Alexandrie, à Missalla, en 
la vente volonta ire Marie Khodeïr, adjugés 
à Eugénie Moussalli, Olga Khodeïr et Loris 
Khodeïr, au prix de L.E . 8000; frais L.E. 
48,540 mill. 

- a) 9 fed. , 6 kir. et 10 sah. et b) 8 fed. 
et 19 kir. s is à Kafr Ghoneim, Markaz El 
Mahmoudieh (Béh.), en l 'expropriation AlP-
xandre Fitte èsq. de curateur de la Suce. 
Othon Constantino c. Khadr Khadr Abdou, 
adjugés à Galanti Cousins & Co, au prix 
respectif de L.E. 460; frais L.E. 17,340 mill. 
et L.E. 1-50; frais L.E. 17,340 mill. 

- 1 fed., 4 kir. et H sah. sis à Mehallet 
Ziad et Menchat Nazif, Markaz Mehalla 
I<.obra (Gh.), en l'expropriation Jean Pas
pates c. El Cheikh Kl1alil Ahmed Rabieh, 
adjugés au poursuivant, au prix de L.E. 
110; frais L.E. 19,185 mill. 

- 183 fed., 11 kir. et 14 saiL s is à Kafr 
Selim, Markaz Kafr E l Dawar (Béh.), en 
l'expropr iation The Land Bank of Egypt, 

16!17 Mai 1\J38. 

subrogée à Ahmed Naïm bey Zadé, c. Hoirs 
Hassan Zaki Softazadé, adjugés à Ismail 
bey Gad Barakat, au prix de L.E. 9000; 
frais L.E. 131,150 mill. 

- Terrain de p.c. 724-2,60 avec construc. 
tions s is à Bandar Mehalla Kobra (Gh. ), 
en la vente volontaire lonian Bank, ad
jugés à l' Alexandria Commercial Cy, au 
prix de L.E. 6250; frais L.E. 37,545 mill. 

- Terrain de p.c. 435 avec constructions 
s is à Alexa.udrie, à Labbane, en la vente 
volonta ire Hoirs Bassili Moussalli, adjugés 
à Edouard Moussalli, a u prix de L.E. 1500; 
frais L.E. 26,025 mill. 

- Terrain de 736 p.c. avec constructions 
sis à Bulkeley (Ramleh), rue Birley No. 16, 
en l'expropriation Antonio Mazzeï c. Wahi
ba Ibrahim Hassanein et Cts, adjugés à. 
Constantin Hamaoui, au prix de L.E. 350; 
frais L.E. 23,165 mill 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No . 61 du 14 Mai Hl38. 
Lois portant ouvertur-e de crédits supplé· 

menta ires au budget de l' exercice finan
cier 1937-1938. 

Décret portant nomination d'un membre du 
Conseil de l'Université Egyptienne et de 
son Conseil d'Administration. 

Décret portant nomin ations et transferts 
judiciaires. 

Décret portant nominations et transferts 
judiciaires aux Mehkémehs. 

Décret relatif à l' élargissem ent de la digue 
gauche de Gannabiet Kafr Mansour, au 
village d'El Min chah El Kobra, district 
de Mit Ghamr, province de Da kahlieh. 

Arrêté pm·tant application du Règlement 
su r l'occupation de la voie publique dans 
la ville d'Aba E l vVakf, Moudirieh de Mi· 
ni eh. 

Arrêté du Gouverneur- du Caire portant in· 
terdiction de faire communiquer les 
tuyaux de l'eau filtrée destinée à J'ali· 
mentation avec n 'importe quelles autres 
sources d'eau dans la ville du Cait'c et 
sa banlieue. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

. ,..,.,., 

RÉPERTOIRE PERMftN!NT 
DE LÉGISLftTION ÉGYPTIENNE 

ET CODE ANNOTÉ DU WRKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Biblic.thèca ire de la Cour d'Appel Mixte . 

Papier indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreu•es notes explicatives, tableaux sy· 
noptiques, élégant• cla~seurs servant de rellu· 
res mobiles permanentes, Index sur tranche. 

Prb: P. T. 420. 

En Hnte ches l'•Ji-..: 
Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 

154, rue Aabrolae Ralll, lbrahimieb, Alexandrie. 

• 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Trib\lllaux Mixte.s:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf lee Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'IDVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 23 Avril 

1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Mansour, savoir: 
1.) Nabiha, fille de Mohamed E l Tan

taoui, sa veuve. 
2.) Fathia, fille d'Ahmed Nawar, au

tre veuve dudit défunt, prise également 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
Fayez et Amal. 

3.) Ibrahim. 4.) Mamdouh. 
3.) l\Iahmoud. 6.) Khalil. 
7.) Mona, épouse de Cheikh Abdel 

iVIottaleb Mohamed El Dachache. 
Ces cinq dernie,rs ainsi que les mi

neurs enfants dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Kalline, district de Kafr .Eil 
Cheikh (Gharbieh), sauf les 5me et 6me 
à Héliopolis. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

10 feddans de terrains situés au vil
lage de Kalline, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

2me lot. 
138 feddans et 12 kirats de terrains 

cultivables situés au village de Kalline, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

;'\lise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 19000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
602-A-160 Ado1phe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
:l.) Abdalla Ibrahim Eglane. 
2.) Ibrahim Ibrahim Eglane. 
Hoirs de feu Fatma F'ayed Z.amara, 

savoir: 
3.) Mohamed Khalifa Eglane, pris en 

sa qualité de tuteur des enfants mineurs· 
de la dite défunte, issus de son mariage 
avec feu Ibrahim Khalifa Chehata Egla
ne, savoir : a) Fathia, b) Abdel Sattar, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

ces deux mineurs pris également com
me héritiers de leur père susnommé, ci
après qualifié. 

4.) Bahia Ibrahim Khalifa Chehata, 
épouse de Bahgat Abou Ziada, fille ma
jeure de la dite défunte, prise également 
en sa qualité d 'héritière de son père 
Ibrahim Khalifa Chehata Etglane pré
nommé. 

Les autres héritiers dudit feu Ibrahim 
Khalifa Chehata Eglane, de son vivant 
héritier de son épouse feu Fatma Fayed 
Zamara préqualifiée, savoir: 

5.) Mohamed. 6.) Abdel Maksud. 
Ces deux enfants majeurs dudit dé

funt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet Aly Che
hata Eglane, dépendant de Hesse•t El 
Ghoneimi, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 10 feddans et 18 ki
rats de terrains cultivables sis au villa
ge d'El Hessa, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 680 outre les frais . 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
600-A-158 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Alexandre Charki, 
propriétaire, sujet égyptien, domicilié à 
Ramleh, station Sporting. 

Objet de la vente: 9 feddans, 19 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
aux villages de Mehallet Roh et Chab
chir El He.ssa, district de Tantah (Ghar
bieh). 

Mise à p•rix: L.E. 960 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
601-A-159 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 26 Mars 

1938, s ub No. 303/63e A.J. 
Par The Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contre les Sieurs Tadros Abdel Mes

sih Hanna & Cts. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
La moitié par indivis soit 6 feddans 

et 4 kirats dans 12 feddans et 8 kirats 
de terrains agricoles sis au village d'El 
Insar, Markaz Manfalout (Assiout). 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

2me lo·t. 
La moitié par indivis soit 19 kirats 

et 8 sahmes dans 1 feddan, 14 kirats et 
16 sahmes de terrains agricoles sis au 
village de Meir, Markaz Manfalout (As
siout). 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
634-C-555 A. Delenda, avocat. 

Smvant procès-verbal du 2 Avril1938, 
No. 316/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Moustafa Hamza, fil s de Moustafa Ham
za, de son vivant débiteur principal, et 
Cts. 

Objet de la vente: 18 feddans, 12 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
sis au village d 'El Roma, district d'El 
Wasta (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E.. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

536-C-515 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Avril 1938, 
No. 3291 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Constantin Uvanos, 
fil s de feu Nicolas, petit-fils de Zissi, 
propriétaire, hellène, domicilié à Alexan
drie, boulevard Saïd No. 23. 

Objet de la vente: 19 feddans et 22 
sahmes de terrains cultivables sis au vil
lage de Charanis, Iviarkaz Kouesna (Mé
noufieh). 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

549-C-528 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Avril1938, 
No. 321 /63e. 

Par The Land Bank oJ Egypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Neirouz Ab
del Sayed, fils de feu Abdel Sayed, de 
feu Atallah, de· son vivant codébiteur 
principal et so·lidaire, propriétaires, lo
caux, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: 12 feddans, 5 kirats 
et 16 sahmes indivis dans 19 feddans, 
13 kirats et 22 sahmes de terrains cul
tivables sis au village de Tant El Gué
zireh, district de Toukh (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

550-C-529 A. Acobas, avocat. 
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Suivant procès-ve1·bal du 13 Avril 
1938, No. 344 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Hassan Mo
hou, fil s de Hassan, de feu Hussein, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Belefïa 
(Béni-Souef). 

Objet de la vente: 15 feddans, 3 ki
rats et 4 sahmes de terrains cultivables 
sis aux villages de : 1.) Belefia, 2.) Baha, 
ces deux villages dépendant des district 
et Moudirieh de Béni-Souef et 3.) EJ 
Masloub, Markaz El \Vasta (Béni-Souef), 
divisés en trois lots. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
530-C-509 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Avril 1938, 
No. 336/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Saroit, fil s de feu Moussa Salem, de feu 
Salem, de son vivant débiteur principal, 
et Cts, propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Machaya, Markaz Abou Tig (As
siout) et autre. 

Objet de la vente: 9 fecldans, 14 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Ghamrine, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

MJse à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

527-C-506. A. Acobas, avocat. 

Suiavnt procès-verbal du 3 Avril 1938, 
No. 322/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamad Aly 
Hadari, fils de Aly El Haclari, de Aly, de 
son vivant débiteur principal, et Cts., 
propriétaires, égyptiens, demeurant à El 
Batanoun. 

Objet de la vente: 5 feddans, 23 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Mit Moussa, district de 
Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

535-C-514 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 24 Mars 
1938, No. 290/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant sièg·~ à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Rizgalla, fils 
de Rizgalla Abdel Malek, de feu Saïd, 
et Cts., propriétaires, égyptiens, demeu
rant à El Fachn (Minieh) . 

Objet de la vente: 98 feddans, 10 ki
rats et 3 sahmes de terrains cultivables 
sis aux villages de: 1.) Saft El Khersa, 
2.) Delhanès et 3.) E.kfahs, Markaz El 
Fachn (Minieh), divisés en trois lots. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 6200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
528-C-507 A. Acobas, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 20 Avril 
1938, No. 358/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Chenoucla Rizk Kuz
man, fils de feu Rizk Kuzman, cle feu 
Kuzman, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kafr Abdou, ctistrict de Kouesna 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: 15 fecldan s, 1 kirat 
et 7 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Kafr Abclou, dis trict de 
Kouesna (Ménoufieh) . 

M:ise à prix: L.E. 1840 outre les frai s. 
Pour la pours uivante, 

540-C-519. A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Avril 
1938, No. 357 /63e. 

Par The Land Bank o,f Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Abdel 
Gawad Youssef, fils de feu Abdel Ga
wad, petit-fils de Youssef Ismail, de son 
vivant débiteur originaire, et Cts., pro
priétaires, égyptiens, demeurant à So
mosta El Soitani et autre, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 

Objet d.e la vente; 25 feddans, 22 ki
rats et 4 sahmes de terrains cultivables 
sis aux villages de Mazaura et Kafr El 
Cheikh Abed, district de Béba (Béni
t:louef), en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
545-C-524 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Avril 
1938, No. 356/ 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Youssef Ibrahim Ha
gras, fils de Ibrahim Hagras, de Ibrahim, 
et Cts., propriétaire::;, égyptiens, domici
liés à Tablouha, district de Tala (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: 12 feddans, 18 ki
rats et 1 sahme. de terrains cultivables 
sis au village de Tablouha, district de 
Tala (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. j_300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

546-C-525 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Avril 1938, 
No. 318 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Tolba Pacha 
Seoudi, de Seoudi Geddaoui, de son vi
vant débiteur principal, et Cts., proprié
taires, égyptiens, demeurant à Fayoum 
et autres. 

Objet de la vente: 391 feddans et 15 
sahmes de terrains cultivables sis aux 
villages de: 1.) Kalamcha, 2.) Seeda et 
3.) Abou Defia., tous trois du district de 
Etsa (Fayoum), divisés en trois lots. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 7 400 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
529-C-508 A. Acobas, avocat. 

16/i 7 Mai Hl38. 

SUJivant procès~verbal du 18 Mai 1936, 
No. 677/ 61e. 

Par The Land Bank of Eg-ypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Hini Mo
bamed El Hini e t C ts., pro.prié laircs, 
égyptiens, demeurant à Sart Abou 
Guerg, Markaz Béni-Mazar (Minich) ct 
autre. 

Objet d.e la vente: 58 feddans, 14 ki
rats et 8 sabmes de terrains cultivables 
sis aux villages de: 1.) Abou Guerg, 2.) 
Saft Abou Guerg et 3.) Cholkame, l'l'far
kaz Béni-Mazar (lVIinieb ), en cinq lots. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le ie1· lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 1300 pour le 3me lot. 
L.E. 1200 pour le 4me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
548-C-527 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-vtrbal cl u 14 !'l'lars 
1936, No. 508/61me A.J. 

Par The Land Bani~ of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Bey Diab 
Abdel La tif, fil s de feu Diab Abdel La
tif, de feu Abdel Latif, propriétaire, 
égyptien, né et domicilié à Samadoun 
wa Kafr El Sayed, di s trict de Achmoun 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 22 ki
rats et 10 sahmes indivis dans 37 fc cl
dans, 7 kirats et 5 sahm es de terre.ins 
cultivables sis au village de Samadoun 
wa Kafr El Sayed, dis tric t de Achmoun 
(Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les fra is. 
Pout la poursui van tc, 

547 -C-526 A. A cob as, aYOCéÜ. 

Suivant procès-verbal du 13 AH il 
1938, No. 345/ 63e. 

Par The Land Bank of Eg-ypt, socic'! té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Achmaoui Sid Abmcd 
Zarad, fils de feu Sid Abmed Zarad El 
Sagbir, de feu Sid Ahmed, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Ebnahs, J\!Iarkaz 
Kouesna (Ménoufieh) .. 

Objet de la vente: 34 feddans, 19 ti
rats et 18 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Ibnahs, district de 
Kouesna (Ménoufieh). 

Mise à P'rix: L.E. 3400 outre les fra.is. 
Pour la poursuivante, 

544-C-523 A. Acobas, a\·ocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Avril 1938, 
No. 320/63e. 

Par The Land Bank of E gypt, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Chaaban Soliman Che
bata, fils de feu Soliman Chehata, de feu 
Chehata, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Baba, district et Moudirieh de Bé
ni-Souef. 

Objet de la vente: 15 feddans, 6 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Baha, district et Moudi
rieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

532-C-511 A. Acobas, avocat. 



i6/i7 Mai 1938. 

Suivant procès-verbal du 21 Avril 
1938, No. 360/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Gawad Taha 
Yassine et Cts., propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Abbad Charouna, district 
de Maghagha (Minieh) . 

OlJjet de la vente: 37 feddans, 9 ki
rats et 4 sahmes de terrains cultivables 
sis au villag'e de Ab bad Charouna, dis
trict de lVIaghagha (Minieh) . 

Mise à prix: L.E. 2430 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

513-C-322 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-ve.rbal du 29 Mars 1938, 
sub No. 309/63me A.J. 

Pat· The Imperial Chernical Industries 
(Egypt), S.A. 

Contre le Sieur Abdel Gawad Hassan 
Abd o. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: !1 feddans, 12 lürats et 20 sah

mes de terrains sis à Nahiet Mayrnoun, 
Markaz El vVasta, l\ioudirieh de Béni
SoueL 

2me lot: terrain el. construction de 
la supe-rficie de 729 m2 sis à Nahiet El 
lVIaymoun, Markaz El Wasta, Moudirieh 
de Béni-Souef. 

i\Ii~c à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
559-C-338. Albert Delenda, avocat. 

Suivant proeès-verbal du 21 Avril 
1938. :;;o. 359 / 63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamad Kama! Mo
hamad Moussa, fils de Mohamad Bey 
Moussa, cle Moussa, propriétaire, sujet 
loca l, employé au Ministère de l'Agricul
ture (section technique Fanni), domicilié 
au f: aire, rue Nouzha No. 16 (kism El 
Wail y) . 

Ohjc t de la vente: 21 feddans, 18 ki
rats et 15 sahrnes de terrains cultivables 
sis au village de El Siafa, district de 
Toukh, Moudiri eh à e Galioubieh. 

i\'lise à prix: L.E. 2120 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

5'!1-C .. 520. A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Avril 1938, 
No. il:t9/63e. 

P:H' The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Conrtre les Hoirs de feu Abdou Mous
!afa Hachichc, fils de feu Moustafa, de 
feu Omar I-Iachiche, de son vivant débi
teur principal, et Cts., propriétaires, 
égyptiens, demeurant à Baraoui (Mé
noufieh) et autres. 

Ohjcl. de la vente·: ii feddans, 18 ki
rats ct 23 sahrnes de terrains cultivables 
sis <tux villages de Baraoui et Tala, tous 
deux district de Tala (Ménoufieh), divi
sés en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 po-ur le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
531!-C-513 A. Awbas, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUJivant procès-verbal du 2 Avril 1938, 
No. 317 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Moustafa Moustafa 
Bacha, fils de feu Moustafa Ahmed Ba
cha, de feu Ahmed Abou Bacha, proprié
taire, égyptien, demeurant à Kafr El 
Sokkarieh, Markaz Tala (Méno.ufieh). 

Objet de la vente: 8 feddans, 1 kirat 
et 6 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Kafr El Sokkarieh, district 
de Tala (Ménoufieh) . 

Mise à prix: L.E. 800 outre le:s frais. 
Pour la poursuivante, 

533-C-512 A. Acobas, avo·cat. 

Suivant p·rocès-vcrbal du 2 Avril 1338, 
sub No. 309/63me A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt), S.A. 

Contre Lamei Kyrollos Doss & Cts. 
Objet de la vente:: en deux lots. 
1er lot: 5 feddans, 18 kirats et 14 sah

mes de terrains sis au village, d 'E:l Cha
mia, Markaz Badan (Assiout). 

2me lot: ii kirats e t 8 sahrnes de ter
rains sis au village d 'El Sahel, Markaz 
Badari (Assiout) . 

Mise à prix: 
L.E. 580 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais: 
Le Caire, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
538-C-537. Albert Delenda, avocat. 

Suivant procès~verbal du 14 Avril 
1938, No. 347 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant sièg~ à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdou Soliman Cha
labi, fils de Soliman Chalabi, de feu Cha
labi, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Manchat @ Bakari, district d 'Embabeh 
(Guizeh). 

Objet de la vente: .. 9 feddan.s et 2 ~ah
mes de terrains cul.:1vables s1s au VIlla
ge de Menchat El Bakari, district d'Em-
babeh (Guizeh) . . 

Mise à })rix: L.E. 1000 outre les fra1 s. 
Pour la poursuivante, 

531-C-510 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Avril 
1938, No. 365/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sidhom Soli
man, de Soliman, de feu Soliman De
rnian, et Cts., propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Chablanga e t autres. 

Obje1t de la vente: 15 feddans et 17 ki
rats de terrains cultivables sis au villa
ge de Chablanga, district de Benha (Ga
lioubieh). 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

537-C-516 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Avril 
1938, No. 343/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Con~re le Sieur Hassan Bey Kabil, 

fil s de feu Aly Kabil, de feu Kabil Mo
hamed Soliman, et Cts., propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Chebin El Korn 
(Ménoufieh), et autres. 
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Objet de la vente: 43 feddans et 18 
sahmes indivis clans 52 feddan s, 3 ki
rats et 20 sahrnes de terrains cultivables 
sis au village de Narnoul, Markaz Toukh 
(Galioubieh) 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

539-C-518. A. Acobas, avocat. 

Suiv:ant procès-verbal du 14 Avril 
1938, No. 346,163e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e le Sieur A ziz Bahari, fils de 
feu Abboud, de feu Habib, propriétaire, 
égyptien, domicilié au Caire, rue Kasr 
El Nil No. 3!L 

Objet de la vente: 36 feddan s, 17 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
sis aux villages de Mayana El vVakf et 
Echrine El Nassara, district de Magha
gha (Minieh), divisés en deux lots. 

Mise à p:rix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2rne lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
538-C-517 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Avril 
1938, No. 355/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant sièg0 à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Darne Sa
nieh Ahmed Halabi et Cts., propriétai
res, égyptiens, domiciliés à I-Iéloua, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

Objet de la vente: 7 feddans, 19 ki
rats et 4 sahrnes (m2 32763,497) d 'après 
le jugement de partage et d 'après la 
saisie 7 feddan s et 12 kirats par indivis 
dans 79 feddans et 15 kira ts sis à Hé
loua, Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

542-C-521 A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 20 Avril 

1938, R.Sp. No. 163/63e A.J. 
Par Georges Sotiriadis. 
Contre: 
I. - Hoirs de feu Hussein Mohamed 

Ali El Karram, de son vivant proprié
taire, égyptien, demeurant à Ezbet El 
Karram dépendant de Tall Rack, Mar
kaz Kafr Sakr (Charkieh), savoir: 

1.) Sa veuve Aicha Salem Ebeid. 
2.) Sa veuve Aicha Ali Moafi, prise 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tu triee de ses enfants mineurs : a) 
Zeinab, b) Aziza et c) Abdel vVahab. 

3.) Sa fille Sekina. 
4.) Sa fille Amna, épouse de Moha

med Moursi. 
5.) Sa fill e Zakia, épouse de \Ioha

rned Hassan El Karrarn. 
6.) Sa fille Charna, épouse de Moha-

med El Sayed Gaoud. 
7.) Son fils Ahrned. 
8.) Son fils El Sa.yed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet El Karram, dépendant de 
Tall Rack, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh). 
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9.) Sa fille Aniss:t, demeurant à Ha
m ada, dépendant de Zawar Abou Leil, 
Markaz Kafr Salu. 

10.) Sa fille Fatma, épou se de Moha
m ed Ibrahim Ismail, demeurant à Za
war Abou Lei!, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh ). 

II. - Hoirs de feu Moursi Mohamed 
Ali El Karram, de son vivant propriétai
r e, égyptien, dem emant à Ezbet El Kar
ram, dépendant de Tall Rak, Markaz 
Kafr Sal<:r (Charkieh), savoir: 

1.) Sa veuve Khadra Aly Abele! Re
him, prise tan t personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de son fils Hassan . 

2.) Son fi ls Mohamed. 
3.) Son fils Ahmed. 
Tous proprié taires, égyptiens, dem eu

rant à Ezbet E l Karram dépendant de 
Tall Rack, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh). 

III. - Hoirs de feu Hussein :Moha
m ed Ali El Karram et Moursi Mohamed 
Ali E-l Karram prénommés et préquali
fié s, savoir: 

1.) Om Mohamed El Karram, épou se 
de Abdel Raz ek Radouan, demeurant à 
Tall Rack, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh). 

2. ) Fatma lVIohamed El Karram, épou
se de Abele! Al Salama Gomaa, demeu
r ant à Zawar Abou Lei!, Markaz Kafr 
Sakr (Charkieh). 

3.) Sekina :Mohamed El Karram, de
m eurant à Ezbet El Karram, dépendant 
de Tall Rack, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh). 

4.) Abou! Maati Mohamed Harb, de
meurant jadis à Ezbet El Alfi Matai', 
dépendant de Tall Rack et actuellement 
à Tall Rack, Markaz Kafr Sakr (Char
kieh). 

Ces quatre derniers hér itiers de feu 
Amna Daoud Soleiman, mère de feu 
Hussein et Moursi l\'Iohamed Ali El Kar
ram, décédé e après ses fil s. 

3.) Aicha Ahm ed Ahmed Ghania, cel
le-ci prise tant personnellem ent comme 
h éritière de ses époux consécutifs Hus
sein Mohamed Ali El Karram et Moursi 
Mohamed Ali E-l Karram, qu'en sa qua
lité de tutrice de sa fille mineure Naima 
Bent Hussein Moharned El Karram, pro
priétaire, égyptienne, dem eurant à Ez
b et El Karram, dépendant de Tall Rack, 
Markaz Kafr Sakr (Charkieh). 

Obje:t de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

13 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Soufieh, dis
trict de Kafr Sakr (Charkieh). 

2me lot. 
77 feddan s et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Tall Rack, Markaz Kafr 
Sakr (Charkieh). 

3me lot. 
28 feddans et 22 kirats de terrains sis 

au village d'El Sou fieh, district de Kafr 
Sakr (Charkieh). 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 6160 pour le 2me lot. 
L.E. 24110 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
619-CM-5~0 Jean Divolis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Moïse Bentata 

n égociant, espagnol, domi cilié à Alexan~ 
drie. 

Contre la Dame Watfa Ibrahim E te
wa, propriétaire, locale, domiciliée à 
Choubra Beloula El Sakhaouia, district 
de Tantah (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Mars 1931, huissier V. Gius ti, 
transcrit le 18 Mars 1931 sub No. 1159. 

Objet de la vente: 1 feddan, 18 kirats 
et 20 sahmes sis à Cho;ubra Beloula E l 
Sakhaouia susdit, au hod Gabala No. 12, 
parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour le r equérant, 
513-A-131. I. E. I-Iazan, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce Hazzan, Rodo sli & Co., venant aux 
droits et actions de la Maison de com
merce Jacques H. Rodosli & Fils, ayant 
siège à Alexandrie, 19 rue Colucci P a
cha, et y élisant domicile dans le cabi
net de Mes Colucci et Cohen, avocats à 
la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed Mohamed Naametallah, 

fil s de Mohamed, petit-fils de Naametal
lah, commerçant et propriétaire, égyp
tien, domicilié à Kafr El Dawar. 

2.) Abdel Aziz Mohamed Abou! Ela, 
fils de Mohamed, petit-fils de Abou! Ela, 
commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue El Zamzami No. 22. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1936, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 31 Juillet 1936 sub No. 
2989. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à Mohamed Moha

m ed Naametallah. 
65,14 pics carrés de terrain sis à Ale

xandrie, avec la maison y élevée, com
posée d 'un rez-de-chau ssée et de deux 
étages supérieurs, inscrite sub No. 245 
impôt du journal 45, vol. 2, au nom de 
Ali Ramadan Mohamed, année 1932, 
section Karmous, tanzim No. 22, rue El 
Zamzami, kism Karmous, Gouvernorat 
d'Alexandrie, le tout limité: Nord, pro
priété Badaoui Abdalla, sur 9 m. 65; 
Sud, propriété Seeda Sayed, sur 9 m. 70; 
Ouest, Hoirs Belal Abdalla, sur 3 m. 80; 

16/17 Mai 1938. 

Est, rue El Zamzami où se trouve la 
porte d 'entrée, sur 3 m. 78. 

Tels que les dits biens se poursnivent 
et comportent avec tous accessoires, im
meubles par n ature ou par destinati on 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

Mise à p-rix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen, 

517-A-133. Avocats iJ. la Cour. 

Date: Mer cr edi 22 Juin 1938. 
A la requête de la R aison Sociale He

wat, Bridson & Newby, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de la Dame Fat
ma Abdel Rahman Chalabi, savoir: Mo
hamed Youssef, Ahmed Youssef. Kha
mis Youssef, Mohsen You ssef, enfants 
mineurs de feu Youssef Sid Ahme cl , re
présentés par leur tutrice la Dame Fat
ma Aly El Leissi ou El Sissi, tou s domi
ciliés à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobilièr e du 29 Novembre HJ37 
tran scrit avec sa dénonciation le 20 Dé: 
cembre 1937, No. 4355. 

Objet de la vente: 
Une cons truc tion composée d'un rez

de-chau ssée, en semble avec la parcelle 
de terrain su r laquelle elle se trouve 
élevée, d'une superficie cle 126 p.c. 21, 
s1se à Alexandrie, kism Karmou z, Gou
vernorat d 'Alexandrie, portant le No. '12 
rle la rue El Amir Mou stafa, limitée: 
Norcl, sur 15 m . 30 par la propriété Ai
cha Abdel Rahman Chalabi; Sucl, sur 15 
m . 25 par la propriété Fatma El Sand 
Mohamed ; Est, sur 4. m . 66 par la rue El 
Amir Moustafa où se trouve la porte 
d 'entrée; Oues t, sur 4 m. 63 par la pro
priété Yehia Pacha. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai ~ . 
Alexanclric, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursui\'ante, 
523-A-141. vVallace et Tagh er, avonlls. 

Date : Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête cle la Raison Sociale He· 

wat, Bridson & J\:ewby, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre du .3ieur Abdel Gu clil 
Mou ssa Mohamed, de feu Mo11 Ssa, cle 
feu Mohamed, domi cilié à Al exandrie. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
du 29 Novembre 1937, transcrit avec sa 
dénonciation le 20 Décembre 1937 sub 
No. 4354. 

Objet de la vente: 
Une con struction composée d'un rez· 

de-chaussée, en semble avec la parcelle 
de terrain sur laquelle elle se trouve 
élevée, d'une superficie de 102 p.c. 30, 
sise à Alexandrie, portant le No. 5 cl'u· 
ne ruelle privée débou chant à la rue 
Ebn Zahroun, ki sm Karmouz, Go:1ver· 
nora t d'Alexandrie, limitée : Nord-Ouest, 
sur 10 m. 10 par la propriété Mohamecl 
Borai; Nord-Est, sur 5 m . 75 par une 
ruelle débouchant à la rue Ebn Zah
roun; Sud-Ouest, sur 5 m . 73 par la pro
priété Zakia Mohamed; Sud-Est, sur JO 
m. par la propriété Darwiche Mou stafa 
Al y. 

Mise à p-rix: L.E. 70 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
522-A-140. Wallace et Tagher, avocats. 



i6/ i 1 1Vlai t938. 

Date: Mercredi 22 Juin Hl38. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte Hazzan, Rodosli & Co., ve
nant aux droits et ac tions de ln l\1aic;on 
de commerce Jacques H. Rodos li & Fils, 
ayant siège à Alexandrie, t9 rue Coluc
ci Pacha, et y éli sant domicile dans le 
cabinet de Mes P . Colucci et D. Cohen, 
avocats à la Cour. 

Contre Mohamerl Mohamerl HassR
nein El Ghaname, fils de Mohamed El 
Ghaname, fils rte Ghaname, n égociant, 
égyptien, domicilié à Maamal El Ghizaz 
(Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15/t6 Janvier t936, huis
sier Jeatt Klun, transcrit au Bureau rles 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 8 Février t936 sub No. 376. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er 1 ot. 

i.) 6 feddans e t. t 2 kirats de terrains 
cultivables sis à Loukine. district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), faisant partie 
de la parcelle No. 7, au hod El Hicha 
No. t8, indivi s dans t2 fedrlans, 2t ki
rats et t6 sahme!". 

2me lot. 
2.) 6 feddans et t2 kirats rle terrains 

cultivables sis à Dessounès El Halfaya, 
district d'Abou Hommos (Béhéra), fai
s::tnt partie rle la parcell e No. 1, au horl 
Keteet Aly No. 1,- indivis dans t5 fecl
dans, 15 kirats et. t1 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s accessoires, im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent, rien 0xclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 455 pour le ter lot. 
L.E. 455 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le t6 Mai t938. 

Pour la poursuivante, 
P . Colucci e t D. Coh en, 

518-A-t36. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Juin t938. 
A la requête du Sieur Roberto Auri

tano, pris en sa qualité de syndic de 
l'union des créanciers de la faill ite Mo
hamed Ismail Chaat et Frère (El Se
ghir et El Kébir ), domicilié ü Alexan
drie, t1 place Ismail. 

Contre les Sieurs: 
L) Mohamed lsmail Chaat El Kebir, 
2.) Mohamed Ismail Chaat El Sc>-

ghir, tous deux commerçants, égyp
tiens, actuellement en é tat de faillite . 

En vertu d'une ordonnance elu 211 Oc
tobre t936, l\o. 371, rendue par :.vr. le 
Juge-Commissaire de la faill ite Mohu
med Jsmail Cllaat cL Frère (El Segh ir 
et El l\ébir ) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er loL. 

Biens apparlcnan t à Moham ccl Js
mai l Chaat El J\ébir. 

Une parcell e de te rrain de la Sl iJWr
fic ie de 95 m2, sur laquell e se t.rottvc-! 
édifiée une maison cl'habitaLion, com
posée d'un rez-de-chau ssée et d'un Na
ge supérieur d 'un appar tement. cha
cun, sise au bandar de Damanhour, 
Markaz Damanhour, Moudiri eh de Bé
héra, kism Karla, rue lle Maamouriet 
El Rehoun No . 8 immeuble, limitée: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

~ord, Dame Faricla Abele! Mala!< sur 9 
m. 50; ~sl, r ue publique où se trouve 
la porte d'entrée, sur 10 m . ; Sud, rue l
le Chaat sur 9 m. 50: Ouest., Mohamed 
Ismai l Chaal E l Saghir sur 10 m. 

2me loL. 
Bi ens appartenant ü Mohamed Is

ma il Chaa!. El Seghir. 
Une parcell e cl e t er-ra in de la su per

f ic ie de i07 m2, sur laque lle es l éd ifi (~c~ 
une maison d'hab itation, composée 
d'un e r ez-de-chaussée et d'un étage su
p(!ri eu r d ' un appartement chacun, s ise 
au bandar de Damanhour, \1arl,az Da
manhour, Nlouclirieh de Béhéra, kism 
Karla, ruell e Chaat No. 2 imm Aubl e, l i
mitée : :\orel, Dame 1-Iilana Salih sur iO 
m. 70: Est, Hag Mohamrcl Jsma il Chaat 
E l K6bir sur 10 m.; Sud, ru e Chaat où 
se trouve la porte d 'entrée, sur 10 m. 
70; Ouest, Egyptian Slale Hai !ways sur 
10 m. 

Ainsi que le tout se poursuit rt com
porte sans aucune excrpl ion ni réser
ve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 250 nour le t er lot. 
L .E. 250 i1our le ?me loi. 
Outre les fra is. 
Alexandri e, le 16 \'lai :l08R 

Pour le poursuivant èsq. , 
5t9-A-t:Jï. Jacques I. Jlal<im, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin t 938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nat ionalité mix le, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue Stam
boul, subrogée a ux pou rsuites de The 
Ionian Bank Limited, soc- iété anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres et suc
cursale à Alexandrie, cet.te dernière ces
sionnaire des droits et poursuites du 
Sieur Maurice D. Aghion, et ce en vertu 
d'une ordonnance de Monsieur le Juge 
des Référés aux AdJudications en dat.e 
du 23 Février 1935. 

A l'encontre rles Sieurs et Dames: 
L ) Chalabi El Hennaoui . 
2. ) Abdel Rahman E l Hennaoui. 
3.) Ibrahim Wasfi El Hennaoui. . 
!1.) Hoirs de feu Khaled El Hennaom, 

de \1ahgoub El Hennaoui, savoir: 
a) Amouna Bent Khalil Dabbous. 
b) Maalouma Bent Mohamed El Car

hi. 
Ces deux veuves du dit feu Khaled 

E l Hennaoui. 
c) Kame l Khaled E.l Hennaoui . 
d) Halim ou Abdel Halim Khaled El 

Hennaoui. 
e) Aziz ou Abdel Aziz IChalecl El IIen-

n aoui. 
f) T ehs ine ou Tabassoun, (·pouse de 

Abou Ze icl Mollamecl E l Hennaoui. 
g) Nazira, épouse cle Hiacl E l Hen-

na.oui. 
h ) Dll e Rose J\ha led El JT pnn<~oni. 
i ) Dll e Jnsaf J\.halect E l Henn aoui. 
j ) l\af issa Khalrd E l HrnnRoui. épou

se de Hassan AJ1mecl Salama. Sadal\a. 
LAs huit clerni e i'S enfants elu d it feu 

I\.ha lecl El Hennaoui. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, 

demeurant à Kafr Awana, Marl,az Teh 
El Baroud (Béh éra), sauf la deuxième 
indiquée ci-dessus sub lettre « b » qui 
demeure à Checht El Anaam (Béhéra) 
le 3me qui demeure à Alexandrie, r ue 
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Abacli Pacha, à Moharrem-Bey, actuel
lement 3me porte à gauche, impasse 
78, rue Moharrem-Bev, immeuble Seif 
El Dine, et la 10me dvés ignée ci-dessus 
sub lcLLre '' j n qui haiJite soit à Kafr 
Awana, soit à Béba (Bén i-Souef), soit 
t Amlit, Markaz Teh El Baroud (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu !1 Avr il t925, huissier 
Fe i, trans~ri_t au Bureau des Hypothè
ques elu rnbunal lVI ixle d'Alexandr ie 
sub \o. 29i3, en daLe elu 22 Avr il 1925. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ter lot. 

(Mis en vente séparément). 
2me loL 

23 fedclans, 17 l.;i rals e t 20 sahmes s is 
t. Kafr Awana, Markaz Teh El Baroud 
(B6h6r a), divisés comme suit : 

5 feddans , 2 kirats e l 10 sahmes au 
hod El Bachab iche :!\o . i , kism Lani 
fa isant parLie de la parcell e! ~o . 42. ' 

5 fecldans et 9 sahmes au hod Abou 
A~·ad No. 2, faisant partie de la parcel
le 1\o. 52. 

12 fedclans, 17 l<irats et 15 sRhmes au 
même hocl, fa isant partie de la parce ll e 
:\'o. 55 . 

21 l<ira ls rl JO sahmes au hod Abou 
Gomaa ~o. 4, faisant partie de la par
celle ?'{o. 58. 

Pour les limites et plus amples ren
setgnements consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 880 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

515-A-133. Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Raison Sociale à 

intérêts mixtes lVI. S. Casull i & Co., 
ayant s iège à Al exandri e, rue \ébi Da
niel, No. 5. 

Au préjudice cle: 
L) Salem Mohamed Chita. 
2.) Ahmed Mohamed Chita. 
Tous deux fil s de Mohamed Ch ita, pe

tits-fils de Ghoneim Chita, proprié taires, 
s uj ets locaux, domiciliés à Choubrato, 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du t9 Octobre 1933, huis
sier J. Favia, dénon cée le 28 Octobre 
t933, huissier J. Favia, transcrites le 6 
Novembre 1933 sub No. 3774. 

Obje t de la vente: lot unique. 
20 feddans et 12 :::ahmes de terrains 

de culture sis à Chobrato, di s trict de 
Kafr El Zayat, Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

1.) 6 feddans, 22 l\irats el 4 sa hmes 
au l1od Mars El l\laldaa wal GoFn, J' ism 
awal No. 1, parcell e No. 78 et partie par
celle No. 77. 

2.) 2 feddans et t 9 kirals au hod Rein 
El Uuesrine No. 3, parcelle fai sant par
tie des Nos. 28 e t 29. 

3.) 3 feddans au hod El Tarbieh No. 7, 
parce.lle fai sant partie du No. 7. 

4.) :L feddan, 2 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Tarbieh No. 7, parcell e faisant 
partie des Nos. 23 et 25. 

5.) 6 feddans au hod El Malaka. wal 
Charwa No. 8, parcelle faisant partie du 
No. 79. 

6.) 5 kirats au hod El Malaka wal 
Charwa No. 8, parcelle faisant partie du 
No. 106. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1440 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivan le, 
568-A-146. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin Hl38. 
A la requête de la Raison Sociale He

wat, Briclson & ::\ewby, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim El Sa
yecl Ibrahim, fils d'El Sayed, de feu 
Ibrahim, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 I';ovembre 1937, 
tr-anscrit avec sa dénonciation le 20 Dé
cembre 1937, ::\o. 4353 . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vague de la 
superficie cle 148 p.c., sise à Alexan
drie, sur la rue Ebn Zahroun, kism 
K.armouz, Gouvernorat cl' Alexanclri e, 
limitée : \.onl, sur 6 m. 112 par la rue 
Ebn Zahroun; Sud, sur 5 m. 95 par la 
parcell e de lPrrain c i-après clélimi tée; 
Est, sur :12 m. 50 par la proprié té Aly 
Kamel ; Ouest, sur H m . 55 riar la pro
priété Ahmecl Mohamecl Hassan. 

2me lot. 
Une pui'C:t'ii e Ùt) lenain vague cl e la 

superlï c it; Lle 1'1:3 p.~.;. 53, sise à Ale
xandrie, sur la rue Ebn 1\halz.an, l<ism 
1-\armou;:, Gouvernorat d'Alexandrie, 
limi lr'~ e: \orel, sm· 13 m. 60 par la pro
priél(~ Aly Kamel eL par la parcelle c i
d essus dt'~ li milée; Sud, sur 13 m. 55 par 
lê. prop t·iélé Ch eikh Sayecl Ahmecl l';ag
gar; Esl, s ut· 5 m. 95 11ar la rue Ebn 
Khal;;an: ÜUt'Sl, SUl' 5 m. ms par la pro
prié té Ahmc-·d .Vlohamecl Hassan et Cts. 

Mise à prix: 
L.E. 150 nour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 16 :vrai 1938. 

Pou1' la poursuivante, 
524-A-1 '12. ·wall ace et Tagher, avocats. 

Date: :Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Maison de com

m erce mixte Choremi, Benachi & Co., 
ayant s iège à A lexandrie, 13 A, rue 
Fouad 1er. 

Au préjudice cle: 
1.) Hussein Aly !vlessaecl I-l etala, 

alias Hassan, fils ùe Aly, pe Lit-fils de 
Messaecl Hetata; 

2.) Zaki Abele! naouf Helata, fils cl~ 
Abdel Haouf, pe Lit-fils de Abele! H.ah
man; 

8.) Abele! Moneim Mohamed IleTata, 
fils de Mohamed Bey Hetata, pe tit-fils 
de Youssef El Kébir Hetata. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant les deux premiers à Kocldaba, Mar
kaz Kafr El Zayat, Gharbieh, et le 3me 
à Helmieh, banlieue du Caire, près de 
la villa du Prince Ismail Daoud. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu de deux procès-verballx de 
saisie immob ili ère dressés le :t er les :12 
el H !\lai Hl3't, huissi er J. Favia, dé
noncé s uivant cieux ex ploits du 211 :rvlai 
1934, huissi ers A. ~dieli et J. Souhy, 
transcrits le 2 Juin :193'1 sul) :\o. 1709 
(Gharbieh): le 2me le :11 Juin Hl8!1, 
huissier J. Favia, dénoncé le 20 Juin 
193!1, huissier J. Soul;;ry, transcrits le 
2(; Juin :193!1 sub l\o . Hl5'1 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

15 feddans, 8 kirats et 19 sahmes sis 
au village de Salamoun El Ghobar, 
Markaz Kafr El ZayaL, Gharbieh, ap
partenant à Hussein Aly JVIessaed He
tata, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 13 ki rats et 18 sahmes 
au hod El Abadi recta hod El Edri 
d'après l'autorité No. 3, faisant partie 
de la parcell e No. 10 et par indivis dans 
la superficie de cette parcelle. 

2.) 1 fecldan et 8 kirats au hod El Zia
na wal Hagnaya recLa hocl E l Haganaia 
d'après l'autorité l\o. 11, parcelle ~o. 6. 

3 . ) 1 feclclan, 20 ki rats et 16 sahmes 
au hod Dayer E l I';ahia No . 5, faisant 
partie de la parcel le \.o. '16 et par in
divis clans la superficie de· celte parcel
le . 

!1.) 1 feclclan, 2 kirats et 20 sahmes 
par indivis clans 2 fedclans, '' kirals et 
2(' sahmes au hod El Okr war Sallam 
:\o. 6, faisant partie de la parcelle ::\o. 
13. 

5.) :10 kirals au même boel précité, 
fa isant parti e de la parcel le \o. 63 e t 
par indivis clans cctle parcelle . 

6.) 1 feclclan et 2 ki rats au hocl El 
Imama ::\ o . 7, parcel le ::\o. 82. 

7.) 9 kirats e t 23 sahmes au m ême 
l1ocl 11I'écité, fai sant part ie de la parcel
lb ?\,o. 16 et par ind ivis dans ce lle par
ce ll e . 

8.) 3 fellclans e t fi kirats au hocl El 
1\ibli ::\o. 8, fai sant partie de la parcel 
le ~\O. 52. 

9. ) 2 feclclans et 15 kirals au hocl El 
J\i])li l\o. 8. faisant partie des parcelles 
l\os. 29 d 30. 

10.) 1 feclclan e t 17 kirats au hod El 
K ibli :\o. 8, faisant parti e des parcelles 
\os . 'tfi et 47 . 

2me et 3me !ols appartenant à Abele! 
Y!oneim :\lohamecl Jle la la, prov isoire
m ent distraits. 

l1me lof:. 
'1 feclclans s is au village de Salhagar, 

Marl\è"tz Kafr El Za ya t (Gharbieh), ap
partenant à Zal.;i i\ bel e l Raouf Hetata, 
au hocl Mantour No. 4, faisant partie cle 
la narcell e ~o. 7. 

"Î'els que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent avec toutes construc
tions, cl{~ lwnclances, attenances et au
tres accessoires qu ~lconques ex istant 
ou à êlre é levôs clans la su ite, y compris 
toul ~s augmentations et autres amélio
rations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dP.s Charges. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 500 pour le ter lot. 
L.E. 180 pour le -'!me lot. 
OutrP les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la noursuivante, 
57i-A-i49. N. Vatimbella, avocat. 

16/17 Mai 1938. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de Charilaos G. Chara

lambos, fils de Georges, petit-fils de 
Charalambos, propriétaire, hellène, de
meurant à Tocl (Béhéra). 

·Contre: 
L) Abdel Maksoud Mohamecl Chaat, 

fils de Mohamed, de Aly, 
2.) Hoirs de feu Ahmecl Mohamed 

Chaat, fils de Mohamec.l, de Aly, savoir: 
a) Dame Bahia Ibrahim Gueneidi, fil

le de Ibrahim Gueneidi, petite-fille de 
Gueneidi, sa veuve, prise tant personnel
lement que comme tutrice cle sa fille 
mineure Rawhia, issue du dit défunt. 

b) Mohamed Ahmed Chaat, son fils 
majeur, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses frères mineurs 
Abdel Fattah, Ahmed Khayri, Kama!, El 
Saïd, Enaam, représentant tous la suc
cession de leur auteur feu Ahmed Mo
hamed Chaat. 

3.) l\tlahmoud Moustafa Chaat, fils de 
Moustafa, petit-fils de Aly. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à l'Ezbet Mohamed Chaat, dépendant de 
Absoum El Charkia, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 2 Août 1937, huissier G. 
Hannau, dénon cée le 12 Août 1937, mê
m e hui ssier, transcriLs le 211 Août 1937, 
No. 1233 Béhéra. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

H fedclan s, 8 kirats et 2 sahmes sis 
à Absoum El Charkia, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra), appartenan t à Abdel 
l\!Iaksucl Mohamecl Chaat, divisés com
me suit: 

L) !1 feddans, 8 kira ts c t 20 sahmes au 
ho cl El Khars E l 1\.ib li No. 2, parcelle 
No. 30 en ti ère. 

2.) 3 fedclan s, 23 kirats et 6 sahmes 
aux mêmes hocl et numéro précités, 
pa rcelle No. 37 en ti ère. 

3.) 3 fecldans par indivis clans 3 fecl
clans, 7 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Hayar El Was tani No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 26 

2me lot. 
Une parcelle cle terrain de la su~er

fici e de 351 m 2, avec la maison y ele
vée, sise au même vi !lage, appartenant 
a u même, au hod El Manakda No. 3, 
fa isant partie cle la parcelle No. 14. 

3me lot. 
ü fedclans, 13 kira ts e t 9 sahmes sis au 

même village, appartenant a ux Hoirs de 
feu Ahmecl Mohamed Chaat, divisés 
comme suit: 

1.) 3 fedclans, 1 kirat et 11 sahmes 
au hod El Khars El Kibli No. 2, parcel
le No. 81 en ti ère. 

2.) 20 kirats et 4 sahmes aux mêmes 
hod et numéro précités, parcelle No. 31 
bis entière. 

3.) 1 fedclan et :12 kirats par indivis 
clans 1 fedclan, 12 kirats et 17 sahmes 
au hocl El Hayar El Wastani No. 6, fai
sant partie cle la parcelle No. ii. 

4.) 4 fedclans, 3 kirats et 18 sahmes 
aux mêmes hod et numéro précités, 
parcelles Nos. 9 et 8. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 351 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, sise au même village, ap-
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partenant aux mêmes Hoirs, a u hod El 
i\Ianakda No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 14. 

5me lot. 
2 feclclans par indivi s clans 4 fedd an s, 

2 ldrats et 20 sahmes sis au m êm e vil
lage, appartenant à Mahmoud Moustafa 
Chaat, au hod El Hayar El Wastani No. 
6, fai san t partie de la parcelle No. 16. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1 kirat et 7 sahmes ou 226 m2, 
ensemble avec la maison y élevée, sise 
au même village, appartenant au même, 
au hod El Manakda No. 3, parcelle No. 
22 entière. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires qu elconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations e t autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 570 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
L.E. 11,30 pour le 3me lot. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. 15 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 16 l'dai 1938. 

Pour le poursuivant, 
570-A-148. N. Va timbella, avocat. 

Dale: l\fercrecl i 8 Juin 1938. 
A la requête des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., comm erçants, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie. 

Contre le Sieur Bassiouni Aly Abacla, 
fil s rie Aly Abdalla Abada, propriétaire, 
local, domicilié à Chabas Emeir (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Octobre 1936, huis
sier A. Knips, transcrit le 27 Octobre 
193G sub No. 2822. 

Objet de la vente: 
2 Jecldans, 11 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chabas Emeir, 
Marlmz Dessouk (Gharbieh), au hod 
Abou! Guef No. 11, parcelle No. 26. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 125 outre les frais. 
Alexandrie, le J6 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
571-A-1 52. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme h ellénique, ayant siè
ge it A lhènes et succursale à Alexan
drie, 25 rue Chérif Pacha, poursuites 
et diligences de son administrateur-dé
légué il es succursales d'Egypte, M. M. 
Lascaris. 

Au préjudice cle: 
1.) Eskandar Mikhail, fils de feu Mi

khail Youssef, 
2.) Beltagui Sid Ahmed Assai, fil s de 

feu Sicl Ahmed Assai, 
3.) Abdel Salam Ahmed Akl, fils de 

feu Ahmed Akl. 
Tous trois propriétaires, locaux, cl o

micili és à El Warak, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), débiteurs princi
paux. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

E1t contre: 
4.) Les Hoirs de la Dame Maria Mikhail 

Youssef Awacl, savoir: Eskanclar !\li
khail, susq ualifié, ti ers dé tenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Décembre 1937, 
huissier N. Moché, dénoncé le 28 Dé
cembre 1937, même huissier, et trans
crit le 6 Janvier 1938, No. 57 (Gh. ). 

Objet de la vente: lot unique. 
16 fed clans de terrains cultivables sis 

au village d'El Warak, district de 1\:afr 
El Cheikh (Gharbieh), au hoc! El Ber
rieh El Baharia No. 1, en une seule par
celle. 

D'après les dernières opérations ca
das trales, les dits biens sont actuelle
m ent désignés comme suit: 

16 feddan s de terrains de culture sis 
au village d'El Warak, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod El Barria El 
Baharia No. 1, partie parcelle No. 9. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes cons
tructions, dépendances, attenances et 
autres accessoires quelconques existant 
ou à être élevés dans la suite, y com
pris toutes augmentations et autres 
am éliorations. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
dP s Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivan te, 
566-A-144. N. Vatimbella, avoca t. 

Dale : Mercredi 22 Juin 1938. 
A l.a requê te du Crédit Foncier Egyp

ti en, so·ciété anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Cheikh El Arab Mohamed 
Bey Abou Moussa, propriétaire, égyp
tien, domicili-é à Kafr El Arab, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin Hl37, hui ssier E. 
Donadio, transcrit le 2 Juillet 1937, No. 
1583 Gharbieh. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

H feddans, 10 ki rats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Talbant Kais
sar, di s trict de Tantah (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 12 feddans, 3 kira ts et 20 sahmes 
au hod El Miniawi No. 3, du No. 1. 

2.) 2 feddans et 7 ki rats au hod El Mi
niawi No. 3, parcelle No. 26. 

2me lot. 
88 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Naharieh et re
levant actuellem ent, d 'après le procès
verbal de saisie, de l'omodieh de Kafr El 
Arab, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), divisés comme suit: 

1.) 10 feddans au hod El Cheikh Zayed 
No. 17, parcelle No. 16. 

2.) !1 feddans et 20 kirats au hod El 
Cheikh Zayed No. 17, parcelle du No. 18 
et du No. 9. 

3.) 21 fedd an s et 22 kira ts au hod El 
Cheikh Zayed No. 17, parcelles Nos. 21 à 
26 e t du No. 27. 

4.) 3 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Guézira No. 13, de la parcelle 
No. 12. 

5.) 12 feddan s et 22 kirats au hod El 
Khadraoui No. 16, des Nos. 29, 30, 31 
et 32. 
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6.) 17 feddans au hod Ebchadi No. 14, 
du No. 3. 

7. ) 2 feddans et 2 l(irals au hod El 
Khadrawi No. 16, du No. 1. 

8.) 2 feddans, 22 kira ts e t 8 sahmes 
au hod E.l Khadrawi. No. 16, parcelles 
Nos. 8 et 9. 

9.) 11 feddans et 5 kirats au hod Eb
chadi No. 14, du No. 11. 

10. ) 1 feddan au hod El Khadrawi No. 
16, du No. 6. 

11. ) 16 kira.ts au hod Ebchadi No. 14, 
du No. 3. 

E nsemble: 
Au hod El Khadrawia No. 16, parcelle 

No. 9. 
12 kirats dans un e installation arté

sienne avec 1 pompe de 8/10", action
née par un moteur à vapeur de 12 H.P. 

6 kirats dans 1 pompe de 8", action
née par un moteur à vapeur de 12 H.P., 
le tout au hod Ibchadi No. 14, dans la 
parcelle No. 11 qui fait partie des pré
sents biens. 

Aux mêmes hod et parcelle. 
12 kira ts dans 1 ezbeh avec 10 habi

ta tions ouvrières. 
Au hod El Khadraouia No. 16, parceUe 

No. 1. 
Un jardin de 1 feddan e t 12 kirats, 

planté d'arbres fruüi ers. 
Ce tte parcelle fait partie des présents 

biens. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix: 
L.E. 940 pour le 1er lot. 
L.E. 5750 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour le requérant, 
603-A-1 61 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête des Sieur e t Dame: 
1. ) Alice veuve Mayer Rossabi. 
2.) J oseph Rossabi. 
Tous deux proprié taires, suj ets bri

tanniques, domiciliés à Alexandrie, 3 
rue Souk El Kanto, agissan t en leur qua
Iité d'admini strateurs de la Succession 
de feu Mayer Rossabi. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Cher
bi ni .\Iohamed Ri cha, à savoir les 
Sieurs e t Dames: 

1.) Ibrahim. 2.) Mona ou Manna. 
3.) Sette El Kamar rec ta Sett El Ghozz. 
4.) Mohamed. 
Tous enfants du dit défunt, proprié

taires, égyptien s, domi ciliés à Khelwet 
Richa, dépendant de Kafr El Mansoura, 
sauf la sewnde domiciliée à Kafr El 
Mansoma m ême, le tout district de 
Tantah (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Avril 1937, huissier 
J . Chacron, transcrit le !1 Mai 1937 sub 
No. 1035. 

Obje1t de la vente: lo-t unique. 
7 feddans et 16 sahmes de terrains sis 

aux villages de Maniai El Hewechat,de 
Kafr El Mansoura et de Sakan Kafr El 
Mansoura, à E:zbet Khelwet Richa, le 
tout district de Tantah (Gh.), divisés 
comme suit: 

1. - 2 feddans sis à Maniai El He
wechat, au hod El Chiakha wal Cha-gara 
No. 1, partie parcelle No. 23. 
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Il. - 4 feddan s et 20 kirats s is à Kafr 
El Man sou ra, en cinq parcelles : 

1.) 2 feddan s, 8 kirats et. 8 sahmes au 
hod El Bassalat No. 10, parcelle No. 31 
et partie parcelle No. 30. 

2.) 1 feddan et 10 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 18. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes a u même hod, 
partie parcelle No. 18. 

4.) 12 kirats a u m ême hod, pa rtie par
celle No. 64. 

5.) 6 lürats et 8 sahmes au hod El Bas
salat No. 10, parcelle No. 73 et partie 
parcelle No. 7 4. 

III. - 4 kirats et 16 sahmes sis à Sa
lean Kafr El Mansourah, à Ezbet Khel
wet Richa, au hod E l Bassalal :\o. 10, 
partie parcelles Nos. 46 et '17, en semble 
avec les constructions y élevées, com
posées d 'une maison à un seul étage en 
briques cuites et cr ues, avec toutes por
tes et fenêtres. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais 
taxés. 

572-A-130 
Pour les poursuivants, 

Alfred Marcos, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Docteur Francesco 

Burlando, citoyen italien, demeurant à 
Alexandrie. 

A l'encontre de la Dame Amna, fille 
de Ahmed, de feu Mohamed Achour 
Seif, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs: 
1.) Azma, 2.) Zakia, 3.) Suffia, '1. ) Rama
dan, tous enfants de feu Hassan, fil s de 
Hassan Abdel Moneim, propriétaire, 
égyptienne, demeurant à Siouf, chez le 
Sieur Ahmed Mohamed Seif. 

"En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1932, hui s
sier Moulatlet, dénoncée le 27 Février 
i932, transcrits le 12 Mars 1932 sub Nos. 
885 Béhéra et 1320 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
4 kirats par indivis dans une parcelle 

de terrain de la su perficie de 1 feddan 
et i8 kirats s is à Hagar El Nawatieh, 
banlieue d 'Alexandrie, jadis village 
Ramleh, district cle Kafr El Dawar (Bé
h éra), en un seul lot s is au même hod 
El Hagar El Nawatieh El Kibli No. 33, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les frai s. 

Pour le requérant, 
613-A-171 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, :tyant s iège à Alexandri e. 
Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Méguid l s

mail Beleh, fils d 'I::mail Beleh e t petit
fil s d'Eid Beleh, à savoir: 

1. - Nafissa, fille majeure du dit dé
funt, propriétaire, suj ette égyptienne, 
domiciliée avec son époux, le Sieur Ab
del Fattah Mohamed Moti, à E.zbet Bo~ 
ghos El Kiblia, dépendant d'El Neme
rieh, district d'Abou! Matamir (Béhéra) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il. - Fatma, fille de Metwally et pe
tite-fille d 'Abdel Salam, veuve du dit 
défunt, propriétaire, sujette égyp tienne, 
domiciliée à Ezbet .Messanna, dépendant 
de Sidi-Okba, Markaz Mahmoudieh (Bé
héra), laquelle est prise tant en sa qua
lité personnelle d 'hérit.ière qu 'en sa qua
lité de tutrice de sa fille mineure Nahi
ma, issue de son mariage avec son dit 
défunt ·époux. 

Les dits Hoirs pri s également en leur 
qualité d 'héritiers de Aly, enfant e t hé
ritier décédé du dit défunt Abdel Mé
guid l smai l Beleh. 

2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Ismail 
Beleh, fils à' Ismail Beleh et pe tit-fils 
d 'Eid Beleh, à savo ir: !a Dame _\lafi ssa 
Ismail Beleh, prise en sa qualité de tu
trice de ses deux neveux mineurs Mo
hamed et Hamed ou Hama.d, enfants du 
dit Ibrahim l smail Be! eh. !a di te Dame 
Nafissa domiciliée précédemment à Ez
be t Boghos Pacha Nubar, dépendant du 
village d 'El Noubaria, dis trict d 'Abou! 
Matamir (Béh éra) et actuellement à Ez
bet Boghos El Kiblia, dépendant d 'El 
Nemerieh, district d'Abou! Matamir (Bé
héra). 

3.) Le Sieur Ismail lsmai 1 Beleh, fils 
d 'Ismail Beleh et petit-fil s d 'Eid Beleh, 
propriétaire, sujet égyptien, domicilié à 
Ezbet Messanna, dépen dant de Sidi Ok
ba, Markaz El l\1ahmoudieh (Béhéra). 

4.) Les Hoirs de feu Khalifa Ism ail 
Beleh, fil s d 'l smail Beleh eL petit-fils 
d 'E id Be!eh, à savoir: 

1. - Dame Bassiounieh, sa fille ma
jeure, èsn. e t èsq. de tutrice de sa sœur 
mineure Om El Saad, qui est héritière 
tant de son père, feu Khalifa I smail Be
leh, que de sa mère Amna et d e sa sœur 
mineure Far han a, qui étaient héri ti ères 
elles-mêmes du dit défunt Khalifa Is
mail Beleh. 

La dite Dame Bassiounieh qui est pri
se égalem ent comme h éritière eUe-mê
me tant de sa m ère, la dite défunte Am
n a, que de sa dite sœur mineure Farha
na, se trouve domiciliée, avec sa dite 
sœur mineure et pupille Om El Saad, à 
Ezbet Idriss, propriété de S.E. Mohamed 
Pacha El Wékil, !a dite ezbeh dépen
dant du village de Kafr Azaz, district 
d'Abou Hommos (Béhéra). 

IL - Hoirs de feu Sayed Atout, fil s 
d'Ahmed Atout et petit-fils d'Atout 
Atout (lesquels hériti ers sont également 
ceux de Tolba Mechaal, frère utérin du 
dit Sayed Atout), l e dit Sayed Atout h é
ritier indirect du dit défunt Khalifa Is
mail Beleh, comme frère consanguin et 
héritier de Amna, veuve et héritière du 
dit Khalifa Ismail Beleh, à savoir: 

a) Mona Hassan Attia, veuve du dit 
défunt, fi lle de Hassan Attia et pe tite
fill e de Attia Attia, prise tant en sa 
qu alité personnelle d 'héritière que com
m.e tutri ce de ses deux fille s mineures: 
Gabr El Sayed Atout e t Om Azouz El 
Sayed Atout, issues de son m ariage avec 
son dit défunt époux, !a dite Mona Has
san Attia propriétaire, suj e tte égyptien
n e, domi ciliée à Ezbet El Cheikh Abde-l 
Aziz El Gayar, dépendant du village de 
Bouline, district de Kom Hamada (Bé
héra) . 

b) Kâb El Kheir El Sayed Atout, fille 
maj eure du dit défunt, propriétaire, su
je tte égyp tienne, domiciliée s uccessive-
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ment à Ezbe-t E l Cheikh Ab del Aziz El 
Gayar, dépendant du village de Bouline, 
district de Kom Hamada (Béhéra), à 
Manchiet Bichara, di s trict de Délingat 
(Béhéra), et Teiba, dis trict de Délingat 
(Béhéra) et actuellement de domicile in· 
con nu en E.gyp te et, pour elle, au Par
que t du Procureur d u Roi du 'frih una l 
Mixte d 'Alexandri e (art icle 10, No. 5, 
du Code de Procédure Mix te) . 

"En vertu d 'un procès-verbal de sai~ i e 
immobilière du 30 Novembre 1037, hui ~
sier Jean Khm, tran scrit Je 20 Décembre 
1937 sub No. 1762. 

Objet d'e la vente: 
8 feddans, 8 kirats e t 12 sahmr~ de 

terrains de culture sis au village de Ez
bet Khaled Maréi, dis trict de H.oselte 
(Béhéra), faisant partie de !a parcell e ca· 
das trale No. 17 du hod Berric t Messanna 
No. 1, Hme divi s ion, 2me s ubdivi sion, 
les dits terrains, qui dépendent admi· 
nistrativement du village de Sidi-Okba, 
dis trict de Mahmoudieh (Béhéra), for
mant deux parcelle.':\ . 

T els que !es dits biens se poursu ivent 
et comportent, san s aucune exception ni 
réserve, avec tou s leurs accessoires et 
dépendan ces généralement quelcon ques. 

Pour les iimites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Alexandri e, le 16 Mai 1938. 

Pour la requérante. 
616-A-174 Charles Gorra, aroca t. 

Date: Mercredi 22 .Juin 1038. 
A la requête du Proi'. G. Servilii, syn· 

die de J'union cl es cr éaneiers de la fail
lite Hafez Ali ;\:agw, s ujet italien, de
meurant à Alexanàrie, rue 'l'E~\vlïck, 
No. 4. 

Au p•I"éjudice du fa illi Hafez Ali l\'a· 
gui et de son épouse Dame Hamida l'l'lo· 
hamed Hassan, tou s deux domi cil iés à 
Dekheila. 

En vertu de la présomption !égal e de 
l'ar t 374 C. Com. M. et de l'ordonn-ance 
de M. l e Juge-Commi ssaire de la fai l· 
lite rendue le 18 Décembre 1936, :'\o. 6G. 

Objet de la ven-te: un terrain de 171 
m2 21 et la maison y élevée, comprenant 
un r ez-de-chaussée e l un premier étage, 
s ise à Dekheila, kisra Mine t El Bassa!, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, imposée à la 
Municipalité au nom de Hamida l\foha· 
med Hassan, immeuble No. 498, garida 
98, vol. 3, année 1937, anciennemen L dé
pendant de Nahiet El Dekheila, l\Iarkaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), a u hod Dayer 
Nahiet E.l Dekheila No. 13, fai sant partie 
de !a parcelle No. 33 (habita t.ion s du vil
lage), limites comme s uit: Nord, Kcchta 
Ibrahim s u r 13 m . 33; Sud, Chéha ta i'do· 
hamed Mous tafa sur 13 m.: Es l, r uelle 
san s nom avec po r te d'entrée, sur 13 
m.; Oues t, rue sans nom sur 13 m. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandri e, le 1G Mai 1938. 

Pour le syndic pours uivant, 
614-A-172 Emm. Yédid-Lévi, ?.voca l.. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la r.ontrefaQon. 

,.,.. .......................................... .. 
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Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et succursale à Alexandrie, 
agissant aux diligences de son Sous
Gouverneur gérant la dite succur
sale M. Arnold C. Hann et comme su
brogée aux poursuites de The Land 
Bank of EKypt, société anonyme ayant 
siège à Alexandrie suivant ordonnance 
de M. le Juge Délégué aux Adjudica
tions en date elu 5 Novembre 1936. 

Contre Ibrahim Bey Néguib, de Mo
llamed Néguib, propriétaire, égyptien, 
demeurant jadis au Caire et actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1931, huissier 
Cllaraf, transcrit le 25 Juillet 1931, l\o. 
1990, sur poursuites du Sieur Giuse.ppe 
Tavarelli, architecte, italien, demeu
rant au Caire, poursuites auxquell es la 
requérante a été subrogée par ordon
nance du 23 Février 1935. 

Objet de la vente: 
98 feddans, ii kirats et 21 sahmes pré

cédemment dépendant de Kafr Sélim, 
district de Kafr Dawar et actuellement 
dépendant du village El Tewfikieh, 
iVIarli.az Kafr EJ Dawar, Moudirieh de 
Béhéra, au hod El Loumania l'{o. 5, fasl 
tani, parcelle No. 72. 

1 ezbeh sur la parcelle No. 71, au 
même hod, dont la superficie est de 
1930 m2. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques et 
toutes les constructions y élevées, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à prix sur baisse: L.E. 1900 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 16 lVlai 1938. 
Pour la requérante, 

567-A-145. l'i. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête elu Sieur Alexandre Di

genis, fils de Chrjstodoulo, de Sava, 
commerçant, britannique, domicilié à 
Alexandrie, rue Mo.:;quée Sultan No. 26, 
subrogé aux droits, actions et poursui
tes du Sieur Athanase Tamvakakis, fils 
de Démètre, de Nicolas, rentier, hellène, 
domicilié à Ibrahimieh (Ramleh), ban
lieue d'Alexandrie, rue Ambroise Ralli, 
?\o. 104, en vertu d 'un acte authentique 
passé au Bureau des Actes Notariés elu 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 7 Avril 
1938 No. 858. 

Contre le Sieur Christo Capellidis, fils 
de feu Constantin, de Christocloulo, ren
tier, hellène, demeurant à Alexandrie, 
rue Mosquée Attarine No. 87. 
. 'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière du 18 Octobre 1937, huis
sier U. Donadio, dénoncée par exploit du 
26 Octobre 1937, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 2 Novembre 1937 sub 
l\o. 3835 (Alexandrie). 

Objet de la venrte: ·le quart soit 6 ki
rats par indivis clans un terrain à bâtir 
de la superficie totale de 2046 p.c. d'a
près les titres de propriété, mais d'a
près l'état actuel des lieux, la superficie 
est de 1956 p.c., sis à Alexandrie, à la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rue Mosquée Attarine, No. 87, kism E.l 
Attarine, Gouvernorat d 'Alexandrie, avec 
les constructions y élevées sur 1200 p.c., 
composées de magasins donnant sur la 
rue Mosquée Attarine, d'un rez-de
chaussée derrière les magasins et de 3 
étages supérieurs dont le ier de 2 appar
tements, le 2me de 3 appartements, le 
3me de 4 appartements, le tout limité: 
N orel, par la ruelle Abou Bakr El Razi, 
sur 30 m. 44; Sud, par la ruelle Rab
my Bey, sur 29 m. 60; Est, par la rue 
El Emam Malek, sur 36 m. 85; Ouest, 
par la rue Mosquée Attarine, sur 36 m. 
45, rue sur laquelle donne la porte d 'en
trée de l'immeuble. 

Le elit immeuble est imposé à la Mu
nicipalité sub No. 40, immeuble safiha 
87, journal 40, volume i, année 1936, au 
nom des Hoirs de feu Constantin Chris
todoulo Capelidis. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous accessoires, dé
pendances, constructions, arbres, etc., 
sans rien excepter ni réserver. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 960 outre 
les frais. 

Alexandrie, le i6 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

578-A-156 Ch. P. Kyritsis, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de la Société au tri chien

ne « Alfred M. Banoun & Co. », ayant 
siège à Alexandrie, ii, rue Wakalet El 
Khoclar, poursuites et diligences de son 
associé gérant le Sieur Alfred Banoun, 
y domicilié. 

Au P'réjurlice des Hoirs de feu Hag 
Mohamecl Eweiss, à savoir: 

1.) La Dame Farida El Touni l\1oha
m ed, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le elit défunt à savoir: Ahmed, Eh
sane, Neema et Aziza. 

2.) Le Sieur Chehata Mohamed Eweiss. 
3.) La Dame Ratiba Mohamecl Eweiss. 
4.) La Dame Anissa Mohamecl E.weiss. 
Ces trois derniers enfants majeurs elu 

dit défunt. 
5.) La Dame Fardoss Husséin El Ra

chidi, autre veuve elu dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, les 
quatre premiers à la rue Aboul Nasr, 
No. 14, kism El Gomrok, propriété Hag 
Ahmecl Chaaraoui, et la dernière à haret 
Zawiet Abclel Salam No. 26, quartier 
Zawiet El Aarag, propriété de son père 
feu Hussein El Rachidi. 

En ve1•tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre i935, huis
sier L. Mastoropoulo, transcrit le 23 Dé
cembre i935 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Bahari Bey Nos. 22 et 24 et quartier Kom 
El Nacloura, kism El Labbane, chiakhet 
El Warcha wa Kom El Nacloura, chef 
des rues Soliman Abbassi, immeuble 
inscrit à la Municipalité au nom de Mo
hamecl E.weiss sub No. 256 immeuble, 
journal 56, folio 2, se composant d'un 
terrain de la superficie de 3513 p.c. 50, 
avec les constructions y édifiées consis
tant en un rez-de-chaussée fo·rmant de 
nombreux magasins et une maison d'ha
bitation, ainsi qu'une écurie à l'arrière 
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de ces magasins, le tout limité: Nord, 
sur 30 m. 50 par les jardins de Kom El 
Nadoura; Sud, sur 39 m. 50 par la rue 
Bahari Bey; Est, sur 57 m. 70 par la 
propriété du Sieur Zaketo Zayan, cette 
limite est constituée par une rue privée 
de 8 m. de largeur, appartenant dans 
l'indivis et à raison de moitié à l'em
prunteur et au Sieur Zaketo Zayan; Ou
est, sur 61 m. 50 par les jardins muni
cipaux de Kom El Nadoura. 

La dite parcelle comprend la moitié 
indivise de la rue de 8 m. dont il vient 
d'être parlé, l'autre moitié appartenant 
au Sieur Zaketo Zayan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 3840 outre les frais 
taxés. 

573-A-151 
Pour la po,ursuivante, 

Félix Banoun, avocat. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête de Démètre Zissou, com

merçant, hellène, domicilié à Nikla El 
Enab (Béhéra). 

Contre: 
1.) Ismail Afifi Abou Amer, 
2.) Hamza Ismail Abou Amer. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à 

Chicht El Anaam, Markaz Teh El Ba
roud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1937, huissier J. 
Hailpern, transcrit :ie 31 Août i937, No. 
1290. 

Objet de la vente: 
9 fedclans, 10 kirats et 9 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chicht El Anaam, Markaz/ Teh El Ba
roud (Béhéra), divises en cinq parcelles, 
savoir: 

La ire de 3 feclclans, !1 kirats et .3 sah
mes au boel Abou El Roman El Kassir 
No. 12, parcelle No. 66. 

La 2me de 1 feddan, 6 kirats et 4 sah
mes aux mêmes hod et numéro, parcel
le No. 65. 

La 3me de 14 kirats aux mêmes hod 
et numéro, faisant partie de la parcelle 
No. 54. 

La 4me de i feclclan, 22 kirats et 2 sah
mes aux mêmes boel et numéro, faisant 
partie de la parcelle No. 55. 

La 5me de 2 fecldans et 12 kirats aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie 
de la parcelle No. 30. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai i938 . 

Pour le poursuivant, 
577-A-155 Ch. P. Kyritsis, avocat. 

LB BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ra a !nhou ry 134.. rue fouad le ri Télêphone: 39189 
AL&XANDRIE 
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Date: Mercredi 8 Juin i938. 
La présente vente est poursuivie à la 

requête de la Caisse Hypothécaire d'E
gypte, société anonyme belge, ayant 
son siège à Bruxelles et son siège admi
nistratif au Caire, poursuites et dili
gences de son administrateur-directeur 
g-énéral le Sieur E.. Jacobs, et pour i3.
quell e société domicile est élu au Caire, 
aux bureaux de son Contentieu x, et. à 
Alexandrie, en l'étude de Mes Vatim
bella et Catzeflis, avocats; laquelle so
ciété est subrogée aux poursuites de la 
R. S. Rofé e t Naggiar, en vertu d'une 
ordonnance de Monsieur le Juge des 
Référés près le Tribunal Mixte d 'Ale
xandri e, en date du 25 Mars 1913. 

Contre: 
I. -Les Hoirs de feu Ahmed Hussein 

Sabra, ses enfants, à savoir: 
1. ) Kotb, actuellement décédé e t pour 

lui contre ses h ériti ers : la Dam e Fatma 
Ahmed El Ghalla, sa veuve, prise tant 
personnellem ent qu'en sa qualité de tu
trice de sa fill e mineure Aziza Kotb 
Sabra. 

2. ) :\lohamecl, actuellement décédé et 
pour lui cont re ses héritiers: 

a ) Dame Sattouta Ahmecl Ahmed 
Chehab, sa veuve. 

b ) Dame :\abiha Mohamecl, sa fill e . 
3. ) Dame E.arima, épouse Sicl Ahmed 

Sabra. 
4. ) Dame SatLouta, épouse E 1 Hag Ab

del R ehim Hassaballa. 
Tous propriétaires, locaux, domici

liés ~t :\Iehallet :\'larhoum, Gl1arbieh . 
Il. - Le Sieur Amin Bey Cheir, pro

priétaire, suj et local, dem eurant au 
Caire, à !\bbass ieh, aujourd'hui sans 
domic il e connu, tiers dé tenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à la r equête de 
Rofé et ~a~rgiar, par l'huissier E. Ca
mini, en date du 14 Septembre 1b10, 
dûment transcrit le 7 Octobre 1910, sub 
No. 29296, e t de deux exploits de dé
nonciation du dit procès-verbal de sai
sie des huissiers A. Castronakis et M . 
Mounib, en date des 28 Septembre et 
1er Octobre 1910, dùment transerits 10 
7 Octobre i910 sub l'los. 29297 et 29299. 

Objet de la vente: 
55 feddans , i3 kirtas et 16 sahmes de 

terrains situés à El Wazirieh , district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh ), au hod 
connu au Fak El Zimam sous le nom 
de Ezbet Rogamma No. 29, en deux 
parcelles: 

La ire de 12 kirats. 
La 2me de 55 feddans , i kirat et i6 

sahmes. 
Sur les dits terrains existe une ez

beh. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec les immeubles par 
nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni r é
serve. 

Pour les limiles e t plus amples r en
seignem ents, voir le Cahier des Char
ges déposé au elit Greffe le 8 Novembre 
1910 par Rofé et Naggiar, où toute )1er
sonne pourra en prendre connaissance 
sans déplacement. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 560 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

569-A-147. N. Vatimbella, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

na.ter: Mercredi 8 Juin i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, société anonyme belge, 
ayant son siège social à Anvers et som 
siège administratif au Caire, poursuites 
et diligences de son administrateur-dé
légué M. Emile Jacobs et pour laquelle 
Société domicile est élu au Caire aux 
bureaux de son Contentieux. 

Contre: 
1..) Mohamed Saoui Gomaa Sid Ah

med. 
2.) Ahmed Saoui Gomaa Sid Ahmed. 
3.) Abdel Meguid Saoui Gomaa Sid 

Ahmed. 
4.) Aicha Saoui Gomaa Sid Ahmed. 
5.) Halima, connue sous le nom de 

Om g1 Saa:d Saoui Gomaa Sid Ahmed. 
6.) Halima Saoui Gomaa Sid Ahmed. 
Tous enfants de feu Saoui Gomaa Sid 

Ahmed, de Gomaa tiid Ahmed, pris tant 
personnellement que comme héritiers 
de feu leur frère Mahmoud Saoui Go
maa Sid Ahmed. 

7. ) Dame llatiba Abdel Hamid El Sa
na:didi, fille de Abdel Hamid, d'E-l Sana
didi, prise seulement comme héri ti ère 
de son époux feu Mahmoud $aou.i Go
maa Sid Ahmed et comme tutrice, légale 
de sa fille mineure Wafa. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à Ezbet Gomaa, dépendant jadis d 'El 
Aslab et a.ctuellement de Zamzam, Mar
kaz Chebrekhit (Béhéra). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai i936, huissier J. 
Hailpern, dénoncée le 6 Juin i936 e:t 
transcrits le i6 Juin 1936 sub No. i303 
(Béhéra). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, ii kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Ezbet Far
naoua, oumoudieh Minchat Abou Han
na, Markaz Chebrekhit (Béhéra), au hoà 
El Demeirah, ki sm ta ni No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 1, formant une 
seule parcelle. 

Tel que le tout se poursuit et com
po-rte, sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent et tous accessoires 
généralement quelconques, notamment 
une sakieh, ainsi que toutes augmenta
tüins et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · · 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
565-A-143 N. Vatimbella, avocat. 

Date:: Mercredi 8 Juin i938. 
A la. requête de la Raison Sociale As

saad Ibrahim Boghdadi & Co., adminis
trée mixte ayant siège à Alexandrie, 7 
place Mohamed Aly, et y élisant domi
cile en l'étude de Me Naguib Antoun, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hassan Mohamed El 
Zalabani, fils de Mohamed, petit-fils de 
Aly El Zalabani, p-ropriétaire, suje:t lo
cal, demeurant au village de Dessounès 
Om Dinar, Markaz Damanhour (Béhé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Avril 1933, huissier 
J. Klun, dénoncée le 13 Mai 1933, huis
sier Cafatsakis et transcrite au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A-

16/17 Mai Hl38. 

lexandrie, le 30 Mai i933 sub No. 1186 
et d 'un procès-verbal de distraction du 
7 Février i938. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan et 13 kirats de terrains de 
cultures sis à Nahiet Dessounès Om Di
nar, Markaz Damanhour (Béhéra), divi
sés comme suit: 

1.) i feddan et iO kirats au hod El Da
lala No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

2.) 3 kirats au hod Dayer El Nahiet No. 
4, faisant partie de la parcelle No·. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi0r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Alexandrie, le i6 Mai i938. 

Pour la poursuîvante, 
608-A-166. Néguib N. Antoun, avocat. 

VENTE VOL.ONT1-URE. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Antoine 

Naspé, à savoir les Sieurs et Dames : 
1.) Hélène Elie Naspé, veuve Michel 

Barake. 
2.) Georges Joseph Naspé. 
3. ) Michel Joseph Naspé. 
4. ) Hélène Joseph Naspé, épouse Saba 

Baddour. 
5.) Marie Joseph Naspé, épouse de ~.Ii-

chel Karam. 
Tous domiciliés à Alexandrie. 
6.) Antoine dit Thomas Najjar. 
7. ) Elias Najjar. 
8.) Constantin Najjar. 
9.) Hélène Najjar, épouse de Robert 

Rosenfeld. 
10.) Sophie Najjar (dite Gemile), épou· 

se de Thomas Kiamia. 
Ces 5 derniers domiciliés à New-York, 

7 Park Avenue, sauf le 6me domicili é à 
Manille (Iles Philippines) . 

11.) Annette Michel Naspé, épouse cle 
Tewfick Chagouri, domicili0e au Caire, 
prise tant personnellement qu 'en sa qua
lité de curatrice de l'interdit Aris totelis 
Michel Naspé, suje·t local, domicilié à 
l'Asile des Aliénés d'Abbassieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de i749 p. c. 
30 d 'après le jugement d'adjudication 
du 6 Décembre i922 et d 'après l'état ac
tuel des lieux ledit terrain est d'une su
perficie de i900 p.c. environ avec les 
constructions y élevées, formant deux 
maisons contiguës séparées par un pas· 
sage de 1 m. 50 de largeur environ: 

La ire construite sur 220 p.c. environ, 
consistant en un rez-de-chaussée et un 
premier étage, portant le No. 27 de la 
rue Riad Pacha, imporsée à la Munici
palité au nom de feu Antoine Naspé sub 
No. 113 propriété, volume i, folio H3, 
année 1936. 

La 2me construite sur 240 p.c. envi
ron, consistant en magasins et deux éta
ges supérieurs ayant deux appartements 
chacun, portant le No. 29 de la rue Riad 
Pacha, imposée à la Municipalité au 
nom de feu Antoine Naspé sub No. H2 
propriété, volume 1, folio 112, année 
1936, avec une chambre de buanderie se 
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trouvant au coin Sud-Est de ladite par
celle, le restant en un jardin avec un 
passage privé du côté Sud le séparant 
de la propriété Antoine Naspé et Con
sorts et formant l'objet d'une partie du 
lot suivant. 

Le tout sis à Ramleh, donnant sur les 
rues Riad Pacha et Mohamed Marai, en
tre les stations Bacos et Schutz, kism de 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

2me lot. 
Un terrain vague à bâtir de la superfi

cie de f500 p.c. environ, à prendre par 
indivis dans 3000 p.c., sis à Bacos, Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, entre les 
stations Bacos et Schutz, kism de Ram
leh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances par na ture ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis.e à prix: 
L.E. 1100 pour le fer lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le f6 Mai f938. 

Pour les poursuivants, 
657-A-176. A. Ramia, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'E.gitto, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre Abdel Hadi Ramadan Khadr 
Kaissoun, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Serou, district de Faras
kour. 

"En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 5 Mars f932, dénoncée le 
12 Mars f932 et transcrite le f5 Mars 
1932, No. 3448. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 8 Octobre f932, dénoncée 
le 13 Octobre 1932 et transcrite le f8 Oc
tobre 1932, No. 9548. 

3.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal en date du f8 Septembre 
1932, duquel il résulte que le 2me lot du 
Cahier des Charges a été subdivisé en 
2me et 4me lots ci-après désignés. 

Ohjet de la vente: en quatre lots. 
fer lot. 

33 fed dans, 20 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Kafr El Maysara, district 
de Faraskour (Dak.), au hod Soliman Pa
cha No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

2me lot. 
6 feddans et 20 sahmes sis au village 

de Kafr El Maysara, district de Faras
kour (Dak.), au hod Heleiss No. 28, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
12 feddans, 23 kirats et f8 sahmes sis 

au village de El Serou, district de Fa
raskour (Dak.), au hod Abdo No. 47, fai
sant partie de la parcelle No. f, indivis 
dans 24 feddans et 6 kirats, faisant par
tie de la contenance de la dite parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4me lo·t. 
f feddan sis au village de Kafr El May

sara, district de Faraskour (Dak.), au hod 
Heleiss No. 28, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. f595 pour le fer lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot. 
L.E. 665 pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le f6 Mai f938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

586-DM-f35 Avocats. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Rahman, fils de feu Abdel Rahman 
Abou Afia, fils de feu Abou Afia El Ka
ri, savoir: 

1.) Ibrahim Mohamed Abdel Rahman, 
pris aussi comme tuteur de ses sœurs 
mineures: Faika, Fatma et Ansafe. 

2.) El Sayed ou El Saïd Mohamed Ab
del Rahman. 

3.) Mahmoud Mohamed Abdel Rah
man. 

4.) Dame Saddika Mohamed Abdel 
Rahman, épouse El Khattab Attia. 

5.) Dame Chafika Mohamed Abdel 
Rahman, épouse Abdel Salam Abou 
Afia. 

6.) Dame Wahiba Mohamed Abdel 
Rahman, veuve de feu Abdel Fattah 
Hassan Fayed. 

Tous enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs Hanem Mohamed Ab

de.J Rahman, de son vivant fille et héri
tière du dit défunt Mohamed Abdel Rah
man, savoir: 

7.) Son époux Ibrahim Ahmed Afia E.l 
Kari, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses enfants mineurs 
et cohéritiers, savoir : Mohamed, Samih, 
Mahmoud et Hafez. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Safour, district de Simbella
wein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière- du 8 Juin 1935, huissier A. 
Georges, transcrite le 27 Juin 1935 sub 
No·. 6734. 

Objet de la vente: 
22 feddan s, 3 kirats e t 20 sahm es de 

terrains cultivables sis au village de Sa
four, district de Simbellawein (Dale ), 
distribués comme suit: 

1 feddan et 1 kira t au hod Wara El 
Guesr No. 211, du No. 12. 

7 feddan s et 5 kirats au hod El Omda 
No. 28, du No. 1. 

1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Serou El Torba No. 20, parcelle No. 
33. 

8 feddans, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod Abad El Nachaa No. 17, du No. 31. 

3 feddans et 3 kirats au même hod 
No. 9. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au hod 
El Ras El Saadaoui No. 9, du hod No. 12. 

Ensemble: au hod E:l Omda No. 28, 
parcelle No. 1, 5 kirats dans une instal-
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lation artésienne avec une machine à va
peur de 6 H.P. et une pompe de 6/8 en 
association avec les Hoirs Abdel Rah
man, au même hod, parcelle No. 12, et 
5 kirats dans un tabout sur le canal Sa
four. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p-rix: L.E. 1900 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

580-DM-129 Avocats. 

Hale : J eudi 16 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Vassili Vaguis, 

fils de Pawlo Vagui s, suj et hellène, de
meurant à Mansourah, admis au béné
fice de l'Assis tance Judi ciaire suivant 
ordonnance rendue le 19 Janvier 1938, 
No. 48/63e A.J., et en tant que de besoin 
lVI. le Greffier en Chef du Tribunal Mix
te de Mansourah, pris en sa qualité de 
préposé à la Caisse des Fonds Judiciai
r es, y demeurant. 

Contre le Sieur Zaki Ib rahim El Bas
tawissi, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit-Garrah, district de ..\Iansou
rah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1938, huis
sier A. Ackad, dénoncée le 5 Février 
1938, transcrits au Bureau des Hypothè
ques de ce Tribunal le Î Février 1938 
sub No. 1373. 

Objet de la vente: 1 fedclan, 3 kirats 
et 23 sahmes de terrain s cultivables sis 
au zimam du village de Mit-Garrah, dis
trict de Mansourah (Dale. ), au hod El 
Chiakha No. 7, fai sant parti e de la par
celle No. 26, par indivis dans 2 feddans, 
7 kirats et 21 sahmes, superfici e de la 
dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. GO outre les frais. 
:Mansourah, le 16 l'\'lai 1\J38. 

Pour les poursuivants, 
579-DM-128 S. Cassis, avocat. 

Date: J eudi \J Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, socié té anonyme ayan t siège 
à Alexandrie. 

Contt·c le Sieur Ibrahim ..\Ioustafa, fils 
de Mou stafa Khatil, de feu Khalil Aly 
Khozayem, propriétaire, sujet local, de
m eurant au Caire, ru e Emael El Dine 
No. 54, ki sm Abcline. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée par l'hui ssier Ph. 
Atalla le 5 Juin 1\J3Î e t transcrite le 1\J 
du m ême mois sub No. I\J3 (Ch.). 

Objet de la vente: 
107 feddans, ii kiraLs et 8 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kafr Ayad Korayem, district de Zaga
zig (Ch.), divisés comme suit: 

i.) Au hod El 8.ebaat wal Ka â te No. 3, 
kism awal. 

12 feddans et 4 sahmes fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

2.) Au hod El Sebaa t wal Kaâte No. 3, 
kism tani. 
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42 feddans, i8 kirats et i6 sahmes, 
parcelle No. 1. 

3.) Au hod El Sebaat wal Kaât No. 3, 
kism talet. 

52 feddans, i6 kirats et i2 sahmes, 
parcelles Nos. i, 2 et i2. 

Sur la ire parcelle il existe les cons
tructions d'une ezbeh composée de la 
maison du propriétaire, formée de deux 
corps de bâtiment, entourée d'un jardin 
fruitier, d'une mandara pour les hôtes 
et de 14 cases ouvrières, le tout en toffe. 
Il y existe également trois sakiehs en fer 
et un tabout (sakieh) en bois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Mansourah, le i6 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

595-DM-14.4 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Juin i938. 
A la requête des Hoirs Haidar Chihan, 

savoir: Dame Alice Chiban, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en s.a 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: Elias et Souraya Chihan, enfants 
du dit défunt, propriétaire, sujette 
égyptienne, domiciliée à Mans?urah . 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Mo
hamed Eweida, fils de Mohamed Ewei
da de feu Abdou Eweida, savoir: 

1.) Abdou Ibrahim Mohamed Eweida, 
2.) Abdel Khalek Ibrahim Mohamed 

Eweida, 
3.) El Sayed Ibrahim Mohamed Ewei

da, 
4.) Nafissa Ibrahim Mohamed Ewei

da, épouse Mohamed El Sayed Abdall~, 
5.) Khadigua Ibrahim Mohamed Ewel

da, épouse Ez El Regal Hégazi, 
6.) Sekina Moustafa Salah. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Mit Charaf, sauf la 5me do
miciliée à Mit Saadan et la 6me à Ach
moun El Rouman, dfstrict de Dékernès. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Mars 1932, dénoncée 
le 17 Mars 1932 et transcrite le 20 Mars 
1932 sub No. 3657. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

60 feddans, 2 kirats et 9 sahmes sis au 
village de Mit Charaf, district de Déker
nès, Moudirieh de Dakahlieh, divisés 
comme suit: 

1.) i feddan, 17 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sahel I';o. i, parcelles Nos. 20, 
21, 22, 23 et partie de la parcelle No. 
26. 

2.) 33 feddans, i7 kirats et 17 sahmes 
au hod El Barcha No. 3, parcelle No. i8. 

3.) 5 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Barcha No. 3, parcelle No. 32. 

4.) 2 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod El Westani No. 5, parcelles 
Nos. 20, 21. 22, 23 et 211. 

5.) 2 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod El Wastani No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 33. 

6.) 3 feddans et ii kirats au hod El 
Bake No . 6. parcelles Nos. i8, i9, 20, 
21. 22 et 23 . 

7.) 4 feddans au hod El Bake No. 6, 
faisant partie de la pareelle No. 29. 

8.) 5 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod E.l Nazaz No. 7, parcelles Nos. 20, 
2i, 22, 23, 24, 25, 26, 27 et 28. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) 5 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Nazaz No. 7, formant la parcelle 
No. 35. 

10.) 3 feddans et 12 kirats au hod El 
Béhéra No. 8, faisant partie de la par
celle No. 18, et les parcelles Nos. i9, 20, 
2i et partie de la parcelle No. 22. 

ii.) 2i feddans, i9 kirats et 4 sahmes 
au hod El Béhéra No. 8, parcelle No. 30. 

2me lot. 
ii fedrdans, i8 kirats et ii sahmes sis 

au village de Mit Charaf, district de Dé
kernès, Moudirieh de Dakahlieh, divi
sés comme suit: 

1.) 12 kirats et i2 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. i7. 

2.) 20 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sahel No. i, parcelle No. 25. 

3.) i feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Barcha No. 3, parcelle No. i9. 

4.) 1 feddan et iO kirats au boel El 
Wastani No. 5, faisant partie de la par
celle No. 32. 

5.) i feddan, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Wastani No. 5, parcelle No. 25. 

6.) 9 kirats et 8 sahmes au hod Bak 
No. 6, faisant partie ele la parcelle No. 22. 

7.) 2 feddans, 10 kirats et i5 sahmes 
au boel El Beheira No. 8, parcelle No. 24 
et partie des parcelles Nos. 2i et 23. 

8.) 2 feddans, 19 kirats et i6 sahmes à 
prendre par indivis dans 3 feddan s, ii 
kirats et 16 sahmes, parcelle No. 8, uti
lités autrefois Guisr. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3i65 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
560-M-578. Elie Saleh, avocat. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête de N eemetalla Chi han, 

pris en sa qualité de cessionnaire du 
Sieur Géra.ssimo Gia.nnopoulo, suivant 
acte du 30 Août 1937, sub No. 619, pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs Aly El Baz, savoir: 
1.) Aly Aly El Baz. 
2.) El Sayed Aly El Baz. 
3.) Mohamed Ali El Baz. 
4.) Sekina Aly El Baz. 
5.) Fahima Aly El Baz. 
6.) Hoirs Mountaha Chérif, veuve Aly 

El Baz de son vivant héritière de ce der
nier, savoir: a) Nazla Ibrahim El Assimi, 
épouse Aboul Enein Asr, b) Sattouta 
Ibrahim El Assimi, épouse Chéhata Ab
del Rahman, c) Bassima Ibrahim El As
simi, épouse Mohamed El Achri et cl) 
Abdel Hamid Ibrahim El Assimi. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés les 3 premiers en leur ezbeh, 
dépendant d'El Serou et tous les autres 
au village d'El Serou, sauf le dernier, 
Bolokamine au poste de police de Chou
bra, au Caire, y demeurant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1933, dénoncé le 
21 Août 1933, et transcrit avec sa dénon
ciation le 29 Août 1933, No. 7754 (Dale). 

Les biens ci-après désignés sont aussi 
saisis à la requête de la Banque Ottoma
ne, S.A., ayant siège à Londres et suc-

i6/i 7 Mai i938. 

cursale à Alexandrie, qui poursuivait la 
vente. 

Contre: 
1.) Al y Aly El Baz. 
2.) El Sayed Aly El Baz. 
3.) Mohamecl Aly El Baz. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Serou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 14 Juillet 1931, transcrit 
le 31 Juill~t 193i, No. 7781 (Dak.) . 

Objet de la vente: 
15 fecldans, ii kirats et 2 sahmes à 

prendre par indivis dans 23 feddans, 13 
kirats et 10 sahmes de terrains sis au 
village cl 'El Serou, district de Faras
cour (Dak.), divisés comme suit: 

1.) 6 feclclans, 12 kirats et 14 sahmes à 
prendre par indivis clans 9 feddans au 
hocl Baclran No. 34, faisant parlie cle la 
parcelle No. 3. 

2.) 4 fedclans et 10 kirats au hod Ez
bet El Baz No. 35, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

3.) 1 feclclan, 20 kirats e t 14 sahmes 
au hod Ezbet El Baz No. 35, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

4.) 5 feclclans, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Cheikh Sarrag No. 36, faisant 
partie de la parcelle No. 31. 

5.) 3 feclclans et 6 kirats au boel El 
Cheikh Serag No. 36, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

6.) 2 fecldans, 4 kirats et 12 sahmcs au 
boel El Béhéra No. 33, faisant parti e cle 
la parcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frai ;;. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
561-M-579. W. Saleh, avocat. 

nate: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp· 

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Fakhr El 
Dine, fils de Mohamecl Bey Fakhr El 
Dîne, fils de Mohamecl Bey Hassan, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai· 
re, à Guizeh, rue. Zakharia Ebn Bakhtas, 
sise derrière le réverbère No. 6268, ins· 
tallé à la rue des Pyramides, en face cle 
l'Hôpital Ophtalmologique. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Novembre 1937, huis· 
sier Z. Tsaloukhos, transcrite les 15 Dé· 
cembre 1937, No. 1493 et 29 Janvier 19:38, 
No. 135 (Gh.). 

Objet de la vente: 
15 fedclans, 14 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Manzal Hayane, district de Héhia (Ch.), 
au hod El Khocleiri No. 1, parcelle No. 
27. 

Ensemble: un tabout en pierre fixé sur 
le canal Bahr Machtoul, dans le restant 
de la parcelle No. 27. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à plix: L.E. 1280 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

58i-DM-130 Avocats. 



i6i 17 lvlai i938. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de l'Anglo Egyptian Cre

dit Cy (Madjar & Cie). 
Collltre le Sieur Hussein Bey Mousta

fa Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des i9, 20 et 22 Juin i935, 
transcrit le· 22 Juillet i935 sub No. 1477, 
vol. 1, fol. i85. 

Objet de la vente: 
1er, 2me, 3me et <ime lots omissis. 

5me lot. 
Tel que modifié par procès-ve·rbal de 

dire en date du 20 Mars 1936. 
38 feddans situés aux villages d'El 

E.khewa et Manchiet Moustapha Pacha 
Khalil, district de Facous (Charkieh), ré
partis comme suit: 

1.) Biens sis au village d 'El Ekhewa. 
30 feddans au hod Dorgham No. 6, 

parcelle No. 2. 
Ces 30 feddans formant la 6me parcel

le du i er lot du Cahier des Charges dé
posé par la Société poursuivante. 

2. ) Biens sis au village de Manchiet 
Moustapha Pacha Khalil. 

8 feddans situés au hod El Rezka No. 
14, parcelle No. 8. 

Ces 8 feddans formant le res tant de 
la 4me parcelle du 2me lot du Cahier 
des Charges déposé par la Société pour
suivante. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9i0 outre les fr ais. 
620-CM-541 J. R. Chammah, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin i938. 
A la requête de The Union Cotton Co. 

of Alexandria, société anonyme, ayant 
siège à Alexandrie, subrogée aux pour
suites d 'expropriation initiées par le 
Sieur Abdel Aziz Abbas, proprié taire, 
sujet local, demeurant à E:l Abbassa et 
ce suivant une ordonnance rendue en 
date du 3 Juin i936 par M. le Juge dé
légué aux Adjudi cations siégeant en ter
me de référés. 

Contre les Hoirs Nafissa, fille de Kha
lifa 1\iohamed et veuve de feu Mohamed 
HélaL savoir: 

1.) Chansafa, fille de ce dernier. 
2.) Abdel Hamid Mohamed Hélai. 
3.) Khalifa Mohamed Héla i. 
'l'ous pris également comme héritiers 

de feu Mohamed Hélai, fil s de Hélai Mos
ta.fa, propriétaires , suj ets locaux, demeu
rant à Choubra Soura, dis trict de Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée le i7 Juin i930, 
huissier D. Boghos, dûment dénoncée le 
1er Juillet i930 ct transcrite le 4 Juillet 
1930, ! o. 7267. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

JO!t fcddan s et 20 1\irats sis au village 
de Choubra Saura, Markaz Mit-Ghamr 
(Dak. ), divisés en trente-sept parcelle•s: 

i. ) 18 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Hélai No. i, fai sant partie 
de la parcelle No. i5. 

2. ) i feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
rryên::_e hod Abou Hélal No. i, parcelle 
No. ' · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) ii feddans et 14 kirats au hod El 
Manchi No. 2, parcelle No. i9. 

4.) 5 feddans, i kirat et i6 sahmes au 
même hod El Manchi No. 2, fai sant par
tie des parcelles Nos. 24 et 28 bis. 

5.) 2 feddans, 6 lürats et 4 sahmes 
au hod El Neguila No. 3, fai sant par
tie des parcelles Nos. 8 et 9. 

6.) ii kirats et 20 sahmes au hod El 
Se tt Hélana No. 4, parcelle No. ii. 

7.) 1 feddan et 8 sahmes au hod El 
Saad No. 5, parcelle No. 6. 

8.) 2 feddan s, 7 kirats et i6 sahmes 
au même hod El Saad No·. 5, parcelles 
Nos. 9 et 10. 

9.) 23 kirats et 8 sahmes au même hod 
El Sa ad No. 5, parcelle No. i2. 

iO.) 6 kirats et 4 sahmes au même hod 
El Saad No. 5, faisant partie de la par
celle No. i5. 

ii.) 3 feddans, 2i kira ts et i2 sahmes 
au même hod E,l Saad No. 5, faisant pa r
tie de la parcelle No. i4. 

i2.) 10 kirats et 22 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. i9. 

i3.) i feddan et 4 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, parcelle No. 21. 

14.) i2 kirats au hod El K ach ef No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 10. 

i5.) 2 feddan s, !1 kirats et 20 sahmes 
au hod El K assali No. 7, pa rcelle No. i 
et fai sant partie de la pa r cell e No. 2. 

i 6.) i feddan, 2 idra ts et i2 sabmes 
au m êm e hod El K assali No. 7, faisant 
partie des parcelles Nos. Hl e t 21. 

i7. ) i6 kirats et 22 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 9, fa isant partie de la 
parcelle No. 5. 

i8. ) i4 kirats et i8 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, pa r celle No. 8. 

i9.) 3 feddans, 7 kira ts e t i 2 sahmes 
au même hod El Cheikh Issa No. 9, par
eelle No. ii e t fa isanL p artie des pa rcel
les Nos. i2 e t i3. 

20.) i feddan et 2 ldra ts au même hod 
:El Cheikh Issa No. 9, fai sant partie des 
parcelles Nos. 17, iS et 19. 

21. ) 8 feddan s, i kira t et i6 sahmes au 
même hod E.l Chei!d1 Issa No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. 24. 

22.) i4 kirats et i6 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

23.) i6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Khalifa No. iO, fai sant partie de 
la parcelle No. 15. . 

24.) ii kirats au même hod El Cheikh 
Khalifa No. 10, faisant parti e de la pa r
celle No. i9. 

25.) 6 feddan s, 5 kirats e t 4 sahmes au 
même hod El Cheikh Khalifa No. iO, 
faisant partie de la parcell e No. 25. 

26.) 3 feddan s, 6 kirats e t i6 sahmes 
au hod Abdel Gawad No. ii, pa rcelle 
No. 9. 

27.) i kirat et 8 sahmes au hod Ibra
him Far ag No. i2, parcelle No. i3. 

28.) 2 feddans, 8 kira ts et i2 sahmes 
au même hod Ibrahim Farag No. i2, par
cell e No. i7. 

29.) i feddan, 6 kirats e t 20 sahmes 
au même hod Ibrahim Farag No. i2, par
celle No. 22. 

30.) 6 feddans e t 15 kirats au même 
hod Ibrahim Farag No. ii, faisant par
tie de la parcelle No. 34. 

31.) 23 kirats et 12 sahmes au même 
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hod Ibrahim Farag No. i2, parcelle No. 
40. 

32.) i feddan et 6 kirats au même hod 
Ibrahim Farag No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 45. 

33. ) 21 kirats au même hod Ibrahim 
Farag No. i2, parcelle No. 47 et faisant 
partie de la parcelle No. 48. 

34.) 23 kirats et i2 sahmes au même 
hod Ibrahim Farag No. 12, parcelle No. 
50. 

35.) 5 kirats au hod Mahmoud Fahmy 
No. i3, parcelle No. 17. 

36.) 9 feddans et 23 kirats au hod Mah
moud Fahmy No. i3, parcelle No. 22. 

37. ) 2 feddan s et 8 kira ts au m ême 
hod Mahmoud Fahmy No. i3, parcelle 
No. 24. 

Sa quote-part dan s 4 m achines à va
peur dont la ire moghian , de la force 
de iO chevau x envi ron, en ('Ompte social 
avec Hassan Chalabi, placée sur le canal 
El Ch eikh Serag, pour tirer l' eau de 
sous terre, la 2me bokhari, en com p te 
socia l av('c Hassan Chalabi, placée sur 
le canal El Cheikh Serag, de la force de 
i2 chevaux, actionnant un moulin en 
m êm e temps qu'une pompe pour tirer 
l' eau d'irrigation du can al El Cheikh Se
rag, la 3m e moghian, à pé trole, de la for
ce de i4 chevaux, en com p te social avec 
Moham ed Kandi!, placée n on loin du ca
nal El Cheikh Serag, pou r tirer l'eau de 
sous terre, la 4me m achine à pétrole, 
mog hi an, placée sur les terrain s du dé
biteur, près du chemin cle fer agricole, 
de la force de 35 chevaux, ac tionnant en 
m êm e temps qu'un moulin, une pompe 
pour tirer l'eau cle sous terre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs Charges. 

Mise à prix: L.E.. 3700 outre les frai s. 
Man sourah, le i6 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

593-DM-i42 Avocats. 

Hate : J eudi 9 Juin i93K 
A la requête de la Ban ca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Aly Gouda, 
n égociant et propriéta ire, suj et local, 
demeurant à Tall Rak. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 23 Novembre 1933, dénoncée 
le 30 Novembre 1933, le tou t tran scrit le 
5 Décembre i933, No. 13238. 

2. ) D'un procès-verbal de di s trac tion 
et fixation de vente dressé a u Greffe des 
Adjudication s près ce Tribunal le 3i 
Ma rs i936. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

6 feddan s, 7 kira ts e t 4 sahmes de 
bi en s s is au village de Soufia, district 
de Kafr Sakr (Ch. ), au hod El Ghatrif 
No. 3, fa isant pa rtie des par celles Nos. 
i 59 bis et i60. 

Pour les limites consulter le Cahier. 
d~'S Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Mansourah, le i6 Mai i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

588-DM-i37 Avocats. 
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Date: Jeudï fJ Juin 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre les Hoirs Gheit Gomaa Ragueh 
El Tahaoui, savoir: 

1.) Dame Hammaleh Bent Ghati Soli
man, sa v.euve, 

2.) Abdel Rahman Gheit Gomaa, 
3.) Yazer Gheit Gomaa, pris tant per

sonnellement qu'en sa qualité de tuteur 
des mineurs: Mohamed, Zeinab, Fatma 
et Sékina, 

2.) Dlle Sania, fille et héritière de son 
père Salah Gheit Gcmaa, de son vivant 
fille et héritière du dit défunt Gheit Go
maa Ragueh El Tahaoui. 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Gheit Gomaa Ragueh El Tahaoui, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Om Chomeis, dépendant de Monagat 
El Kobra, district de Facous (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1913, huissier 
Bassis, transcrite le 18 Août 1913, No. 
23453. 

Objet de la vente: 
Au village de Managat El Kobra, dis

trict de Facous (Ch.), au hod Zein wa 
Kcmeila. 

10 feddans kharadjis (9 feddans et 23 
kirats d 'après les titres originaires), en 
une parcelle. 

Cette désignation est celle consignée 
dans les titres de propriété du débiteur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

583-DM-132 Avocats. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de la Demoiselle Adèle 

Coussa, fille de Neematallah Choukri 
Coussa. 

Au préjudice d'Abdallah Hassan Ab
dallah connu sous le nom d 'Abdallah 
Bey Neguib, fils de fe,I Hassan Saad, 
de feu Saad Abdallah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1935, suivie de 
sa dénonciation au débiteur exproprié 
en date du 1er Juin 1935, les dits actes 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le ii 
Juin 1935, No. 6189 Dakahlieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
141 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

a ux villages de Déb1gue, El Missah, El 
Gawachna ct Darb El Souk, dis trict de 
Simbellawein (Dakahlieh), divisés com
me suit: 

Au village de Débigue. 
28 feddans, 13 kira ts et 4 sahmes au 

hod El Mazareh El Kibli No. 20, parcel
le No. 1. 

Au village de Missah. 
29 feddan s et 7 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Mazareh No. 11. 
28 feddans et 7 ki.rats, partie parcelle 

No. 1. 
2.) Au hod El Boussa No. 10, kism 

tani . 
1 feddan, partie parcelle No. 10. 
Au village de Gawachna. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

88 feddans et 16 kirats au hod Tawil 
No. 2, parcelle No. 1. 

Au village de Darb El Souk. 
10 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 4, 

au hod Khor E'l Ads No. 9, formant ri
gole privée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent ave·c toutes les construc
tions, maisons d 'habitation, ezbehs, da
wars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantations et générale
m ent tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent, sans au
cune exception ni réserve, et notam
ment: 

1.) 2 sakiehs (kassabas en fer) sur le 
canal El Débiguieh, au village de Débi
gue, installées au hod El Mazareh El 
Kibli No. 20, parcelle No. 1 de 23 fed
dans, 13 kirats et 4 sahmes ci-dessus dé
signés. 

2. ) 1 machine locomobile de 8 che
vaux, avec pompe de 6 pouces, sur le 
canal El Débiguieh, au village de Débi
gue, installée sur la parcelle de 23 fed
dans, 13 kirats et !1 sahmes ci-dessus dé
signés. 

3.) 1 sakieh kassaba installée sur la 
parcelle de 28 feddans et 7 kirats au 
village d 'El Missah, ci-dessus qualifiés. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6790 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

618-CM-539 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Jeu di 9 Juin 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoud Bey Gad 
Moustafa, propriétaire, sujet local, de
meurant à Sadaka, district de Simbel
lawein (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Mars 1937, huissier L. Sté
fanas, transcrite le 8 Avril 1937 sub No. 
3478 (Dak,). 

2. ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 8 Mai 1937, huissier A. Geor
ges, dûm~nt transcrit le 27 Mai 1937 
sub No. 5100. 

Obje,t de la vente: 
D'après les titres de créance e t actes 

de procédure de 'l'he Land Bank of 
Eg ypt, laquelle n 'entend pas assumer la 
responsabilité de toute autre désigna
tion des bien s qui pourra être insérée à 
la suite du présent Cahier des Charges 
sur les indications du Survey Depart
ment. 

23 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, ré
duits à 16 feddans, 11 kirats et 21 sah
m es à la suite d 'une expropriation par 
l'é ta t pour cause d'utilité publique, de 
terrain s cultivables sis au village de Sa
daka, dis trict de Simbellawein (Dale), ré-
partis comme suit: · 

1.) 5 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Atraf No. 12, partie parcelle 
No. 8. 

2.) 17 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Agha No. 31, partie parcelle 
No. 12. 

De cette dernière parcelle il a été ex
proprié pour cause d'utilité publique 
une quantité de 6 feddans, 17 kirats et 
11 sahmes pour le besoin du projet du 

16/17 Mai Hl38. 

drain masraf Bahr Hadous El Guédid, 
réduisant ainsi ceLte parcelle à 10 fed
dans, 21 kirats et 15 sahmes, désignés 
par le Survey comme ci-après : 

Dés ignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadas tre. 

16 feddan s, 11 kirats et 21 sahmes de 
terrains cultivables s is à Sadaka, dis trict 
de Simbellawein (Dak.), répartis comme 
suit: 

1. ) 5 feddans, 14 kira ts et 6 sahmes au 
hod El Atraf No. 12, parcelle No. 11. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadas tre au nom de ?\!ah
moud Bey Gad Mos tafa Ismail. 

2.) 1.0 feddans, 21 kira ts et 15 sahmes 
au hod El Agha No. 31, parcelle No. 18. 

Cette parcelle fai sait partie à l'o rigine 
de la parcelle No. 17 cadas tre, inscrite 
au regis tre du nouveau cadas tre au nom 
de s Hoirs l\1ohamed Aly Ism ail El Guin
di. 

Pour les limites cons lilter le Cahier 
des Charges. 

MiS€ à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour Ia poursuivan te. 
Mali:sud, Samné et Daoùd. 

594-DM-143 Avocat s. · 

Date: J eudi 9 Juin 1938. 
A la requête des Usines Réunie::: ct·E· 

grenage e t d 'Huileries, socié té an onyme, 
ayant siège à Alexandr ie avec :::uccur· 
sale à Mit-Ghamr. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Hamid Se· 

meida Soliman, savoir: la Dame Hosne 
Chane, sa veuve, fille de Abdou Abdoun 
Mohamed Ismail, tant per sonnellement 
que comme tutrice de ses enfant:: mi· 
ne urs: Abd el Salam, El Baz, Kamel et 
Abdel Moneem, enfants et héritiers du 
dit défunt, 

2.) Le Sieur Abdel Meg uid Semeida 
Soljman, agissant en sa qualité de tu· 
teur du mineur Mohamed connu sous le 
nom de Yehia, celui-ci pris tant comme 
héritier de feu son pèr e Abdel Hamid 
Semeida que comme dé bi te ur persan· 
nellem ent. 

Tous proprié ta ires, suj e ts locau:\:, de· 
m eurant la ire à Ki sm Awal Facous et. 
le 2me à Béni-Sereid. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1936, transcri te 
le 27 du m êm e mois sub No. 825. 

Objet de la vente: 
2me l0t. 

Appartenant aux Hoirs Abdel Hamid 
Semeida Soliman, dans la proportion de 
38 feddan s, 21 kira ts e t 9 sahmes ct. Mo· 
hamed Abdel Hamid Sem eida connu 
sous le nom de Yehia, dan s la propor· 
tion de 128 feddan s, 1 kirat e t 18 sah· 
mes. 

166 fed·dans e t 22 ki ra ts sis au village 
de Kafr El Achkam, dis tric t de Facous 
(Ch.), au hod E l Barari w a San No. 1. 
kism tani, fasl sadess, fai sant parti e de 
la parcelle No. 30, à prendre par indivis 
dans 276 feddans, 11 kirats et 18 sah
mes, en deux parcelles: 

La ire de 169 feddans, au dit hod et 
faisant partie de la même parcelle No. 39. 

La 2me de 107 feddans, 11 kirats et i8 
sahmes au même hod et faisant partie 
de la même parcelle No. 39. 
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Il existe sur ces terrains trois sakiehs 
tambouha ainsi qu 'un dawar en briques 
crues composé de 4 mai sonnettes pour 
les ouvriers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

589-DM-138 Avocats. 

Date: Jeudi 9 Jum 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chédid, de feu Rizgalla Bey Chédid, sa
voir: 

1.) Dam e Alice Chédid, épouse de Ale
xandre Bey Chédid. 

2.) Dame Linda Tabet, épouse du 
Sieur Néguib Bey Tabe t.. 

3.) Dame Isabelle, fille du défunt, 
épouse de Me Emile Boulad, pri se éga
lement en sa qualité d 'héritière de sa 
mère feu la Dam e Rose Chédid, veuve 
et héri ti ère du défunt. 

4.) Le Sieur Alfred Moussalli, n eve u 
elu dit défunt. 

B. - Les Hoirs de la Dame Victoria 
;'dicallef, fill e de fe u Rizgalla Bey Ché
cl icl, sa voir: 

5.) Henry Micallef. 6.) F élix l\iicallef. 
Tous deux pris également en leur qua

lité de tuteurs des mineures Yvette et 
}farie Micallef. 

To us propriétaires, suj e ts locaux, sauf 
le ome suj e t britan n ique, deme u rant les 
quatre premiers a u Caire, la ire, 1 rue 
Borsa El Guédida, la 2me, o rue Kotta, 
le 3me, 9 ru e Nab a ta te, le tm1e, à la 
Pen :;: ion Uni on, No. H de la r u e Tewfik, 
les ame e t 6m e à E l Kanaya t, l\ Iarkaz 
Zagazig (Ch .). 

En vertu d' un procès-verbal de sai sie 
immobilière pratiq uée par I' hu i:;:sier B. 
Accad Je 9 Août 1932 e t tran scri te le 20 
Aoùt HJ32, No. 216f.i . 

Objc l de la vente: 
6me lot. 

lnc parcell e de lerrain de 20G m2 35 
dm:2, sise à Zagaz ig, . .\lanch ia E l Gu édi
da, chareh E l Bokhari, chia khet Aly 
Ghazi, avec la mai son y élevée avec jar
din, bùlie en briques cuites e t compre
nant deux étages, limitée : Sud, terres 
li bres ; Es t, terres E l Bokhari avec che
mi n cl c séparation ; Nord , rue lle privée; 
Ou es t, te r ra ins lib res . 

Cet immeuble es t imposé sub :\' o. 39 
pro prié té, mokallafa :\fo. 7, à la rue E l 
Mancha, ki sm El Garr.eh . 

7me lot. 
Cne parcelle de terrain de 223 m 2 21 

clm2, s ise à Zagazig, kism Youssef Bey, 
avec la mai son y élevée, bâ lie en briqu es 
cui les, com posée de deux étages, à la 
rue connue sous le nom de Chareh E.l 
Gamch El Ch erb ini No. 23, chiakh et 
Ibrah im elit Youssef Bey, limitée: Sud, 
par(:ell e libre p r oprié té de You ssef Bey 
Chi\c! iù ct chemin agri cole condui sant à 
HéiJia; Nord, terres libres pro-priété de 
Youssef Bey Chédid; Oues t, le r es lan t 
clc lu propriété; Est, le voisin ru e pul; ~i
que. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cet immeuble est imposé sub No. 4 
propriété, moukallafa No. 1, à la rue 
Malgae Abdel Latif Bey, kism Youssef 
Bey. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain de 272 m2, 

sise à .Zagazig, kism El Montazah, rue 
Eidarous, chmkhet Chehata Ibrahim, 
avec la maison y élevée, bâ tie en briques 
cuites, composée de 3 étages, limitée: 
Est, rue Gameh Eidarous; Nord, chareh 
Ibra him; Ouest, rue publique; Sud, ter
rains à lai sser libres et appartenant par 
moitié à Youssef Bey Chédid et au Com
te Sélim Chédid. 

Cet imme uble es t imposé sub No. 42 
propriété, mokallafa No. 4, rue El Ga
m eh El Eidarou s No·. 5, kism El Monta
zah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 6me lot. 
L.E.. 340 pour le 7me lot. 
L.E. 960 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

591-DM-140 Avocats. 

Date: J eudi 9 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu le Comte 

Sélim Chédid, savoir: 
1.) Abdallah. 2.) Alexandre. 
3.) Antoine. 4.) Edouard. 
5.) Dame Labiba Samane. 
6.) Dam e Eugénie Daoud. 
7.) Dam e Elise Hénon P acha. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant a u Caire. 
Contre les Sieur e t Dames: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propriétaire, égyptien, maamour du 1er 
kism du Bandar Tan tah, y domicilié. 

2.) Sékina, fille de Mohamed Chérif, 
propriétaire, égyp tienne, demeurant à 
Banayous, Markaz Zagazig (Ch. ). 

3.) F atma, fille de Mohamed Mah
moucl, propriétaire, égyp Li en n e, demeu
ran t à Béni-Amer, à Ezbe t Attia Bey El 
Ghandair, Markaz Zagazig (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
Chaker le 30 Décembre 1933 et trans 
crite au Bureau des Hypo thèques du 
Tribunal Mix te de Mansoura h le 24 J an
vier 1934, No. 92. 

Objet de la ven te : en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dan s 18 kirats e t 
20 sahmes par indivi s dan s 20 kirats e t 
3 sahmes sis à Machtou l El K adi, Mar
kaz Zagazig (C h. ), a u h od El Béhéra No. 
2, fa isant partie des parcelles N o·s. 103 
e t 104. 

2m e lot. 
La moitié par indivi s dans 4 feddan s 

e t 17 kirats de terrains sis a u village de 
El Alakma wa Kafr Zidan Mandil, Mar
kaz Hehya (C h.), d ivi sés comme suit: 

1.) 3 kira ts au hocl E l Kholi No. 7, 
sec tion No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddan s et 1,1 l<i rats par indivi s 
dan s 9 fcddan s e t 14 kira ts au hod El 
Kholi No. 7, ire sec tion, fa isant partie 
de la parcell e No. 20. 
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Pour les limites consulter le t::ahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.E. 28 pour le 1er lot. 
L.E. 96 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 16 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. De Chédid, au Caire, 

Maksud, Samné et Daoud à Mansourah, 
592-DM-141 Avocats. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

de Tab~~s e ~ Cigarettes Papathéologou, 
ayant swge a Alexandrie. 

Collllre le Sieur Ramadan Mohamed 
Chaaban Haggam, fil s de· feu Moham ed 
Chaaban Haggam, propriétaire, suj et 
local, demeurant à W iche El Hagar, dis
tnct de Mansourah (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 18 Octobre 1934, huis
Sier Ph. Bouez, trans er! L le 5 :'l" ovembre 
1934, sub No. 10373. 

Objet de la vente: 
A. - 23 m 2 76 cm. de terrains culti

vables sis a u village de Wichc El Hagar, 
dis tri ct de Mansourah (Dak.), au hod 
Dayer El Nahia No. 14, fai sant partie de 
la parcelle No. 22, e L 16 sahm es fai sant 
partie des habita tions du village, exemp
tés d'impôts. 

B. - 60 m2 32 ~m. sis au m êm e vil
lage de Wiche El Haggar, district de 
Manso urah (Dale ), au h od Dayer El Na
hia No. 14, faisant partie de la parcelle 
No. 22, et 16 sahmes faisant partie des 
habita tions du village, exemptés d 'im
pôts. 

Sur cette superfic:ie es t élevée une 
m aison de deux é tages, construite en 
briques crues, complète cle portes et fe
n êtres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JH"ix: L.E. 20 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la pour suivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

585-D ~I-134 . Avocats. 

Dale : J eudi 9 Juin 1938. 
A la requê le el u Sieur Abramino Co

hen, fil s de feu Menail em Cohen, de fe ~t 
Masséoud Coh en, n égo ciant, anglais, de
me urant à Mansourah, rue vVaguihi, 
No. 3, pris en sa qualité de eession nai
re des droits et actions du Sieur Abdel 
Aziz Bey Radouan, fil , de feu H.ado uan 
lb~ahim, petit-fils de Ibrahim, négociant, 
SUJ et local, demeurant à Zagaz ig. 

Contre le Sieur Ibrahi m Ramadan 
Zakzouk, fil s de feu Ramadan, de feu 
Za kz ouk, n égocian t, sujl' t local, demeu
rant à Zagazig, rue l'vlo·uès El Gharbi, à 
kism El Ichara. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba l de saisie im

mobilière du 13 Février 1936, huissier 
A. Ibra him, dénon cée le 22 Février 1936 
et tran scrite le 26 Février 1936 sub No. 
377. 

2.) D'un procès-verbal de rectifi ca tion. 
dres sé au même Greffe le 20 Août 1936. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), 

kism El Sayadine, m oukallaJa No. 257, 
inscrit au nom d 'El Cheikh Ibrahim Ra-



madan Za~<zouk, prcpriété No. 76, rue 
Bahr Moues El Gharbi No. 61, tanzim 
No. 245, lequel immeuble es t form é des 
deux parcelles s uivaPtes : 

~- ) 70 m2 58 cm. avec la con s truction 
y el~vée, composée d 'un rez-de-chaussée 
et .ct un ~er étage, cons truite en briques 
cuites, srse à Zagaz ig . 

2_.) 7~ m2 48 cm. avec la construction 
y elevee, connue sous le nom de El 
Makhzan (dépôt), compo·sée d'un rez
d~-c~aussée .con s truit en briques cui tes, 
srse a Zagazrg. 

Soit en tout 150 m2 6 cm. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 165 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour le pours uivant, 
648-M-580 Josenh M. Cohen, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A 1.~ requête de la Banca Commercia

le Itall<1;17-a per l'Egitto, société anonyme 
ayant srege à Alexandrie e t succursale à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Hussein Salem 
Hussein, savoir: 

1.) Dame Amina, fille de Mohamed 
Moharram , ~a ire veuve, tant person
nellement qll'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs Wahba et Wahiba. 

?-) Dame Gamila Bent Osman Hus
sem, sa 2me veuve, tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Salem, Youssef et Hek
mat. 

3.) Ayoub Salem Hussein e t Bamba 
Salem Hussein , épou se de Ahmed Daa
do_urah, et. les Hoirs Abdou Salem Hus
sem, savorr: Saber et Imam ses fil s 
tous pris en leur qualité d 'héritier s d~ 
son fil s feu Hussein Salem Hussein. 

Tous propriétaires, sujets locaux de
m eurant à El Khamassa, Markaz Sim
bellawein (Dak.). 
. En v~r~u d 'un procès-verbal de saisie 
rmmobtllere du 6 Juillet 1935 dénoncée 
le 17 Juillet 1933 et tran scrite 'le 20 Juil
let 1935 No. 7389. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1. - 20. kir?-ts s is au village de El Kha
massa, drstn e t de Simbellawein (Dale) 
dont: ' 

a) 4. kirats au hod Dayer El Nahia No. 
30, farsant partie de la parcelle No. 34 
sur lesquels est élevé un moulin. ' 

b ) 16 kirats a u hod Dayer El Nahia 
No. 30, pa r celles Nos. 17 et 16 et fa isant 
P<l;rtie du No. 14 et la parcelle No. 12 e t 
farsan t partie des parcelles Nos. 13 15 
et 14. ' 

. IL - 500 m2 de terrains s is au même 
vrllage de Khamassa, di strict de Sim
b~llawein (Dak. ), au hod Dayer E.l Na
hra No. 20, fai sant partie de la parceUe 
No. 18, avec l~ maison y élevée compo
sée de deux etages, le 1er de 6 pièces 
et le second de 4 pièces, le tout en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la pours ui van te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

587-DM-136 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Panayotti An

dritzakis, n égociant, hellène, dem eu
rant à Mansourah, rue Abdel Moneem. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Fatma Om El 

Metwalli Ibrahim, savoir: 
1.) Ayoub Salem Hussein, 
2 . ) Bamba Salem Hussein, 
3.) Malaka Salem Hussein, ses en

fants. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Fattah 

Salem Hussein, son fils, décédé après 
elle, sa voir: 

4.) Fati Om Ismail, sa v euve. 
5.) El Emam Abdel Fattah Hussein 
6.) Saber Abdel Fattah, ses enfants: 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Khamassah, district de 
Simbellavvein (Dai<. ), sauf la 4me à 
Ezbet Cheil~h Aly Ismail, dépendant de 
Kenebra, drstrrct de Simbellawein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Juin 1937 transcrit 
le 28 Juillet 1937, No . 7276. ' 

Obje t de la vente: 6 fecldans, 22 ki
rats e t 18 sahmes de terrains cultiva
bles sis au ~imam elu village d'El Kha
massa, clrstnct de Simbellawein (Dale ), 

Pour les limites :;onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 245 outre les frais. 
Mansourah, I.e 16 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui 

651-DM-150. Avocats. ' 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la re:quête de: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Has

san El Arbagui, savoir: 
1.) Dame Inham Mohamed Abdallah 

tant en son nom personnel qu' en s~ 
qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs El Sayeda et Ibrahim, enfants de 
feu Ibrahim Hassan El Arbagui. 

2. ) parne Badr Al y Mohamed El Se
rougm. 

3.) Zeh eira Ibrahim Hassan El Ar ba
gui. 

Toutes héritières de feu Ibrahim 
Ha.ssan El Arbagui lequel était cession
narre et subrogé aux droits du Sieur 
Joseph Mossallem suivant acte de ces
sion passé au Greffe des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte de Mansoùrah 
le 29 Mai 1924 sub No. 264, les 2 premiè
r es ses veuves e t la dernière sa fille et 
toutes propriéta ires, sujettes locales, de
meurant à Mansourah, au quartier El 
l~awar et admises au bénéfice de l 'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
du 5 Février 1936, No. 77, A.J. 61e. 

B. - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte ?e Mansourah, pris en sa 
qualité de p reposé des fonds de la Cais
se Judiciaire du dit Tribunal, y demeu-
rant. · 

Contre: 
1.) Ratiba Mohamed Moustafa, fill e de 

Mohamed Moustafa. 
2.) Nafissa Salama Ayad, fille de Sala

ma Aya:d. 
Propriétaires, sujettes locales, demeu

rant à Choha, district de Mansourah. 
En ver-tu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de l'huissier G. Chidiac, du 5 

16/17 Mai i\338. 

Avril 1923, transcrit le 26 Avril 1023 sub 
No. 7366. 
. 2.) D:l~n 2me procès-verba l de sai sie 
rTmob1lr ère de l'huissier G. Chidiac, du 
2o Mars 1936, transcrit le 6 Avril 1936 
No. 3688. ' 

Objet de la vente: 
D'après la ire affectation. 
3 feddans e t 12 kir a ts s is au villa.,.e de 

C~oha, di s trict de Mansourah (Dak~), ja· 
drs au hod El W esseya et actuellement 
au h od El Fokaha, divisés en deux par
celles : 

1.) 1 feddan, 9 k ira ts e-t 12 sahmes. 
2.) 2 feddans, 12 kirats e t 12 sahme~ 
D'après l'état d'arpentage. ~· 
3 f~dda!l s, 12 .kirats et 13 sahmes de 

terrams s rs au vrllage de Choha, di strict 
de. Mansourah (Dale ), divisés comme 
sutt : 
. 1. ) 15 kirat.s e t 16 sahm es fai sant par· 

tJe de la parcelle No. i, au hod El Fo
kaha No. 56, ind ivis dan s 19 kirats et 4 
sahmes, super ficie de la dite parcelle 

2.) 18 kira ts e t 17 sahmes au hod El.Fo· 
kaha No. 56, par cell e No. 6. 

3.) 1 feddan e t 1 kirat au hod El Fo· 
k aha No. 55, parcelle No. 7. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod .El .Fokaha No. 56, pa rcelle No. 6. 

Amsr que le tout se poursuit et corn· 
porte avec tous les accessoires et dépen· 
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour les pours uivants, 
649-DM-148. Fahmi Michel, avocat.. 

SUR UCITATION. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
~ .1~ requête du Banco Italo-Egiziano, 

s o~Jete anonyme, aya nt siège à Alexan· 
dne. 

·~n. vertu d'un jugement rendt· par le 
Tnbunal Mixte Civil de Mansourah en 
date du 2 F évrier 1937, R.G. No. Ù186, 
R. S. No. 486, A.J. 61me, ordonnant la 
ve:nte sur licitation des biens apnnt'le-
nant a ux Sieurs et Dam es : · 
~· - 1.) Edouard Chêdid, propri étaire, 

SUJet local, demeurant à Zagazig. 
~· :- ~es Hoirs de feu Youssef Bey 

Che~rd, fil s de feu Rezgalla Bey Chédid, 
savorr: 

2.) Isabelle, sa fill e, épouse de Me Emi· 
le Boulad, avocat, demeurant au Caire, 
rue Nabatate No .. 9 (Garden City). 

3.) Lmda, sa fill e, épouse de Ne.,.uib 
Bey Tabet,. propriéta ire, locale, d et~eu· 
ran t au Ca 1re, rue Cotta No. 5 . 

4. ) Alice, sa fille, épouse d'Alexandre 
Bey Chédid, propriétaire, égyptienne, de· 
meur an t au Caire, rue El Boursa El Gue· 
dida No. 1. 

C. - 5.) Athanase Psalty, expert de· 
meurant à Mansouè'ah (Dale), rue EI'Ma· 
lek El Kamel, administrateur de la Suc· 
cession de feu la Dame Victoria Mica!· 
lef, de son vivant fille et héritière de 
feu Youssef Bey Chédid. 

D. - Les héritiers de feu la Dame Vic· 
toria Micallef, veuve de feu Antoine Mi· 
callef, de son vivant fill e et héritière de 
feu Youssef Bey Chédid, savoir : 

6.) Henry Micallef. 



Hl/17 ~la i l\J38. 

7.) Félix Micallef. 
Ces deux pris a ussi comme tuteurs de 

leurs sœurs: a) Yvette l\iicallef et b) Nia
rie Micallef. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant en leur ezbeh, sise à El Ka
nayale, district de Zagazig. 

Le dit jugemen t dltment notifié par 
exploits des 15, 17, 18 et 27 Décembre 
1037. 

8.) Alfred Moussalli, demeurant au 
Caire, à la Pension Union, 14 rue Tew
filc 

Les biens dont s'agit appartenant en 
commun à feu Youssef Bey Chédid et 
Edward Chédid pour la proportion de 
iî kirats et 16 1/2 sahmes pour le pre
mier et 6 kirats e t 7 1/2 sahmes pour 
Je second. 

Obje:t die la vente: 
ier lot. 

Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), à 
deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 736 m2 ii /00, 
sis à la rue Abbas No. 1, kism El Ne
zam, Bandar El Zagazig, limité: Nord, 
rue Afacha sur 15 m. 96; Est, ruelle sur 
41 m. 53; Sud, rue El Toukhi sur 18 m. 
95; Ouest, rue Abbas sur 50 m. 83. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig, à trois 

étages, co·nstruit en briques rouges, dt< 
la superh cie de 897 m2 43 /00, sis à la 
rue Afacha No. 15, ki sm El Nezam, Ban
dar El Zagazig, limité : Nord, rue Afa
cha, sur 2D m. 711; l~st, ruelle sur 23 m. 
30; Sud, r uelle sur 115 m . iD; Ouest, ru el
le où se trouve la porte, sur 26 m. 26. 

3me lo t. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), con s

truit en briques rouges, de la s uperfi cie 
de 2G!1 m2 13/00, sis à la rue El Toukhi 
No. 3, kism El Nezam, Bandar El Za
gazig, limité: Nord, ruellf~ où se trouve 
la porte, su r 13 m. 60; Est, partie terrai n 
vague et partie immeuble des Hoirs Ché
did, sur 13 m. 15; Sud, rue El Toukhi 
sur 22 m. 70; Ou es t, ruelle sur. 16 m. 75. 

l!l1le lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), à 

deux étages, con stn:; it en briques rou
ges, de la superfi cie de i8l1 m2 20/00, s is 
à la ru e El Toul<hi :\fo. 5, ki sm El i\'e
zam , Bandar El Zagaz ig, limité: Nord, 
rurlle où se trouve la porte, sur 13 m. 
20: Es t, dépôts propriété des Hoirs Ché
did, sur 13 m . 20; Sud, ruelle sur 16 m. 
25; Ouest, en partie terrain vague s ur 
Dm. 10 et en suite allant à l'Ouest sur 
2 m. 85 et puis au Sud par la mai son 
No. 3, sur 3 m. 70, soi t a u total 15 m. 65. 

5me lot bis. 
Un dépôt écurie sis à Zagaz ig, à la 

rue El Toukhi No. 7, ki sm El Nezam, 
Bandar El Zagazig, de la superficie de 
35 m2 5D/00, limité: Nord, rue où se 
trouve la porte, sur 2 m. DO; Est, la m ai
son No. D sur i2 m. 50; Sud, rue El 
Toukhi sur 2 m. 60; Ou es t, l'immeuble 
No. 5, sur i2 m. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porle sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. H25 pour le 1er lot. 
L.E. 1835 pour le 2me lot. 
L.E. 1185 pour le 3me lot. 
L.E. 915 pour le 4me lot. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L.E. 100 pour le Gme lot. bis. 
Outre les frai s. 
:\'lan so urah, le 16 Mai 193S. 

Pour la poursui van te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

590-DM-139 Avocats. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Jeudi D Juin 1938. 
A la requête du Sieur Georges D. Xou

di s, négociant, hellène, clemeurant à Za
gazig, pris en sa qualité de représentant 
de la Communauté Hellénique de Zaga
zig, comme président cle son Comité Di
recteur. 

En vertu: 
1.) D'un décret-loi du Royaume de 

Grèce publié dans le journal officiel du 
Gouvernement Hellénique sub No. 567 
le i9 Novembre i935. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjudica
tions de ce Tribunal le i5 Novembre 
i937. 

Objet de la vente: 
Appartenant à la Communauté Hellé

nique de Zagazig. 
Un terrain à bâtir, libre cie construc

tion, sis dans la ville cle Zagazig (Char
ki eh ), d'une superficie de i070 m2 65, 
entouré d 'un mur d'une hauteur de 2 
m., s is à Zagazig, kism El Nizam, jadi s 
à haret Hussein Afacha El Bahari No. 
24, immeuble No. 30, et actuellement à 
la rue Afacha El Bahari No. 16, immeu
ble No. 37. 

Pour les limites consuller le Cahier 
dPs ChargPs. 

f\'lise à prix: L.E. 1020 outre les frais. 
Mansourah, le i6 Mai 1D38. 

Pour le pollrsuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

650-DM-149. Avocats. 

SUR FOLLE Ei'\'CHERE. 

Date: J eudi D Juin 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d Egypte, sor· iété anonyme belge 
ayan t siège social à Bruxelles e t siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
1.) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

tan t personnellement qu 'en sa double 
q ualité d'héritier de' sa mère Mariam Om 
Abdalla, de son vivant débitrice prin
cipale, e t de tuteur des mineurs Fouad, 
Abdel Latif, Mohamed et Hanem, en
fants et héritiers de fe u leur père El 
Sayed Chalabi Chah ine, débiteur prin
cipal. 

2.) Zakia El Sayed Chalabi, épouse de 
Cheikh Abdel Ghani El II efni, prise en 
sa qualité d'héritière d'El Sayed Chalabi 
Chahine. 

3.) Sékina Ramadan Mohamed, prise 
en sa qualité d'héritière de sa fille Zei
nab, elle-même hériti ère d'E,l Sayed Cha
labi Chahine. 

Tous propriétaires, sujets lo·caux, de
m eurant le 1er à Bosrat, la 2me à Abou. 
HarPiz, dépendant de Kafr Sakr, et la 
3me à Chit El I-Iawa, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 5 Septembre 1927, huissier 
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A. Héchéma, transcrit ie 18 Septembre 
Hl27, No. '12~8 . 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 17 Octobre i!J27, huissier 
D. Boghos, transcrit le 8 i\ ovembre 1927, 
No. 5U13. 

Objet de la vente: 
433 feddans, 1 kirat e t 16 sahmes sis 

à El Gueneina wa Ezbet Abdel Rahman 
(Dak.), en deux parcelles: 

La ire de 284 feddan s, 2 kirats et 4 
sahmes indivis dans 433 feddan s, 17 ki
rats et 4 sahmes en association avec Mi
chel El Dib, aux hods Saraya, El Sahel, 
El Guezira, Abou Radouan et El Zena, 
autrefois hod El Afra. 

La 2me de 148 feddan s, 23 kirats et 12 
sahmes indivis dans 224 feddans, 8 ki
rats e t 12 sahmes en association avec 
Michel Eil Dib, au hod El 1-Ieloua El Al
maz (autrefois El Heloua). 

Il y a lieu de dis traire des biens ci
dessus la quantité de 12 feddans, i7 ki
rats et 22 sahmes aux hods Almaz No. 
11 et El Sahel No. 17, expropriés par le 
Gouvern emen t pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1520 outre les frais. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabaouia 

Sadek, fille de Ahmed Bey Sadek, épou
se de :viohamed Bey Tewfik Fahmy, su
jette locale, demeurant au Caire, rue 
Abbassieh No. 121. 

Prix dA la ire adjudication: L.E. 5050 
outre les frai s. 

!vlansourah, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
582-DM-131 Avocats. 

Date: J eudi 9 Juin 1D38. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxell es e t siège 
aclministratif au Caire. 

CoJblre Ahmed Bev Sadek, fils de feu 
Mohamed Eff. Sayëd, propriétaire et 
cu ltivateur, suj e t local, demeurant au 
Caire, No. 121, ru e Abbassieh. 

En vertu d'un proe;ès-verbal de saisie 
immobilière du 2U Septembre i923., 
huissier J. Michel, transcrit le 17 Octo~ 
b re 1923, No. 16266. 

Obje t de la vente: 
225 feddans à pendre par indivis dans 

658 feddans à El Gueneina -vva E:zbe t Ab
del Rahman e t ac tu ellement à El Koba
ya, district de Dékernès (Dale), divisés 
en deux parcell es, savoir: 

La 1re de 433 feddans, 17 kirats et 4 
sahmes aux hods El Seraya No. i6, El 
Sahel No. 17, El Guézireh No. 22, Abou 
Radouan No. 21 et Zeinab No. 18. 

La 2me de 22'! feddans, 8 kirats e t i2 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 et 
Menab No. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis,e à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Folle enehérisseuse: Dame Nabawia 

Ahmed Sadek, sujette locale, demeurant 
au Caire, No. 121, ru e Abbassieh. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 900 
outre les frais. 
Manso~rah, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

584-DM-133 Avocats. 
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Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre 

Théodorou, négociant, hellène, demeu
rant à Mehalla Kébir, et actuellement à 
la requête des Sieurs Cos ti Z. J oakimo
glou et Co., commerçants, de nationalité 
mixte, à Alexandrie, rue Toussoun, 
No. 1. 

Contre le Sieur Aboul Wafa Hassa
nein Kassem, commerçant, sujet local, 
demeurant à Kafr Hassane, Markaz Tal
kha (Gh.). 

Et actuellement contre le Sieur Mah
moud El Arabi, propriétaire, indigène, 
demeurant au Caire, jadis en son im
meuble rue Ibn Marawan, dépendant de 
El Kobri El Aama et actuellement à la 
rue El Saluli ou .Salibi, derrière le r é
verbère à gaz No. 4612, fol enchérisseur. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 8 Mars 1930, dûment dénon
cé et transcrit le 22 Mars 1930 sub No. 
734. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjudica
tions de ce Tribunal le 25 Mai 1935. 

Objet de la vente: 
2 feddans de terrains labourables sis 

au village de Kafr Hassane, Markaz Tal
kha (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Mansourah, le J6 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

652-DM-151. Avocats. 

Date: J eudi 9 Juin 193~. 
A la requê te de la Maison de com

merce mixte Costi Z. Joakimoglou & Co., 
ayant siège à Alexandrie, rue Toussoun, 
No. 1. 

Contre: 
1.) Mohamed l\Ioharram Latif, fil s de 

Moharram LaLiL 
2.) Moharram Mahmoud Latif, fi ls de 

Mahmoud Moharram Lalil", de Mohar
ram Latif. 

Tous deux commerçants et proprié
taires, sujets locaux, dem eurant à Kafr 
Hassan e, district de Talkha (Gh. ), pris en 
leur qualité de débiteurs exproprié s. 

Et ac tuellement contre Mahmoud El 
Arabi, propriétaire, indigène, demeurant 
au Caire, jadis en son immeuble rue 
Ibn Marwane, dépendant d'El Kobri El 
Aama, et actuellement à la rue El Salu
li ou Salibi, derrière le réverbère à gaz 
No. 4612, fol enchérisseur. 

En ver·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du H Mai 1929, transcrit le 1er 
Juin 1929, No. 1427. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente dress.é au Greffe des Adjudications 
de ce Tribunal le 25 Mai 1935. 

3.) D'un 2me procès-verbal de fixation 
de vente dressé au m ême Greffe le 9 
Septembre 1935. 

Objet de la vente: 
A. - 2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes 

à. prendre par indivis dans 13 feddans, 
ii kirats et 2 sahmes de terrains sis au 
village de Kafr Hassane, Markaz Talkha 
(Gh. ). 

B. - 5 feddans, 16 kirats et 14 sah
mes à prendre par indivis dans 13 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dans, 1:l kira ts et 2 sahmes de terrains 
sis au village de Kafr Hassane, Markaz 
Talkha (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~es. 

Mise à prix: 
L.E. 125 pour les terres sub lettre A. 
L. E. 300 pour les terres sub lettre B. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

653-DM-152 Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
T rihunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Tantah , Epicerie Osmanieh, 
rue de la Bourse. 

A la requête de la Société Mixte de 
Commerce «J. P. Sheridan & Co», sié
geant au Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Sélim Aly, 
épicier, égyptien , domicilié à Tantah, 
dans son épicerie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Décembre 1937, huissier R. Smith. 

Objet de la vente: caisse enregistreu
se marque National, comptoir de vente 
dessus marbre, glacière, vit:rine, H boî
tes de bi scuits Huntley, 24 bouteilles cl e 
sirops divers, etc. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

520-A-138. G. Nicolaidis, avocat. 

Date: Samedi 21 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue du Nil (Ciné

ma du Nil) . 
A la requête du Dr. Emile Hahnloser. 
A l'encontre du Sieur Fouad Awadi

che. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Mars 1938, huissier Soncino. 
Objet de la vente: 1 appareil de 

projection cinématographique m arque 
Gaumont, complet de tous ses accessoi
res. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour le r equérant, 

576-A-154. Ch. Ruelens, avocat. 

Date: Mardi 24 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandri0, boulevard Saad 

Zaghloul No. 1 (propriété Wald Sur
sock). 

A la r equête de The Alexandria Cen
tral Buildings, ayant siège à Alexan
drie. 

A l'encontre de la Raison Sociale 
Choueri Eros, ayant siège à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Mars 1938, dressé en 
exécution d'un jugement civil du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie en date du 3 
Juin 1937. 

Objet de la vente: 
1 caisse enregistreuse marque «Na

tional», No. 1922593/842. 
1 coffre-fort marque Alois Schweiger, 

avec son support. 

16/17 Mai Hl38. 

L'agencement complet du magasin 
composé de vitrines avec glaces, vitri
nes d 'exposition, comptoirs, vitrines ar
moires, étagères, placards etc. 

285 paires de chaussures pour hom
m es, dames et enfants. 

50 paires de chaussures en toile, se
melles chromées. 

35 paires de panto:Jfles. 
10 douzaines de chemises pour hom-

mes. 
4 douzaines de chemises Aertex. 
20 douzaines de chapeaux en toile. 
3 douzaines de cein tures. 
180 douzaines de faux cols. 
9 douzaines de sandales. 
25 douzaines de cravates. 
Alexandrie, le 16 Mai 1938. 

Pour la requéran le, 
615-A-173 \iVallace et Tagher, avocals. 

Date: J eudi 19 Mai 1938, à 10 heures 
du m atin. 

Lieu: à Alexandrie, r u t Souk El Tork, 
en face des Nos. 3 et 5. 

A la requête de la Société d 'Entrepri
ses Financières A. & G. Maggiar & Co., 
Raison Sociale mixte ayant siège à Ale
xandrie, 3 rue Mahmoud Pacha El Fala
ki, et élisant domicile au cabinet de ?l'le 
F auzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl Mo
h am ed Mekkaoui, commerçant en meu
bles, égyptien, demeurant à Alexandrie, 
rue Souk El Tork, en face des i\os. 3 
et 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 28 Avril 1938, hllissicr A. 
Quaclrelli, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de .Justice 
Sommaire d 'Alexandrie, le 21 Mars l038. 

Objet de la vente: 1 chambre à cou
cher en bois cle noyer turc, composée de 
1 gran de armoire à 3 portes, 1 cl1 irron
nier à 3 portes, 1 toilette avec étagère en 
cristal et g lace biseautée, 1 table clc nuit. 

Al exandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuinnde, 

607-A-165. Fauzi Khalil, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Cleopatra-les-Bains (Ramlch), 
rue Rouchdi Bey No. 3. 

Objet de la vente: fauteuils en toile ci
rée, chaises, armoires, machine à coudre 
m arque «Singer», radio marque «Gene
ral Electric» à 4 lampes, étagères, tables 
en noyer, tapis genre oriental, lustres, 
divans, coiffeuses, vitrines, dressoirs, 
coffre-fort Sentry-Safe West Bromion et 
divers autres objets mobiliers. 

Le tout saisi par procès-verbal de 
l'huissier A. Mieli en date du 2 Avril 
1938. 

A la requête de la Maison André Bir
cher-Siegriste & Usigli Successeurs, 
Maison de commerce autrichienne, 
ayant siège au Caire, rue Chaarawi El 
Barroni No. 18 et succursale à Alexan
drie, place de l'Observatoire No. 4. 

Au préjudice du Sieur Henri Gab
bour, négociant, sujet égyptien, domici
lié à Cleopatra-les-Bains (Ramleh), rue 
Rouchdi Bey No. 3. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

609-A-167. O. Keun, avocat. 



16/i7 Mai 1938. 

nate.: Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à AlexandriP-, 15 rue Bab Sidra, 

kisme de Karmous. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Rachad Mohamed Chehata. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Mai 1938, huissier D. Chryssanthis. 
Objet de la vente: 200 okes de cuir 

pour semelles, marque B. Tannerie Mar
dig Zarbanellian. 

Pour la poursuivante, 
H.oge<r Gued, 

628-CA-51!!) Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zohra, Markaz Kafr El Dawar 
(Béhéra). 

A la requête de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 25 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de Mohamed Bey Khal
laf, inspecteur au Ministère des Wakfs, 
sujet local, domicilié au Caire, rue Vic
tor No. 8 (Eollbbeh Garden). 

En vertu d'un procès-verbal elu 28 
Juin 1037, huissier A. Knips. 

Ohjet cle la vente: 2 taureaux âgés de 
6 ct. 8 ans. 

Alexandrie, le 16 jVIai 1938. 
Pour la po nrsui vante, 

575-A-153. N. Vatimbella, avocat. 

:Uatc: Samedi 21. Mai 1.938, ~t 1:t heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, aux dépôts de The 
Egyptian Petroleum Storage Company. 

Objet de la vente: 882 caisses d'allu
mettes r usses. 

A la requête ct au préjudice de qui de 
riroit. 

Par l'entremise du Sieur A. Donadio, 
à ce spécialement commis. 

En vertu d'un e ordonnance rendue 
par le Tribunal Mixte des H.éférés d 'A
lexandrie, en date cln 2 Novembre 1.937. 

P<ti cment au comptant, réception im
mécli<ttc. 3 0/0 droits de criée à char
g·e cln~ adwteurs. 

;\ lexanclrie, le J6 J\IIai J938. 
Pour la poursuivante, 

6:10-A-168 Herbert Bensilum, avoca1. 

Baie: Samedi 21. Mai 1D38, à :tO h eures 
du malin. 

Lien: à Alexandrie, à proximité elu 
No. G"l de la ru e Anastassi, clans une 
impas~o, immeuble Sekina. 

A la 1·equête du Mini s tère des vVa kfs, 
ayant siège an Caire, agissant en sa qua
litô Clr nnzir elu Vlakf Hassan Bey Ab
dall a. 

A l'Ptwontre de la Da m e Vassiliki Ca
l'i ~,.: is, sans profession, sujette hellène, 
rlomicil iéo il Alexandrie, à proximité elu 
No. G'/ de la rue Anastassi., dans une im
pnsse. immeuble Sekina. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
consol'vatoire du 28 Juin 1937, huissier 
U. Drm adio. 

Objet de la vente: 1. armo ire, 1. chif
fonni er, 1. toilette, 1 table, 6 chaises can
nées, 1. commode, 1 machine à condre à 
Pédale marque Singer, etc. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

606-A-164. G. De Semo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nosf Tani Bachbiche, Markaz 

Mehalla El Kobra (Gh.). 
A la requête de la Dame Hélène Man

tica, propriétaire, hellène, demeurant 
au Caire, 5 rue El Borsa. 

Au préjudice du Sieur Ismail Moha
med Moustafa, commerçant, sujet local, 
demeurant à Nosf Tani Bachbiche. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 14 Avril 1938, huissier E. Donaclio. 

Objet de la vente: 14 arclebs de blé 
hindi, 8 hernies de paille et 8 kélas de 
bersim tagawi. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

612-A-170. Avocats. 

Date: .Samedi 21 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à San Stefano, rue Glymenopou

lo .No. 101. 
A la requête de la Cie d'Assurance Ac

cident «L'Abeille», administrée françai
se, ayant siège à Paris et succursale à 
Alexandrie, 33 rue Chérif Pacha. 

Contre la Dame Badria Nosseir, com
merçante, égyptienne, demeurant à San 
Stefano, rue Glymenopoulo No. 101. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
le 7 Février 1938, et d'un procès-verbal 
de saisie mobilière elu H Avril 1938, 
huissier C. Calothy. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
grand tapis en bon état, tables, chaises, 
etc., le tout amplement décrit dans le 
dit procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 1.6 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

659-A-J78. Marcel Bouclon, avocat. 

Date: Mercredi 18 MRi 19:38, dÔ::: 10 
heures elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue l\LtrieUc Pa
cha No. 17. 

A la requête de la Dame Iviarica Va
routi. 

A l'encontre elu Sieur IIamed Sa.clek 
lVIohamed. 

En verbu d'un procès-verbal de saisie 
mobili ère dtt 9 11-,évrier 1938, huissier J. 
Fa via. 

Objet de la vente: 1 machine à coudre, 
à pédale, marqu e Singer, l'agencement 
d' tm magasin. 

Alexandrie, le 1.6 Mai :1938. 
Pour la poursuivante, 

H. Gcorgiadis et S. Georgitsis, 
599-A-137. Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Oate: Lundi 23 Mai :l938, à :lO 11. a.Ir:t. 
Lieu: au village de El Borg, Markaz 

et Mouclirieh de I3én~-Soueî. 
A la requête de la Raison Sociale Mos-

seri, Curie! & Co. 
Contre: 
1.) Cheikh Osman Hassa n. 
2.) Abele! Ghani O ~man. 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie

exécution du 24 Janvier 1938. 
Objet de la vente: divers meubles et 

effets; la récolte de :!.'èves sur 8 feddans. 
Pour la poursuivante, 

555-C-53-1. B. Salama, avocat. 
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Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 9 h. 
a. m. 

Ueu: au Caire, 75 rue Ibrahim Pacha. 
A la requête de S.E. Abele! Salam Pa

cha. El Chazli, Gouverneur elu Caire, èsq. 
de nazir elu Wakf Ahmad Bey Talaat. 

Au préjudice de Joseph Bouskela, èsn. 
et èsq. de représentant de la. Rai son So
ciale Jos. Bouskela & Co. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 211 Juin 1930 et d 'un itératif com
mandement elu 9 Mai 1938. 

Objet de la vente: 2 moteurs Storebro 
et 32 pièces d'arbres de transmission. 

Pour le poursuivant, 
526-C-505. C. H. Wahby, avocat. 

nate: Lundi 23 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha 

No. 66. 
A la requête de la Dame .Marie Deb

bané. 
Contre le Docteur Hussein Ezzat. 
En vertu: de procès-verbaux de saisies 

des 19 Mai J937 et 11 J anvier J938. 
Objet de la vente: appareil cliathermi

que «Siemens Remiger Veifa», bureau 
et bibliothèque en noyer et bronze, 1 gar
niture en cuir, J chevalet d'auscultation, 
étagère, vitrines en fer, tables à roulet
tes, tapis et m euble.:: divers, voiture au
tomobile «Austin», à !1 places, en bon état 
de fonctionnement.. 

Pour la requérante, 
537-C-336. II. Debbané, avocat. 

Date : Lundi 30 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mimbal (Samallout, Minieh). 
A la requête de Anderson, Clayton & 

Co. 
Contre les Hoirs de feu Tewfil( Nes

sim. 
En vertu d'un procès-verbal elu 19 

Avril J938. 
Objet de la vente: 2 taureaux, 2 va

ches, 1 ânesse; la r écolte de 15 1/3 ar
clebs de blé pendante par racines, un tas 
de 45 ardebs de fèves et 22 bemles de 
paille. 

Pour la poursuivante, 
645-C-566 J . N. Labovary, avocat. 

D-ate: Samedi 28 Mai 1938, à 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Tetalia, Markaz Manfalout, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Hussein Abdal
lah, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Tetalieh, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Janvier 1938, R.G. No. 1560, 
o:3e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 ~1a.rs 1938. 

Objet de la vente: 1 vache; la récolte 
de fèves pendante par racines su r 2 fed
dans, celle de lentilles pendante par ra
cines sur 5 feddans et celle de blé pen
dante par racines sur 2 feddans, d'un 
rendement de -'1 ardebs pour les lentil
les et 5 ardebs pour les fèves et blé par 
feddan. 

638-C-559 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Mercredi 23 !Vlai 1938, à U heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Sekka El Guédida 
No. 6 (Mousky) . 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Eg·yptien. 

Au préjmlice du Sieur Fouad Mah
moucl. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie con 

servatoire elu 8 Décembre Hl3'7, huissier 
M. A. Kédémos. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 11 Avril 1938, hui ssier F. Del
la Marra, en exécution d ' un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte elu Caire, le 1er Mars 
1938 RG. 1265/63e A.J. 

Objet de la vente: 20 services à thé, 
150 bols en porcelaine pour lai t caillé, 
5 douzaines d'assiettes à soupe en por
celaine blanche, 102 assiettes en por
celaine blanche forme ronde, 1 table en 
fer, 4 douzaines de verres à eau, 1 ma
chine à hacher la viande, etc. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

554-C-533. Avocats. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: à El Etlat, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice du Sieur Morcos Ibra
him Bébaoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 12 ardebs de maïs 
ch ami. 

623-C-544 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Ca.ire, SI, avenue de la Reine 

Nazli. 
A la requête des Sieurs: 
i.) Eugène Podbersich, italien. 
2.) Joseph Canaan, égyptien. 
Au préjudice de la Dame Sayeda Ma

nah Gadallah, égyptienne. 
En ve:rtu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Novembre 1937, huissier 
Giaquinto. 

Objet de la vente: tables, tapis per
sans, canapés, chaises, garniture de sal
le à manger, armoires, etc. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

643-C-564 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Banoub Zahr El Gamal (Dey

rout, Assiout). 
A la requête de Anderson, Clayton & 

Co. 
Au p1·éjudice de Chawki Mous tafa 

Chaaban. 
En vertu d'un procès-verbal du 23 

Avril 1938. 
Objet de la vente: les recoltes pendan

tes par racines de 12 ardebs de blé, de 
45 ardebs d'oignons, de melons sur '1 
ki rats. 

Pour la poursuivante. 
646-C-567 J. N. Lahovary, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à !) h. a.m. 
Lieu: à Heiba, Markaz El Fachn, lV! o u

dirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Cherni cal 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice elu Siellf l\Iohamed 

Ibrahim Aly, propriétaire et commer
çant, sujet égypti en, demeurant à Heiba, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Novembre 193'7, RG. No. 
305/63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 28 Avril 1938. 

Objet de la vente: 10 arclebs de blé. 
Pour la poursuivante, 

63'7-C-558. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samndi 28 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Doueir, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemi1·a! 

Industries (Egypt ). 
Au préjuclicc du Sieur Abrlel Aal E l 

Sayed, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à El Dou cir, 
Mar kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu pa r la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 2'7 Novembre 193'7,.RG. No. 
504 / 63e A . .T. et d 'un procès-verbal J.e 
saisie-exéc ution elu 28 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 3 vaches, 20 ardebs 
de blé. 

Pour la pours uivante, 
Albert Delencla, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Eclwa, Markaz Maghagha, 

Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Arnmar, 
2.) Yehia Mohamed Ammar. 
3.) Diab Ammar, propriétaires et 

commerçants, sujets égyptiens, demeu 
rant à Kafr Abclel Khalek, Markaz Ma
ghagha, Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal lVIixte 
elu Caire le 13 Janvier 1938, R. G. No. 
171t9/63e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 24 Mars 1938. 

Objet ete la vente: la récolte de blé sur 
2 fedclans, d'un rendement de 5 ardebs 
par fedclan. 

639-C-560. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, avocat. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: à El Assirat, Markaz et Moudi
rich de Guirgueh. 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice des Sieurs Ibrahim Kh a
lil Fawaz e t Sayed Khalil Fawaz . 

En vertu d 'un pro :.:ès-verbal de saisie 
elu 23 Juillet 1930 et d'un procès-verbal 
de récolem ent du 1G Avril 1938. 

Objet de la vente: 1 ânesse; canapés, 
tables, fauteuil s, chaises, tapis, dekkas, 
etc. 

625-C-5!16 

Pour la poursuivante, 
M. Scclnaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

WJiï 'l'lai Hn'\. 

Dale: Samedi '1 Juin 1938, ù 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Basso una, 1via.rkaz 

Sohag (Guirgu eh). 
A la requête de la Société Egyptienne 

des Pétroles. 
Contre El Chafei l\'Iohamcd J lassan, 

proprié laire, égyptien. 
'En vertu cl·un jugement somm aire 

mixte elu Caire du JO Mars 1938, H..G. 
No. 2915 /63e, e t d 'un procès-verba l de 
sais ie du 4 Mai 1 9~:l8. 

Objet de la vente: 1 vache robe rouge, 
1 âne robe noire, 1 chèvre robe noire: la 
récolte de blé provenant (le 3 fecldans .au 
hod El Mel eig, d'un re ndemen l évalué 
à 5 ardebs de bl é e l 5 charges de paille 
environ. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
Pour la pou rs uiva nte, 

F . Biagiot ti et G. Chamla, 
621-C-5ft.2 A vocat.s à la Cour. 

Oate: Mardi 31 1\1ai 1938, dès les 10 
heures elu m a lin. 

Ueu: à Ta talia, 1\Iarl<az Manfalou l (As
siout). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjwdice des Sieurs Boutros Was· 

sef Ibrahim et Habib Wassef JbTah im. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Avril 1938. 
Objet de la Yentc : 2 chamell es, 1 va· 

che et 1 ânesse. 

624-C-5ft.5 

Pour le poursuivan t, 
lVI. Seclnaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 211 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à l'immeuble i\Ienas· 

cha Meyer, ru e El Manakh No. 23, 3me 
étage. 

A la requête des Sieurs Jacob eL Reu
ben Meyer, exécuteurs tes tamentaires 
de feu Sir Menasseh Meyer, propriétai· 
res, sujets britanniques, demeurant à 
Singapour et élisant domi cile au Caire 
au cabinet de Maîtres René et Cha.rles 
Adela, avocats à la Cour. 

Au p·réjudice de la Raison Sociale Set
ton 's Sons & Company, de nationalité 
mixte, demeurant aut.refoi s au Caire, rue 
Kasr El Nil No. 7 et actu ellement de do· 
micile inconnu et pour eu . ..: au Parquet 
Mixte de ce Tribunal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Février 1936, vali· 
clée par jugement elu 5 Juin 1937 sub 
No. 6006 dn R.G. de la 62me A.J. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que vitrines, étagères, tables, chaiseo, 
bureau, lampes électriques, tente en toi· 
le, etc. 

Pour les requérants. 
654-DC-153. R. et Ch. Adda, avocats. 

Hale: Lundi 30 Mai 1938, à 9 11. a.m. 
Lieu: à Samall out. 
A la requête de Anderson, Clayton & 

Co. 
Au JWéjudice de Ahmed Mohamed El 

Sherei. 
En vertu d 'un procès-verbal du 21 

Avril 1938. 
Objet de la vente : la récolle de 54 ar· 

debs de blé pendante par racines, un 
tas de 50 ardebs de fèves et 25 hemles 
de paille. 

64'7-C-568 
Pour la poursuivante, 
J. N. Lahovary, avocat. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Makatla, Markaz 

Sennourès (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (.Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf, 
2.) Abdel Ghani Khalaf. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Ma
katla, Marlmz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Juillet 1937, R.G. No. 
4948/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Avril 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 7 feddans, 
d'un rendement de 4 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
636-C-557. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice du Sieur Bekhit Ahmed 

Taalab, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 21 Juillet 1937, R.G. No. 7274 / 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
pendante par racines sur 4 feddans, d'un 
rendemen t de 5 kantars par feddan; 1 
machine d'irrigation de la force de 24 
H.P., marque National, No. 3062, avec 
ses accessoires. 

633-C-556. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Dale: Lundi 30 Ivlai 1938, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: à Aba El Wald, Markaz Magha
gha (I\'Iinieh) . 

A la requête de la Raison So·ciale S. 
& S. f:Jednaoui & Co. Ltd. 

Au préjudice d'El Cheikh Ahmed Ab
dallah Ibrahim. 

En ver tu d'un proc.ès-verbal de saisie 
du H Février 1933 et d'un procès-verbal 
de récolement du 14 Avril 1938. 

Objet de la vente: dekkas, chaises; 
baudet; 10 ardebs environ de maïs (clou
ra chmni) . 

626-C-1)!17 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 24 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El An aber No. 24 

(Sap ti ch). 
A la requête de la Communauté Hel

lénique de Suez et du Sieur Emmanuel 
Souranis, demeurant à Suez. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustafa Zoghla (El Ha;ddad), commer
çant, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Octobre 1937, huissier 
P. Lévendis, et de récolement du 14 Mars 
i938, huissier Della Marra. 

Objet de la vente: bureau, armoires en 
bois, canapés, fauteuils, chaises cannées, 
table, venmateur, 8 bancs de travail, ba-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lance romaine, machine à perforer le 
fer, à 4 roulettes, charrette en bois à 2 
roues. 

Le Caire, le 16 Mai 1938. 
Candioglou e t Pilavachi, 

644-C-565 Avocats à la Cour. 

nate: Jeudi 9 Juin 1938, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Et Cheikh Youssef, Markaz 

Sohag, Moudirieh de Guirgueh. 
A la requête d'Apostoli Dallas. 
Contre Abou! Nour Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Avril 1938. 
Objet de la vente: 
i.) La réco.Jte de blé pendante par ra

cines sur 4 feddans au hod El Dallai. 
2.) 1 moteur d'irrigation, marque Na

tional, de la force de 28 H.P. 
627-C-548 Emile A. Yassa, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 31 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mit Loza, district de Mansou

rah (Dale) . 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Conrtre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Rezk, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit Loza (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier K Mezher, en date du 25 Août 
1937. 

Objet de la vente: :la quantité prove
nant de la récolte de ti feddans de coton 
Guizeh 7, ire et 2me cueillettes, en deux 
parcelles, d 'un r endE:ment de 4 kantars 
environ par feddan. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
596-DM-145 Avocats. 

nate: Mercredi 25 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Choha, district de 

Mansourah (Dale). 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Bey Ibrahim El Cha

haoui. 
2.) Hoirs Youssef El Chahaoui, savo·ir: 

Amina Ibrahim Darwi che, èsq. de tutri
ce de ses enfants mineurs savoir : a) 
Youssef Rouch di, b) Omar El Chahaoui, 
c) Ahmed, cl) Aly et e) Fatma. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Baramoun, district de 
Mansourah (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier E. Mezher, en date du 9 Mai 
1938. 

Objet de la vente: 
L - Contre Mohamed Bey El Cha

haoui. 
La récolte de blé indien pendante sur 

30 feddans, au hod Chalda. 
La récolte de bersim pendante sur 25 

feddans, au même hod. 
IL- Contre les Hoirs Youssef El Cha

haoui. 

33 

La récolte de blé indien pendante sur 
15 feddans et celle de bersim pendante 
sur 15 feddans, en une parcelle, au hod 
El Rais El Daira. 

Le rendement du blé a été évalué à 5 
ardebs environ par feddan et celui d u 
trèfle à L.E. 1 1/2 environ par feddan. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
598-DM-147 Avocats. 

Date: Mardi 24 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Abdel Mo

n eem, immeuble El Badri. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Costi Hadji Christau. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 3 Mai 1938. 
Objet de la vente: divers meubles con

sistant en 1 table de salle à manger en 
bois de zane, à plateau en bois plaqué 
120 x 100, couleur marron, eL autres 
meubles mentionnés au dit procès-verbal 
de saisie. 

Mansourah, le 16 lVIai 1938. 
Le Gis-Greffier, 

655-DM-ii:k Joseph Gemayel. 

Date: Mardi 31 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Mehalla Damana 

district de Mansourah (Dakahlie·h ). ' 
A la re quête de The Commercial & 

Es tates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdalla El Adly, 
2.) Youssef E1l Metwalli, 
3.) Hassan Omar, 
4.) Tantaoui Mego. hed, propriétaires, 

suj ets locaux, demeurant à Tanah 
(Dale). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon, pratiquée par ministère de 
l'huissier I. Damanhouri, en date du 26 
Avril1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de 26 i /2 feddans de blé 

indien et celle de 29 feddans de trèfle, 
au hod El Dawar et autres. 

Le rendement est de 3 1/2 ardebs de 
graine et 3 charges de paille par feddan 
environ pour le blé. 

Le trèfle es t estirné à L.E. 1 le feddan 
environ. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
597-D M-14.6 Avocats. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zagazig (Charkieh), quartier 
<(Montazah», rue Mielan Adly. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
eontre Fahmi Ahmed Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisiE. 

pratiquée le 4 Mai 1938, huissier A. 
Ibrahim. 

Objet de la vente: 7 barils en bois con
tenant chacun 90 kilos de blanc de zinc 
en poudre. 

629-CM-550. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gu ed, avocat. 
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Date: Mardi 24 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quartier Montazah, 

rue I-Iaggar, district de Zagazig. 
A la requête de lVIonsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Abclel Wahab Ahmed El Sa
laoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Mai 1938. 

Objet de la ven~e: divers meubles con
sistant en 2 canapés en bois ordinaire, 
avec un matelas et deux coussins cha
cun, rembourrés de coton et capitonnés 
de goude vert colorié et autres meubles 
m entionnés au elit procès-verbal de sai
sie. 

Mansourah, le 16 Mai 1938. 
Le Cis-Greffier, 

656-DM-155. Joseph Gemayel. 

Date: i:3amedi 21 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kotayefet Moubacher, district 

de 1-Iéhia (Charkieh ). 
A la requête de Madame Egizia Cu

trupia, italienne, demeurant au Caire, 
rue Teraa El Boulalüeh. 

A l'encontre de Mahmoucl Gabr, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Kotaye
fet Mobacher. 

En vertu d'un procès-verbal du 28 
Mars 1938, huissier Ph. Attalla, en exé
cution d'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte du Caire le 13 Décembre 
1921. 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
20 feclclans. 

Alexandrie, le 16 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

514-AM-132. A. Hage-Boutros, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 21 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, ru e El Tor No. 32. 
A la requête de Taher Soliman Go-

maa, admis au bénéfice de l'Assistance 
Judiciaire suivant ordonnance du 18 
Mars 1937 sub No. 50/62me A.J. et en 
tant que de besoin de Monsieur le Gref
fier en Chef elu Tribunal Mixte de Man
sourah èsq. 

Contre Georges Cullida.s. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière elu 5 Mai 1938, huissier V . 
Chaker. 

Objet de la vente : 2 appareils de radio 
tout à fai t neufs, le 1er à 5 lampes, mar
que «Pilot», le 2me à 4 lampes, marque 
«Hornyphon» . 

Port-Saïd, le 16 Mai 1938. 
Pour le,s requérants, 

564-P-178. P. Larclicos, avocat. 

Date: Mardi 24 Mai 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Port-Saïd, rue De Lesseps et 
rue Sultan Mahmoucl. 

A la requête du Sieur Georges Péri-
dès, den ti ste, hellène. 

Contre les Sieurs : 
1.) Emmanuel Tabone, commerçant, 
2.) Angelo Grima, employé, anglais, 

demeurant à Port-Saïd. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie mobilière des 17 Février et 7 Avril 
i938, huissiers Chaker et Kher. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: chars fun èbres et 
cercueils et m eubles tels que: bureau, 
coffre-fort, machines à coudre, etc. 

Port-Saïd, le 16 Mai 1938. 
Le poursuivant, 

562-P-176. Georges Périclès. 

Date: Samedi 21 ?viai 1938, à iO h. a.m. 
Lieu: à Abou SouJ iane. 
A la requête du Comptoir National 

d'Escompte de Paris. 
A l'encontre des S i.e urs Amin Ism ail 

Issa et Khalil Ismail Issa. 
En ve:t·tu d'une saisie conservatoire du 

27 Janvier 1937, valir:! éc par jugement du 
Tribunal Mixte Sommaire de Port
Fouad du 29 Avril 1837. 

Objet de la vente: riz, sucre, farin e, 
halawa, sardines, savon, sel, allumettes, 
balance, thé, é tagèr ~~~ . 

Port-Saïd, le 16 lVIa.i 1938. 
P0ur le requéran t, 

563-P-177. P. Garelli , a vocaL 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Al.exandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Suivant acte sous sé:ing plivé du 1er 
Mars 1938, vu pour date certaine le 2 
Mai 1938, enregistré le 14 Mai 1938 No. 
195, vol. 55, fol. 156, une Société en com
mandite simple a été formée sous la dé
nomination « Farastak Bricks Cy » et la 
Raison Sociale Aly Choukri Khamis & 
Cie, composée de trois associés en nom 
les Sieurs Aly Choukri Khamis, Antoi
ne Bonny et Camille Bonny, et d 'un as
socié commanditaire. 

Elle a sièg-e à Faras tak et pour objet 
l' exploitation d'une briqueterie. Gestion 
à Camille Bonny et signature à Aly 
Choukri Khamis conjointement avec un 
des associés en nom. 

Durée: cinq ans, renouvelable sauf 
préavis de trois mois. Le ca~pital social 
est de L.E. 2500 dont L.E. 1000 par cha
cun des associés Aly Choukri Khamis et 
Antoine Bonny et L.E. 500 par l'associ·é 
commanditaire. 

Alexandrie, le 14 Mai 1938. 
617-A-175 Edv,rin Salama, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 13 Avril 1938, vu pour date cer
taine au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie en date du 
27 Avril1938 sub No. 2779, il résulte 

Qu 'une Société en commandite simple 
a été constituée entre les Sieurs Cléo
mène J ean Pomonis, ingénieur chimiste, 
sujet hellène, Elie Baruchel, comm er
çant, suj et français, tous deux domici
liés à Alexandrie, et deux commandi
taires dont les noms figurent dans l'ac
te social. 

La dite Société a.yant pour objet l'in
dustrie et le commerce de la glycérine 
et de ses dérivés, de l'huile et des ma
tières grasses en général. 

Le siège de la Société est à Alexan
drie. 

16/17 Mai 1\J38. 

La Raison et la signature sociale sont 
«Pomonis & Co». 

La dénomination commerciale clc la 
Société es t: «Raffineries Réunies». 

La durée de la Société es t de cinq ans 
à dater de sa consti tution elu 1.3 Avril 
1938, renouvelable tar,itemen t par pério
des de 3 ans à cléfau t de préavis cle six 
mois avant l' expiration de chaque pé
riode. 

Le capital social es t de L.E. ttiJOO re
présentant l' appor t des associés com
mancli tai res. 

La gesti on, l' adminis tra ti on cl la si· 
gnature sociale appartiennent conjointe
m ent aux deux associés commandités les 
Sieurs Cléomène J ean Pomonis ct: Elie 
Barnchel, lesquels ne pourront u"cr de 
la signature sociale que pour le-; be
soins de la Société à peine de nul lité de 
tous engagements pris contraircnwnl it 
cette stipulation et ce même à l'égard 
des ti ers qui sont suffi samment aYcr\is 
par la publication cle cette clause. 

Alexand rie, le 3 Mai 1938. 
Pour la Raison Sociale Pomcnis & Co. 

(s.) J . Ezri. 
Transcrit au Greffe du Tribunal :\li:;le 

de Commerce d'Alexandrie le 1.1 \lai 
1938, No. 189, vol. 55, folio 151 et affi
ché au tableau à ce destiné le même 
jour. 

Le Greffi er, (s.) Emile Kémeh. 
516-A-134. 

MARQUES DE FABRI~U[ 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Minas Khachaclourian, né· 

gociant-commissionnaire, sujet local, do· 
micilié au Caire, rue Tourgouman ~ o . 1. 

Date et No. du dépôt: le 9 l'vlai 1938, 
No. 528. 

Nature de l'enregistrem ent: 1\'Jarque 
de Fabrique, Classes 59 et 26. 

Description: saehet à lame à rasoir 
portant la dénomination « S. O. S. » «la 
lame qui sauve» ainsi que d'autres ins· 
criptions et ornements. 

Destination: lames à rasoir. 
611-A-169 Félix Ebbo, aYocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Calico Prin ters Asso· 

ciation Ltd., société britannique ayant 
siège à Manchester, St. James's Build· 
ings, Oxford Street. 

Date et No. du dépôt: le 10 Mai 1038, 
No. 18. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: un enregistrement de 

deux dessins pour impression sur tous 
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tissus ou autres étoffes fabriqué s en tout 
ou en partie en coton, lin, laine, soie na
tureïle ou artificielle. 

Destination: se réserver la propriété 
et reproduction exclusives desdits des
sins. 

Pour la déposante, 
q()O-A-117 A. M. de Bustros, avocat. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
The Cairo Elcctric Railways 

and Heliopolis Oases Company 
Inscrite au Re·g-istre du Commerce 

du Caire sub No. 743 

Amortissement d'Obligations 5 0/0 

Obligations remboursables à 500 francs. 

Tirage du 28 Avril 1938. 

Suivant Tableau d'Amortissement. 

82 Obligations de la ire Série. 

Nos. 

199 330 
78!! 791 

13\J() 1468 
211B 2567 
29117 3007 
3336 3605 
3~76 4170 
4328 /1450 
5586 5740 
6286 (:i534 
7237 7574 
8330 83H 
8861 8864 
9258 9556 

515 
1055 
H79 
2587 
3028 
3651 
4175 
4480 
5798 
6695 
77711 
8352 
9006 
9653 

550 
1157 
1625 
2603 
3079 
3832 
4205 
4842 
5922 
6707 
7895 
8508 
9010 
9906 

617 
1265 
1715 
2782 
3189 
3834 
4250 
5158 
5954 
6745 
7961 
8607 
9130 

639 
1292 
2000 
29H 
3253 
3955 
4288 
5549 
6095 
6797 
8172 
8697 
9149 

16:3 Oblig-ations de la 2me Série. 

Nos. 

10130 10210 10366 1042'1 10450 10566 
10725 10730 10798 11138 11379 11718 
1200~ 12015 12368 12533 12667 12778 
129H 13295 13298 13419 13495 13499 
13618 13767 14392 14435 14548 14828 
H91 ~-l 14954 14981 14991 150511 15078 
15099 15143 15230 15265 15461 15620 
15640 15725 15736 15751 15833 15912 
16088 16230 16676 16728 1691!8 17184 
17233 17298 17 43!1 17 !198 1755!1 176'32 
17671 17689 17965 18065 18096 18100 
18115 18129 18193 18281 18292 18417 
18489 18535 18585 18591 18763 18933 
19060 19282 19379 19513 19554 19642 
19799 HJ817 19818 19830 19839 19857 
19957 HJ961 20H8 204:<:5 2043!1 20608 
20613 20617 20627 20953 20978 20996 
210\JO 21255 21258 21262 21368 21382 
21386 21464 21561 21611 21628 21736 
217/d 22028 22031 22259 22282 22605 
227!1 22717 22783 22814 2296!1 22998 
23087 23234 23397 23514 23562 23669 
23797 23835 2!1078 24085 24242 2'4339 
2H32 21487 24635 247H 24759 248/d 
211886 25007 25047 25078 25306 Z5508 
25562 25621 25691 25858 25973 26078 
26100 26508 26800 27179 27215 27371 
29008 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Amortissement Supplémentaire. 

345 Oblig-ations de la ire Série. 

Nos. 
25 

240 
393 
570 
704 
858 

1054 
1193 
1387 
1671 
1860 
1935 
2182 
2397 
2636 
2925 
3073 
3186 
3343 
3483 
3683 
3900 
4102 
4335 
4456 
461.8 
4941 
5106 
5325 
5435 
5518 
5600 
5777 
5959 
6157 
6492 
6596 
6681 
6918 
7028 
727!1 
7340 
7617 
775!! 
7932 
8029 
8188 
8351 
81135 
8631 
8743 
8980 
921!5 
9377 
9469 
9585 
9741 
9909 

64 
288 
423 
591 
746 
891 

1074 
1201 
1471 
1698 
1871 
19H 
2223 
2540 
2719 
2976 
3122 
3197 
33511 
3507 
3700 
3961 
4173 
4340 
H70 
4651 
4995 
5110 
53/d 
5441 
5537 
5680 
5797 
5972 
6211 
6493 
6609 
6694 
6945 
7049 
7280 
7371 
7634 
7756 
7933 
8031 
8197 
8366 
8445 
8681 
8757 
9098 
9268 
9390 
9473 
9605 
9764 
9959 

151 
312 
428 
592 
769 
950 

1082 
13011 
1489 
1718 
1872 
1963 
2231 
25119 
2765 
3009 
3127 
3257 
3384 
3612 
3704 
3982 
4178 
4355 
4569 
4685 
5082 
5128 
5342 
5479 
5538 
5727 
5809 
6006 
6214 
6497 
6657 
6761 
6957 
7071 
7298 
7391 
7645 
7762 
7934 
8085 
8245 
8371 
8451 
8708 
8807 
9144 
9305 
9395 
9489 
9612 
9780 
9971 

168 218 
326 333 
448 455 
650 662 
811 818 
972 1010 

1087 1089 
1329 1350 
1533 1638 
1734 1820 
1912 1918 
2004 2056 
2238 2305 
2578 2583 
2811 2897 
3022 3046 
3160 3162 
3265 3287 
31103 3424 
3620 3627 
3785 3808 
4008 4012 
4183 4280 
4380 4382 
4576 4577 
4693 4931 
5086 5096 
5230 5234 
5379 5386 
5480 5492 
5543 5556 
5744 5750 
5838 5840 
6022 6067 
6374 6385 
6549 6573 
6666 6670 
6780 6884 

6994 6998 
7113 7154 
7313 7328 
7429 7509 
7655 7679 
7781 7811 
7972 8008 
8124 8163 
8279 8324 
8388 8393 
8583 8612 
8717 8739 
8867 8893 
9171 9184 
9311 9336 
9404 9409 
9508 9537 
9661 9703 
9819 9882 

225 
368 
528 
686 
823 

1013 
1146 
1363 
1655 
1825 
1930 
2157 
2343 
2633 
2902 
3050 
3167 
3329 
3480 
3680 
3829 
4027 
4293 
4404 
4596 
4939 
5100 
5285 
5401 
5503 
5582 
5766 
5867 
6082 
6431 
6580 
6676 
6913 
7018 
7238 
7330 
7600 
7731 
7846 
8011 
8171 
8345 
8429 
862'5 
8741 
8928 
9223 
9363 
9416 
9576 
9736 
9899 

692 Oblig-ations de la 2me Série. 

Nos. 
10009 10035 10051 10083 10120 10155 
10185 10192 10194 10205 10223 10249 
10260 10269 10389 10432 10484 10593 
10604 10606 10618 10625 10640 10647 
10712 10724 10729 10753 10756 10778 
10859 10894 10918 10952 10974 11023 
11031 11055 11088 11106 11110 11119 
11130 11142 11144 11166 11207 11249 
11272 11279 11288 11289 11314 11327 
11334 11397 11432 11455 11465 11485 
11530 11531 11532 11561 11569 11587 
11624 11637 11640 11683 11690 11713 
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11738 11743 11749 11751 11782 11785 
11794 11802 11822 11843 11853 11870 
11931 11940 11955 11957 12014 12020 
12067 12082 12137 12388 12420 12431 
12437 12454 12470 12516 12569 12585 
12604 12682 12688 12747 12752 12785 
12825 12843 12888 12947 12951 12952 
12987 12998 13032 13045 130ï3 13079 
13087 13093 13111 13142 13160 13181 
13208 13232 13286 13290 13301 13310 
13320 13335 13345 13361 13371 13382 
13398 13467 13468 131!85 13501 13505 
13547 13585 13602 13626 13689 13695 
13724 13748 13770 13800 13842 13881 
13897 13928 13932 13938 13954 13973 
14005 14103 14127 14132 14135 14187 
14210 14214 14229 14230 14240 14245 
14255 1427 4 14289 1 !1296 1 /!354 1 !1388 
14393 14401 14457 14491 14507 14509 
14517 14526 14528 14565 14600 14611 
14618 14655 14733 14744 14748 14761 
14775 14781 14785 14814 14R36 14860 
14866 14868 14942 14972 15089 15133 
15177 15208 15250 15280 15296 15299 
15315 15371 15374 15418 15!160 15462 
15484 15593 15603 15647 15673 15767 
15775 15781 15787 15799 15807 15817 
15844 15865 15866 15879 15891 15893 
15904 15924 15929 15960 15977 15985 
15993 16042 16074 16164 16201 16206 
16208 16216 16220 16280 16310 16327 
16332 16334 16400 16437 16157 16483 
16487 16510 16535 16588 16608 16628 
16630 16670 16715 16741! 16755 16767 
16782 16868 16885 16897 16918 16943 
16968 16981 17005 17022 17024 17036 
17066 17103 17121 17123 17158 17170 
17185 17235 17291 17299 17309 17328 
17356 17409 171129 17431 17437 17499 
17531 17547 17552 17573 17698 17710 
17740 17758 17827 17853 17864 17871 
17879 17883 17905 17911 17936 17939 
17948 17961 17973 17989 17999 18012 
18014 18025 18052 18126 18152 18184 
18205 18211 18227 18246 18277 18301 
18381 18384 18495 18511 18513 18525 
18559 18595 18620 18634 18665 18678 
18688 18698 18726 18769 18780 18791 
18849 18878 18902 18910 18943 18944 
18949 18951 18956 18961 18983 18995 
19039 19066 19092 19113 19175 19191 
19192 19259 19326 19343 19361 19375 
19396 19397 19436 19442 19473 19500 
19533 19545 19546 19558 19568 19573 
19604 19699 19700 19719 19750 19766 
19767 19790 19805 19893 19909 19922 
19923 19987 19998 20003 20015 20030 
20050 20060 20095 20106 20131 20143 
20169 20232 20266 20272 20274 20294 
20308 20354 20361 20375 20380 20400 
20478 20505 20515 20533 20536 20571 
20597 20642 20655 20659 20782 20866 
20927 20942 20973 20980 21009 21011 
21105 21106 21121 21130 21172 21197 
21227 21331 21335 21375 21405 21469 
21494 21512 21520 21530 21538 21550 
21582 21622 21647 21649 21681 21717 
21719 21728 21'H3 21751 21867 21879 
21903 21912 21915 21978 21997 22007 
22057 22088 22110 22113 22143 22144 
22260 22321 22382 22400 22404 22406 
22436 22451 221178 22485 22499 22519 
22589 22597 22617 22639 22640 22666 
22669 22683 22691 22702 22735 22744 
22748 22773 22776 22851 22863 22871 
22890 22893 22908 22913 22934 22936 
22957 2303'5 23039 23122 23129 23186 
23201 23223 23351 23359 23383 23417 
23420 234.31 23439 23527 23û22 23658 
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23661 23711 23718 23723 23754 23788 
23821 23827 23865 23867 23877 23883 
23943 23961 24010 24011 24014 24138 
24168 2•4171 24183 24194 24223 24287 
24295 24302 24312 24353 24362 24399 
24406 24429 24442 24474 24496 24510 
24532 24565 24571 24605 24649 24651 
24687 24723 24764 24765 24774 24781 
24815 24816 24909 24925 24942 24944 
24979 25044 25058 25102 25146 25188 
25210 25315 25316 25328 25353 25390 
25397 25400 25416 25447 25472 25473 
25522 25532 25541 25547 25640 25654 
25666 25675 25681 25773 25800 25806 
25807 Z5817 25853 25878 25898 25910 
25956 26031 26036 26099 26211 26227 
26235 26236 26257 26285 26293 26381 
26397 26421 26443 Q6487 26491 26513 
26514 26546 26572 26578 26584 26655 
26661 26679 26694 26699 26723 26749 
26760 26765 26772 26774 26827 26910 
26938 26947 26971 26985 27021 27041 
27075 27093- 27123 27186 27216 272'19 
27222 27248 27369 27375 27390 27 415 
27435 27447 

Ces obligations munies du coupon No. 
117, seront remboursées à partir du 1er 
Septembre 1938: 

Au Caire: à la National Bank of Egypt. 
A Bruxelles: 
A la Banque Industrielle Belge (anc. 

Banque E. L. J. Empain); 
A la Banque Belge pour l'Industrie; 
A Genève: 
A la Banque Mirabaud Fils & Cie.; 
A la Banque Fédérale; 

par la contre-valeur de 500 francs égyp
tiens au cours du jour de la présenta
tion. 

Le Conseil d'Administration. 
551-C-530 

Anglo American Nile & Tourist Co. 

Avis aux Actionnaires. 

Conformément aux décisions prises 
par l'Assemblée Générale Ordinaire te
nue le ii crt., le coupon No . 30 est pa
yable aux guichets de la Banque Na
tionale, au Caire, à raison de P.T. 6 par 
action, à partir du Lundi 16 Mai 1938. 
525-C-504. 

The Uppe.r Egypt Hotels Company. 
Société Anonyme. 

Notice of M eetinq. 

Notice is hereby given that the 
Thirty-Third Ordinary General Meeting 
of the Shareholders of the Upper 
Egypt Hotels Company (Société Ano
nyme), will be held at the Continental
Savoy Hotel, Cairo, on Thursday the 
Twenty-sixth day of May, 1938, at 5 
p.m. for the following purposes: 

1. - To receive the Directors' and 
Auditors' Reports. 

2. - To consider and approve the 
Balance Sheet and Profit and Loss 
Account for the year ended 31st March, 
1938. 

3. - To elect a Director in place of 
the Direclor retiring. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4. - To appoint auditors and fix th eir 
remuneration. 

To obtain admission to the General 
Meeting, Shareholders must deposit 
their shares, not later than the i9th 
May, 1938, at any leading Bank in 
Egypt or Europe . 

Cairo, 2nd May, 1938. 
By Order of the Board, 

Priee, Waterhouse, Peat & Company 
27-C-252 (2 NCF 5/17). Secretaries. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire~ 
Faillite Feu Sélim Saad Nounou. 

Avis de Vente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic qu'il sera procédé à la Réunion 
des Créanciers qui sera tenue au Pa
lais de Justice le Jeudi 19 Mai 1938, à. 
9 heures du matin, par devant Mon
sieur le Juge-Commissaire de la Faillite 
feu Sélim Saad Nounou, à la vente. aux 
enchères publiques des créances acti
ves de cette faillite, formant un total 
de L.Et. 707,388 m/m, résultant des re
gistres, effets et jugements. 

La faillite n'assume aucune respon
sabilité quant au recouvrement de ces 
créances et ne garantit même pas leur 
existence. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adres ser aux bure·aux de M. I. Ancona, 
1., rue Baehler, au Caire. 

Le Caire, le 12 Mai 1938. 
552-C-531. Le Syndic, I. Ancona. 

Faillite R. S. Ali Mohamed. 
du Caire. 

A vis de V ente de Créances. 
-- -.- . 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic qu'il sera procédé à la Réunion 
des Créanciers qui sera tenue au Pa
lais de Justice le Jeudi 19 Mai 1938, à 
0 heures du matin, par elevant Mon
sieur le Juge-Commissaire de la Faillite 
R. S. Ali Mohamed, à la vente aux en
chères publiques des créances actives 
de cette faillite formant un total de 
L .E . 17!1,200 m/m, résultant des regis
tres, effets et jugements. 

La faillite n'assume aucune r espon
sabilité quant au recouvrement de ces 
créances et ne garantit même pas leur 
existence. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser aux bure.aux de M. I. Ancona, 
4, rue Baehler, au Caire. 

Le Caire, le 12 Mai 1938. 
553-C-532. Le Syndic, I. Ancona. 

16/17 Mai 1938. 

- SPECTACLES -
.ALEXA.NDBIE 

----------------
C. , MAJESTIC du 11 au 23 Mai IDema . Prop. THOMAS SHAPTO 

FEMMES CAPTIVES 
nec LONA ANDRÉ et DONALD REED 

KILLERS OF THE SEA 
avec WALLACE CASEWELL 

1 _Cin_éma RIALTO du 11 au 17 Mai 

LE JOCKEY ROUGE 
avec 

Gudy Garland, Mickey Rooney et Sophie Tucker 

Cinéma RIO du 12 au 18 Mai 

SECOND HONEY MOON 
avec 

LORETT A YOUNG et TYRONE POWER 

1 Cinéma RITZ du 16 au 22 Mai 

LES ROIS DU SPORT 
avec 

RAIMU et FERNANDEL 

Cinéma ISIS du 12 au 18 Mai 

LES FIANÇAILLES DE LOULY 
FILM GREC 

Cinéma LIDO du 12 au 18 Mai 

ANGEL 
avec 

MARLENE DIETRICH et MELVYN DOUGLAS 

du 17 au 23 Mai 

1 

Cinéma ROY 

LE MONDE OU L'ON S'ENNUIE 
avec ANDRÉ LUGUET et JOSSELINE GAEL 

LOVE IS NEWS 
avec TYRONE POWER et LORETTA YOUNG 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239116 

29, Rue <2hérif l?acha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon 1lnglais 
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